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A Sa Grandeur

MGR ADELARD LANGEVIN, O.M.T.

Archevêque (le Saint- Boniface,

Digne Puocesseur de Mgr Alexaiulre Tiiché, r-.e coniiiuiateur

(le ses (puvres de zèle, de dévouement et de charité,

Comme lui, le ferme défenseur de l'Kdueation et des Ecole?

('atholiques,

Cet humble travail est entièrement soumis et dédié par son tout

dévoué, obéissant et très respectueusement affectionné fils en .T. M. .T.

II. LEDUC, O.M.T. , V.-(i.



LETTRE

l>K

SA URANDEUH M(;H L. P. ADELARl) LANCJKVIN, O.M.I.

AKCHEVKyUE DE SaINT-HoNIFA( E.

Au révérend Prre H. Leduc, O. M. T.

Mun Révérend d cher Phr,

Je me sens trop indigne de succéder A l'illustre et regretté Mgr
Taché pour ne pas éprouver de la confusion en lisant la dédicace

de votre important travail sur les conséquences néfastes de l'Or-

donnance n° 22 de 1892 dans les Territoires du Nord-Ouest.

Tl ne m'est pas donné de contrôler les faits que vous rapporte/.

mais ils nie paraissent liien prouvés et il me semble qu'ils montrent

clairement trois choses : d'abord, que les Catholiques ont perdu

tout contrôle de leurs écoles au Nord-Ouest, et cela en dépit de la

constitution ; en second lien, (jue vous avez montré, avec M.

Forgetet les lions, Mend)res du parlement. MM. Prince et Bf)ucher,

un esprit de conciliation extrême, et en troisième lieu, que ceux

qui ont en main les affaires scolaires à Regina ont fait preuve d'un

mauvais vouloir manifeste.

Klles étaient donc bien vraies, les paroles de feu Mgr Taché,

dans son " Mémoire sur la question des Picoles, en réponse au

rapp(»rt du comité de l'Hoii. Conseil Privé du Canada." p. 30.

' Plus astucieux que le gouvernement de Manitoba. celui des

Territoires a laissé aux Ecoles Catholiques leur existence mais il

les a dépouillées de ce qui constitue leur caractère j)ropre et assure

leur liberté d'action."

Je regrette beaucoup que vous ayez été dans la pénible néces-

sité de signaler au public soucieux de la paix du pays et dii respect

des libertés d'un chacun, les paroles et les actes de certains person-

nages ])ublics occupant des positions responsables, et. obligés par

état, de rendre justice à tous, aux faibles comme aux puissants.

Tl ressort clairement de votre travail (ju'on a refusé à des sujets

britanniques la justice et le fair-phty aux(juels ils avaient droit.

Vous faites donc bien, mon Révd et Cher Père de protester contn;

un état de choses aussi int'dérable. En vérité, la façon d<»ni ou
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trait»' les ratliu|i(|ues iiu Nord-Ouest n'est jçuère propre à nous

(lispoHer i\a({<!ptor au Manitoba une semblable situation (jui nous

livrerait à la nic^rc-i <le quelque Hurinteiulant unti[)athique à nos

croyanees et i\ nos institutions.

Avec vous, je proteste de toutes mes forces comme citoyen bri-

tannique et comme ('véciuc contre un (diii «le cboses (jui est la vio-

lation (Icfi priunessps royales et de la plus sacr«'e de toutes les li-

bertés, la liberté de conscience.

Je termine par les |)aroles suivantes de mon regretté prédéces-

seur dont nos adversaires eux-mêmes ont vanté la sage modération.
" Mémoire déjà cité p. .W."

' Les nouvelles lois scolaires de Manitoba et du Nord-Ouest

sont un(î violation palpable et manifeste des assurances données
'' au nom de Sa Majesté et par son autorité." Les convictions des

catboliipies, au lieu d'être traitées avec la considération et le

respect i)romis aux différentes persuasions religieuses, sont dé-

pouillées de droits et de i)rivilcges qui devraient être considérés

comme naturels et inaliénable-; dans un pays où V*m affirme (ju'il

y a égalité religieuse et liberté de conscience."

Si le Vénérable prélat a pu parler ainsi avant le jugement de

l'Hon. (Conseil Privé d'Angleterre proclamant nos droits que ne

dirait-il pas maintenant ?

Sans vouloir enlever à nos concitoyens de croyances difïérentes,

la [»lus petite parcelle de leurs droits scolaires, nous réclamons les

nôtres bautement comme doivent le faire des citoyens libres, et

avec calme et confiance en Dieu, comme doivent le taire de vrais

chrétiens.

Croyez, mon digne et cher Père à mon affecitueux dévouement

en N.S. et M. [.

t A DÉLARD, (). M. L
Arch. de St. Banifnce.



PREFACE.

L'œuvre (|iie inms avons imi tri' prise, liAtons-iiniis «le \v

(lire, n'est <jno lu bien modeste continnsitiou «les dillerents

«)nvray;es j)uhlit's par Sa Graiulenr, Mgr. Ale\an«lre Tacli«'.

pour la (léi'ense des «Iroits impreseriptihles de la Minorit«'

(Jiitlioli«iue de la l*r«)vin('e «In Manitoba.

Nons n«)U.s soninies grandenient inspir«' <1«' ses peiis«'es et

de ses «Vrits pour reven(îi«|n«îr. nons aussi. a|)rès«'et illustre

i*r«j|jit. Ies«ln»its de la Min(n-it«' (Jatlioli«(ue des Territoires

du Nord-Ouest.

La taebe «''tait dilllicile et ingrate, bien au-dessus de nos

lorces et de nos faibles talents, nous le savions l'oit bien.

Une pens«''e cepenilant nous a t'ortitî«' et eue«»ur!ig«'' ; «'«'st

qu'en entreprenant ce travail, nons ne faisions «lu'oln'ir a

l'invitation pressante que nons en avait faite notre Keve-

ren«lissinie et lîien-Aiiné Métropolitain Mgr A«l<''lar(l Lan-

ge vin. O.M.E.. Arehevê<pie «le St-BoFiifaee, an((uel s'uni-

rent le Vtîn«'»ral)le doven «le l'Episcopat de «ette Provin«'e

E('«'l«jsiasti«|ue. notre digne et saint Eveque de St-Albert

Mgr V^ital Grandin, ainsi <(ue les V«Mu'rables Pn'lats Nos-

seigneurs Paul Durieu «!«' la (\jlonibi«' lîritanniijue. P]niile

(Jrouard. «l'Atbabaska. M«'Ken//n' : «'t Albert Pascal «lu

vi(!ariat apost«)li(|ue «le Saskat«'liewan.

Ce modeste ouvrage a |)our but «!e d«';uiontrer deux

«•lioses e.\tr«''nieiuent iinp«)rtantes et su\" l«'S(|uel]es nos

ennemis veulent à tout pri.x «'garer et fausser ropini«)n

pnbli«iue. Il affirment «jue :

1. Ia's (Jatlioli({ues du Nord-Ouest sont «'«iutents et

satisfaits de leur système st^olaire.

2. Les Catli«>li<[ues «lu Manitoba seront pleini'Uient satis-

faits, si un semblable svstème leur est «)i'trov«'.
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(^es deux affîrinationH sont c.oinplèteinent doniiéen de

toiiduinonts : de plu» elloH Hont abHuliniieiit coiitmireH h la

vérité;. Les deux propositions opposées sont «lonc les seules

vraies, savoir :

1. lies Catholiques du Nord-Ouest lepoussent de toute

leur forée, le système scolaire (|ui leur est imposé.

2. Les Catliolicjues du Manitoha ue peuvent ni ne doi-

vent, pour aucune raison, nccepter un sembliiMe système.

(Quelle (|ue soit sa croyanc»' reliji;ieusi', sa nationalité ou

son parti politiipie, le lecteur impartial en ju<:era.

Pour nous, nous ailirmons n'avoir eu en vue en écrivant

ces paj^es, que la revejidication de nos justes droits en

matière d'Education.

Si parfois il nous est arrivé de nous .servir d'expressions

un p«'U vives, de décocher (pielques traits tatit soit peu

acérés, dans la réfutation des doctrines, des enseijiiicments,

des programmes que nous réj)r()uvon:^ nous avons toujours

voulu et nous voulons garder pour les personnes elles-

nu*mes tout le respect, la considération et la charité (juc

lums leur (dev ons.

EVÊCIIK T)K ST-ALBERT,

Alhert.v, Teuu. nu N.-O,

8 sept. 18U5. Fête de la Nativité.



APPROBATIONS.

LRTTRE DE Mor VITAL J. GRANDIN, O. M. 1.,

KVÊQUE DE St-AlBERT.
-, '

Mon Révérend et bien clier Pt'^re,

Je me félicite tle vous avoir presque fait une oblifration d'en-

treprendre cet important travail, sur les «'"coles enctore décorées du
nom de catholique.^ dans notre Nord-Ouest.

Ayant été, pendant de longues années, membre de l'ancien

Bureau d'Education, et n'ayant jjas cessé depuis de vous occuper

de cette importante question de l'éducati<m, j'ai (!ru que vous étiez

parmi nous le plus qualifié à mener ce travail i\ bonne fin.

Vous l'avez entrepria et vous l'avez terminé, je ne puis (pie vous

en féliciter et vous en remercier bien sincîre.nont. Il était néces-

saire que le public pût juger des changements apportés au système

.scolaire dont nous jouissions avant 1802 ; il fallait (|u'il pût voir si

réellement on nous laisse quelques libertés et si l'on peut raison-

nablement affirmer que nos écoles sont encore catholiques. Il

était important que lo résultat voulu, mais inavoué de nos ennemis

fût exposé au grand jour.

Il était nécessaire de bien faire comprendre que dans le Nord-

Ouest, comme au Manitoba, la fin proposée par les deux gouverne-

ments est absolument la même, (|Uoi(pie les plans soient différents,

afin de tromper plus finement.

Votre travail, cher Père, est, il me semble, la continuation do

celui de notre Bien-Aimé et à jamais regretté Mgr Taché. Il est

mort à la peine, sans pouvoir contempler l'heureux résultat de ses

nobles efforts. J'espère que vous serez plus heureux vou3-n\ême.

Les promesses formelles qui vous ont été faites personnellement et

solennellement ne peuvent manquer d'avoir leur effet.

Si Dieu permettait qu'il en fût autrement, comme notre regretté

Père, vous aurez le mérite et la consolation d'avoir fait votre
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devoir

; len Catholiques du payw voua en seront reconniiiHsants et

les itai'finnn>* du la fn.dict' finiir tnuH, incore nninhraux an C'ana'la, j'en

nnis Hfjr, v<>UM«'n loueront sincèrement. -

(-e ((ui est mieux enc«)re, Dieti vous en tiendra cumpte. l>< sa

pan, je vous liénis avec une re(!(»nnais3ante atrection.

t VITAL .1. GRANDIN, O. M. I.,

Evêque de Saint- Albert.

EvCchC- de St. Albert, 2 octobre 189.5.

LETTRE DE Mgr EMÎLE GROl'ARn, O. M. T.

Au R. P. Lkduc, 0. M. r.,

Vicaire Général dr St-Alhfrt.

Mon Révérend et bien cher Père,

Je suis heureux que vous ayez entrepris de traiter, dans une

brochure, la question des Ecoles du Nord-Oiiesl, travail que les

Vénérables Evêqucs de la Province de Ht- Honiface, vous avaient

engagé à l'aire.

Je suis plus heureux encore (jue vous Payez mené il bonne fin.

Tl m'a été donné de le parcourir, pendant ma visite il St-Albert,

et j'espère que la lumière que vous jetez sur cette question, contri-

buera i)uissammeiit A faire rendre i\ la minorité catholique, la

justice qu'elle réclame.

Croyez à mon affectueux dévouement.

t KMTLIC, Ev. d'Ibora, 0. M.T.,

Vie. Api»*t. d^Athahaska—Mackenzie.

Evêché <le St-Albort, 12 Octobre 1895.
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En 1892, la Lt'^iisli'ture des Territoires du Nord-Oueft paspa

11110 nouvelle Ordouiiance Scolaire aholisnaiit toutes les prcci''-

(Icntes, et contre huiuelle protestèrent ininutliatcinent les ("atlio-

licpies des Territoires. Ils envoyèrent de suite de nombreuses

pt-titioUH au Gouvernement d'Ottawa, demandant avec instituée

([ue cette ordonnance fût rappelée.

Les pétitions, adressées par les Catliolicpies à Son Kxcelleiice le

(ioiiveriieur Général en Conseil, étaient >ijinées par les Conimis-

saires de tous les districts sct»laires catholiques îles Territoires.

La minorité aviàt-elle réellement et a-t-elle encore des raisons

péreni|»toires de demander le désaveu et Uî lappel de (!ette ordon-

iiîuice ?

A première vue il peut .«embler (|ue cette loi scolaire est parfai-

tement dans l'ordre, pourvoit à tous les besoins et respecte les

droits de la minorité catholique.

Ne dit elle pa.s positivement dans sa clause 4, que l'on pourra

établir dans les Territoires du Nord-Ouest, sujettes aux disposi-

tions de cette Ordonnance et aux Kè<>;lements du Conseil de l'Edu-

c;dit>n, des écoles séparées pour tous les élèves de 5 à liU ans ?

La clause 5 ne déteriuine-t-elle pas quedtnix Catholiiiues seront

ajipelés iï donner leur avis au Conseil de l'Education l'ublicjue. et

qu'ils représenteront ainsi la minorité dniil ils géreront les intérêts

scolaires ?

La clause 11 donne au Lieutenant (iouven.eur en Conseil toute

autorité de choisir '^t nommer les inspecteurs cjui p<nirroiit être

aussi bien catholiques que protestants.

fja clause 32 dit positivement que la minorité des contribuables

peut, dans n'importe (jnel district scolaire publie déjà (>rgani-é,

établir une école séparée et le.s contribuables, soit protestants, soit

catholiques, selon que l'école séparée sera })rotcstante ou catho-

lique, ne seront tenus qu'au montant des taxes qu'ils s'imposeront

à eux-mêmes pour ces dites écoles.

Enfin, la clause 85 autorise l'instruction religieuse pendant la

dernière demi-heure de la classe de l'après-midi.
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Ij('« c'IioHes ''tîiiit ainsi, qu'a dono à objecter la minorité' ciitho-

lique (les Territoires du Nord-Ouest? Pourquoi n'est-elle pas satis-

faite d'un système, d'une loi scolaire qui semble si bien sauve-

;_'ard('i' ses droits et ses intérêts ?

Ilrlas! je suis forcé de le dire, une étude plus ajtprofondie de

l'Oidoiinanee de l.Sî)2, une étude sérieuse de la composition du
t'onscil de TTustruetiiui pul)lique dans le Nord-Ouest et de la

manière dont Ce Conseil appliciuc la loi scolaire, sans manquer ni

à l'esprit, ni à la lettre de la dite ordonnance, convaincra tout

esprit droit, déj^agé de j)réjugés de i>arti i)oliti(iue. de race et de

reli<,noii, (pie nos écoles séparées n'existent (pie de nom, et pas du
tout de fait dans le Nord-Ouest, et (juc ces écoles sont réellement

aholicîs dans tout ce (jui fait leur différence essentielle des écoles

siniplement publi(pies, athées ou protestantes, (''est ce (juc nous

pr(uiv('rons dans les pages suivantes.

li'article lîM de rOrdonnance de 1S92 ra]»pelle et annule le

chapitre 5*J dos Ordonnances revisées de 188S, l'ordonnance No 20

d(î ISSl). l'ordonnance No lô de ISDO et l'ordonnance No 28 de

lS!H-JSi)2, pour y substituer l'ordonnance actuellement en force,

approuvée et c(»nsontie par le Lieutenant-Oouverneur. le 81 dé-

cembre 1(>'.)2. Or. en vertu des Ordonnances ainsi rappelées et

annulées. n(Uis avions :

Un Huieau (Tlvlucation composé de huit membres, dont cinq

protestants et trois catlioliijues fous nrcc. voix <léllbcrative.

Ce llurcau Sv réunissait de droit deux fois par année à Régina,

et nu'iiie jdus souvent si le Lieutenant-Gouverneur le jugeait à

]iropos.

La majorité du lUireau formait, un Quorum.
Le lUireau d'Education choisissait. |)iirmi ses membres, un pré-

sident ayant droit de vote, sur toutes les questions, avec les autres

me:nbres du Bureau. Toute question sur laquelle il y avait égalité

de voix était lésolue dans la négative.

Le l)Uieau trKducation se divisait en deux sections bien dis-

tinctes (ît autonomes
; la section protestante et la section catln»-

li<pu> Tl appartenait exclusivement à chaque section.

1" n'avoir sous sou contrôle et sous sa direction les écoles de sa

dénomination religieuse et de faire les règlements nécessaires jtour

l'administration et la discipline générale de ces écoles.

2" De choisir, adopter et i)rescrire une série uniforme de livres

de classe, imtir les tctilcs de sa strlioii, bien entendu.

.'!" De nommer des inspecteurs qui restaient en charge à la volonté

de la section qui les avait cboisis.

Il y avait un bureau spécial d'examinateurs ])our les certificats

des instituteurs, les dits examinateurs étant nommés en nombre
égal par les deux sections du Bureau d'Education.
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Cliaque section avait le clioix dos auteurs, pour l'examen des

instituteurs, sur l'histoire et les sciences, et ])()uvait prt'scrire tout

autre sujet additioimol |)our l'exaiiien des instituteurs des écoles

de sa section, et dans t<»us les examens, sur ces niiitières. les exa-

iiiiiiateurs de cluuiue section avaient respectivement juridiction

absolue.

La section catliolique, comme la section protestante, avait voix

délibévative dans tout ce qui était des attributs jiénéraux du iUi-

reau d'Ediicaiion. C'est ainsi que les deux sections réunies définis-

saient les devoirs du secrétaire du Hur>^au. passaient les règlements

concernant l'enregistrement et le-; rapports de la fréciuentatiou des

écoles
;
jugeaient tout appel des décisions des inspecteurs et défi-

nissaient leurs droits et leurs devoirs.

Les deux Kections pourvoyaient aux examens, à la classification

et aux différents certificats dvri instituteurs.

Que nous reste- t-il de tout cela aujourd'hui dans nos écoles soi-

(- isant séparées? Rien, alisolumeiit ri<'n.

Donc, comme le disait très-bien L" Virifr de (^uéliee dans .son

numéro du 17 février 1894, " les éc des séjtarécs du Nord-Ouest

existent de nom seulement. Kn fait elles sont tellement assimilées

aux écoles publiinies (jue les enfants j<r(>t'\stants. au dire iiicinc du
;UfwZ du 8 février ] 894, peuvent les fréquenter .^a;^s• ancini smipulc

jiiiiir Icuru conrictidv.-i rd'Kjiciisc.-i.

" C'est le prograinm*: de la l'rotective Protestante Association

et de la FrancMaçonnerie, dans toute son hypocrisie. On laisse

aux écoles séparées leur nom, mais on leur enlève tout ce qui peut

les différencier d'avec les écoles publiques ou protestantes."'

" On a créé, dit le (^nirricr du (Winula un Coii^tci! dTiHtructioii

Publique (pii ne saurait inspirer aucune confiance. Ju-qu'ici il y
avait eu au Nord-Ouest, comme dans la Province de (iuélicc, une

section catliolique et une section protestante du l>ureau d'Kduca-

tion. Dorénavant le Conseil de ITiistrui'tiou Publique est c((mposé

connue suit: Les membres du Comiit' Ivxi'cutif ('de l'Assemblén

Législative} et (piatre persoiuK.'s. (huit tleux serniil prutestaute-; et

deux catholiques, nommées par le.IJeuteiiant-Couverneur eu Con-

seil, constitueront un Conseil de riii-tructi<)ii Publitpie. Ia's

membres nommés n'auront pas de vct"." C'est-M-dire (ju'ils sercuit

consultés ]>our la forme ou même ne le .-ernnt pa~ du tout, selon le

bon plaisir des membres de ri'ixi'cutif.

En tous cas ces deux niembres adjoints ciithuliipio n'auront

aucune voix délibérative ; leur fouciioii. comme me le dirait en

octo])re 1S!)4 à Kegiua, Mr. Ifaultaiu lui-même, le chef de l'Kxécu-

tifet le président du Conseil de l'Iii-ti uctimi Publique, n'est pas

autre chose qu'une véritable farce. Mais, ;ijouta-t il. j.> ne puis con-

sentir à ce (pril en soit autrement. Comme chef du gtiavcrnement
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dans ce i)tiys, j'ai la responsabilité des vcolej* du Nord-Ouest, et

lant (jue je conserverai ma position, je no veux j)as nrexposer à

être battu par un vote adverse à mes vues au Conseil de l'Educa-

tion. En somme il aurait pu me dire: En matière d'éducation,

tant que je reste ])reinier nnnistre, .sic volo, .se julno, .sfut firo i-dl'mne

roluiilan. Ainsi je le veux, ainsi je l'ordonne ; ma volonté tient Heu

de raisons.

L'ordonnance a donc beau parler d'écoles séparées pour la mi-

norité catbolique des Territoires du Nord Ouest, ces écoles n'exis-

tent pas; car enfin, les catholii|ues peuvent-ils reconnaître comme
étant séparées et leurs, des écoles sur lesquelles ils n'ont plus

aucun contrôle ? C'lir)ix des livres, exan;ens. inspec^teurs et inspec-

tions, qualifications et diplômes îles instituteurs, tout leur est

enlevé.

Avec cela et malgré cela, nos adversaires tant parmi les mem-
bres de In Législature que dans le Conseil de l'Education, le

Présid(;nt et le Surintendant en tête, t)seront réitondre :

" Ce que vous avancez là est tout à l'ait inc(U-reet et ne |>eut

tenir devant la lettre de la loi. Vous égarez t(uit simplement
l'opinion publi(iue par de fausses considérations et de fausses

adinnations. Il n"v a rien dans la lettre de la loi (jui s'oppose à ce

que le Conseil de l'Education Publique fasse des règlements (jui

satisfassent à tous vos désirs et reinj)lissent tous vos voHix. Tl

pourrait vous accorder les livres de lecture, d'bistoire, de littéra-

ture, etc., que vous désirez. Sans aller en aucune façon contre la

lettre (sinon l'esprit) de l'Ordonnance en vigueur, il est libre de

nommer des inspecteurs et des exaiuinateurs catboliques )iour vos

écoles et pour les candidats aux certilieats. Tl ))ourrait même recon-

naître, sans aucune autre formalité, comme spécialistes en matière

d'éducation, toutes les religieuses (]ui |)assent leur vie dans l'en-

seignement, c'est-à-dire qui font de l'enseignement leur profession

spéciale, y sont ff)rmées dès leur entrée dans la communauté et s'y

perfectionnent tous les jours. La loi qui régit actuellement l'Educa-

tion dans les Territoires est faite sur des principes si larges (|u'elle

ne s'oppose à aucun droit, à aucun privilège."

Oui, c'est vrai, réoondrai-je à mon tour sans bésiter ; et c'est pré-

cisément en cela que la dite loi ou ordonnance de 1SU2 est une loi

hypocrite et astucieuse.

L'hypocrisie est un vice qui consiste à affecter ui,e vertu qu'on

n'a pas. C'est par excellence le vice de l'Ordonnance. Elle affecte

la libéralité à l'égard de la minorité catholique, elle affecte la vo-

lonté de sauvegarder ses droits, droits en tout semblables à ceux de

la mirorité du >L'uiitoba, reconnus par la jikis haute autorité de

l'Empire et néanm<»ins foulés aux pieds jusqu'à ce qu'une législa-

tion remédiatriee soit ]tassée par le gouveriu'nient Fédérnl. Elle
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n nous a été facile, dans les pages précédentes, de démontrer (pic

dans ces termes. ]>rise au }>ie(l de la lettre, l'ordonnance de 181)2,

hypocrite et rusée, permet à peu près tout ce r[Uo l'on vont. (]Uols que

soient les différents points de vu(! auxquels nous nous placions.

Cette ordcmnanco appli(]uée dans un esjirit de parfaite libéralité,

lie justice et de tolérance, sans prt''jugés de race ou de religion,

pourrait, rigoureusement parhint. donner s;itisfaction à tons. Tl est

possi!)le de lui donner la meilleure coninio la pire de tout<^s les in-

terprétations; lam(ulloure comino l;i pire de toutes les applications.

Nous lisons dans S. l'anl 11, Cor. ITT, v. <>, que :

'" l.a lettre tue.

mais l'esprit vivifie." Dans rordonnancc cpii nous occupe, c'est tout

le contraire qu'il faut allirnicr. L.i lettre est to<.it ce cpron veut,

mais res|)rit en est abominaMo. Nous on avons la jircuvo dans l'or-

ganisation du Cons(nl de rTnstruction. chargé (rai)pli(|uer la loi.

Nous en avons la preuve dans les règlements ini[)ossiblos et inad-

missibles du dit Conseil. Nous en avons la preuve dans les difficul-

tés do tout genre que ce Conseil nous crée; dans les obstacles qu'il

mot à la marche de mjs écoles.



§ 1. 0R<jiANISAT10N DU CoNSEIL DE 1,'lN.STkl'CTlON.

Les iiioinbres de rExôeiitif de l'A.speniblt'e Lé^'islîifive, conimo

nous l'iivoiiH déjA dit. turnicnt de droit le C'onseil (h; l'Instruction

l'uliliciue dans les Territoires du Nord-()u(îst. Ce sont eux fjui ont

voté et fait voter la dite Ordoiuiance.

Mr. Haultain et se.« eollî-gue.s, en se substituant eux-nirnies aux

deux sections de l'Ancien Hureau d'Education, pour former le nou-

veau Conseil de l'Instruction Publique, ont naturellement su se

faire attribuer par la Létrislature nue autorité, on peut dire, souve-

raine et absolu(> eu matière d'éducation.

C'est donc à eux et à eux se Is qu'appartient le choix et la

nomination des examinateurs. Seuls ils prescrivent les devoirs et

la classification des Instituteurs ; déterminent les sujets et les

]>ercentages requis ])our toute classe et tout degré de certificats
;

passent tous les règien)ents qu'ils jugent à proi)OS pour l'adminis-

tration des écoles et l'admission des candidats aux diplômes.

C'est à eux seuls qu'il ai»partient de choisir, d'acbtpter et de i)res-

crire tous l(!s livres sans exception dont on pourra se servir dans

toutes les écoles, tant publiques que séparées dans les Territoires

du Nord-Ouest, et de terminer tous cas d'appels, de disputes et de

de plaintes provenant des décisions des commissaires ou des

inspecteurs.

En un mot, on peut aHirmcjr que les pouvoirs du Conseil de

l'Instruction Publi(|ue. xc coniondnnf dans les mimes jiersonncs, avec

les pouvoirs de l'Exécutil" de l'Assemblée Législative, sont eu

quelque sorte illimités.

Mais par exemple aucun cM,fholi(|ue n'a voix délibérative au

Conseil de l'Instruction Publi»|ue. L'influence de nos deux core-

ligionnaires, adjoints .-lu dit Conseil, et pris en dehors de la législa-

ture, est absolument nulle, et cette nomination de membres dé-

pourvus de vote, un vrai tour de passe- passe pour jeter de la poudriî

aux yeux de la minorité catholique. Encore une fois. l'Exectif de

la Li'gislature régiu' suprêuKM-t absolu au Conseil de l'Education.

Pourtant n'est-il pas évident «jue les membre- qui le composent

peuvent être respectivement de bons avocats, de bons marcliands

dans les différentes branches de commerce, des médecins célèbres,

des agriculteurs modèles, des p()liti(iu(>s distiugués. en un mot
habiles dans toutes les iiulustries et être pourtant dépcuirvus des

qualités et connaissances absolument requises pour une adminis-

tration parfaite, intelligente et pratitjue de toutes les écoles de

Territoires immenses. Il faut avouer que ce ne sont généralement

])as des s))écialistes en matière d'Education, qui se portent candi-

dats aux assemldées ou chambres législatives. N >tre Conseil do
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TTustruction publique l'a si bien compris qu'il a fait eboix d'un

surintendant sur lequel bon gré malgré il devra se décbarger sou-

vent.

§ 2. Le Si kintkndant di; Conskii. dk l'Instruction.

Comme notre Ordonnance scolaire de 1S1)2 a été. à n'en pas dou-

ter, inspirée par une société dont elle suinte l'esprit par tous les

pores, le ('onseil (h; rinstructioii ii fait appel aux lumièrcîs pédago-

giipies d'un frère tout dévoué et liant dignitaire de la secte.

Cette société qui travaille diins l'ombre, est la graiule ennemie

de l'Kglise Catbolique, et par conséquent, de l'intluenee et de l'édu-

cation catbolicjue. Voulant détruire nos écoles, remplac(!r l'éduca-

tion clirétienne jiar une éducation laïoiie, matérialiste ou Siiiis-nieu,

la dite société a fait présent au Conseil de T Education d'un auxi-

liaire sur le compte duquel ce Conseil était bien renseigné, auxi-

liaire ayant déjà fiiit ses preuves dans le .Manitoba, et Mr. (ioggin

est arrivé à Regina pour y exercer les importantes fonctions de

Surintendant des Ecoles. Il est venu, non pour abolir brutalement,

comme l'ont fuit messieurs Miirtiii et Creemvay au Manitobii, les

écoles catboliques. mais [xiur arriver ;iu même but par des voies

plus liabiles et plus astucieuses.

Employé du Conseil de l'Instruction Publique, il sera censé

suivre la direction et exécuter purement et simplement les ordres

reçus de Mr. Ilaultain et de ses collègues, tandis qu'en réalité il

sera rame et l'instigateur attitré des mesures prises au Conseil de

l'Education. C'est le Surintendant qui i)roposera les règlements et

le choix des livres déclasse ; c'est lui qui gouvernera les inspecteurs

et recommandera ou refusera les certificats de (jualitication. Les

membres de l'Exécutif, ayant à s'occuper plus directement du gou-

vernement [troprement dit des T<'rritoires,se décliarger(»nt volontiers

du gouvernement scolaire sur un surintendant dont ils n'ont point

à cniindre un mouvement de sympathie pour les écoles catholiipies

qu'il fera mourir à petit feu.

Peu à peu Mr CJoggin deviendra le Tzar île l'éducation dans le

Nord-Ouest, tout en ayant l'habileté de laisser croire encore aux
autres qu'ils sont rois et maîtres et ({u'il n'e-t que leur serviteur,

fidèle exécuteur de leurs ordres.

Après deux années seulement depuis la mise en force de l'or-

donnance de 1S9'2, il pourra se vanter d'avoir été plus fin, )»lus rusé

(|ue le gouvernement Greenway et d'être arrivé au même but. sans

exciter le même mécontentement, la même opposition à la loi scolaire,

que dans le Manitoba. Il pourra même essayer de faire croire <iue

la minorité, dans les Territoires, est satisfaite du système dont elle

souffre depuis 1892. Qu'il se détromjie. Non seulement la minorité
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Ciitholique est loin d'être satisfaite, mais comme dans le Manitc)V)a,

elle ne eessera de revendiquer ses droits à ses écoles séparées ca-

tholiques de fait et pas seulement de nom. Nous ne cesserons de

protester contre l'injustice dont nous sommes victimes et contr»;

l'apitlication ennemie, sectaire, arbitraire de l'ordonnance scolaire

qui nous refait.

CHAPITRE nr.

RKiir-EMENTS DU COXSKII. DK L'INSTRUCTION l'UBlJQUlv

Débarrassons les Territoires dos Itelifriouses enseijjnante* aux-

(juelles tant de nos corclijfioniiaires protestants ont la sottise do

confier l'éducation de leurs enfants: tel a été un des premiers cris

poussés à Regina. en 1889, dans une réunion de membres de sociétés

secrètes.

Mais pour arriver à ce but, qu'e faire ? (H'.el moyen prendre ?

" Tl faut y arriver doucement," dira plus tard le Surintendant des

écoles. " Attf'ntion, pas de faux pas, ])as d'actes de brutalité,

(ireenway et son complice Martin ont manqué de tact, ils ont com-

promis la grandeur, la sainteté de la cause;: éducation laïque, .obli-

gatoire, athée, matériiiliste ou tout au plus protestajite. Soyons plus

sages, plus sagaces, plus rusés. Procédons doucement, ayons l'air

de ne rechercher (juc le bien public, soyons dévorés de zèle pour la

bonne renommée de nos instituteurs et de nos institutrices.

" L'Ordonnance qui nous g<niverne est élasti(iue au premier

chef; elle nous permet <le mettre "Ur le chemin des Religieuses un

obstacle des plus simple'^, en apparence des jjIus imiocents, mais

en réalité insurmontable pour elles.

§ 1. K(^ol,E NOUMALK Olil.KJATOIUK l'OlU I.KS RkMGIEI:SES.

" Etabli.ssons des sessions d'école normale où tous, sans distinc-

tion de sexe, d'âge, de connaissances et d'expérience pédagogique,

pourront être confondus selon nolrt; bon pini^ir. Les Religieuses

elles-mô.nes. vouées et formées à l'enseignement dejuns dix, vingt,

trente ans et plus, séparées du monde par des vo'ux solennels, obli-

gées par les Constitutions religieuses qui les régissent, d<^ vivre

dans les communautés, devront assister à ce cours obligatoire.
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mêlées aux candidats de l'un et de l'autre sexe, et de toutes

dénominations religieuses. Naturellement elles reluserctut d'y

prendre part ; dès lors nous leur refuserons de.s certiHcats pr(»-

fessionnels; privées de certificats, elles se verront dans la néces-ité

de renoncer à l'enseignement et de ([uitter ce pays où elles réussis-

sent malheureusement trop bien."

Ce qui fut dit fut fait, et un des premiers actes du Conseil de
l'Instruction Publique fut de jeter délibérément cet obstacle insur-

montable à la face de no.s Religieuses.

Comme fiche de consolation et comme remède à ce mal, je reyus

à l'automne de 1898 le plus singulier, le i)lus original (:on-««'il de la

part de M. Goggin. surintendant de l'Education, et alors grand
dignitaire de la Franc-Mavonnerie. Les journaux (h; la secte ma-
yonnique à laquelle il appartient ont beau crier contre l'ingérence

pri'tcndue de la hiérachie catholique et du Pape surtout, dans la

politique des peuples, dans la confection de leurs lois plus ou
moins en désaccord avec la loi naturelle et divine. Monsieur le

Surintendant est, paraît-il, d'une opinion toute (lilTérente.

Tl m'engageîi donc, le plus bénévolement du monde, à entrer

en comuianictiiioH directe avec le Pdjic, " Bien certainement, me
dit-il, s'il connaissait la situation dans ce pays, s'il com|)ieiiait.

grâce aux renseignements qui lui seraient donnés, le bénéfice de
ces écoles normales obligatoires établies par notre si digne et si

éclairé Conseil de l'Education dans les Territoires du Nord-Ouest

du Canad:', de suite il donnerait son approbation et modifierait les

Règles et Constitutions qui régissent vos Religieuses. Il les auto-

riserait sans doute volontiers à quitter, pendant (juatre ou cinq

mois, leur trouvent, leur vie de communauté, pour venir pen-

sionner dans une famille, ou dans un hôtel de Regina et aller

ensuite s'asseoir chaque jour sur les lianes de la même école, avec

messieurs les candidats."'

Je ne pus, comme de raison, menipécher de sourire du naïf

conseil qui m'était donné par le Surintendant. Quoi (ju'il en soit.

jusqu'à ce que ce système d'écoles normales soit révo(|ué ou parfai

tement amendé, les sœurs (|ui n'ont pas de certificat professionnel,

resteront inhabiles et ne pourront enseigner diuis les écoles du
Nord Ouest. C'est le but [t<»ursuivi. c'est le but atteint, et l'Ordon-

nance élastique, hypocrite et rusée <le 18'>li permet (piil en soit

ainsi.

En vérité vous allez tr<q» loin, vous exagérez à plai.sir, me criera-

1-on au Conseil de l'Education Publi(pie à Régina et ailleurs, voire

même nu Comité de l'honorable Conseil Privé du Canada dans son

rapport ap]Mt)uvé par Son Ex(!ellence le Gouverneur-Général, le 5

février 1SV)4. Les règlements du Conseil de l'Instruction Publique

dans les Territoires du Nord-Ouest ne renferment-ils pas une clause
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ain^i conçue :
" Les personnes qui sont en possession de brevets de

valeur ^^ducationnelle émis par des Institutions autres que celles

mentionnées, peuvent recevoir du Conseil de rinstruction Publique

tels oertiHcîits auxquels il croira qu'elles ont droit."

C'est parfaitement vrai, la clause existe, mais comment est-elle

aj)pliquée? c'est ce que nous allons étudier, ou plutôt, c'est par des

faits que je vais le faire voir et mieux com[>rendre.
1" En 18t)l, une de nos' sœurs enseignantes, supérieure d'un de

nos couvents dans l'Alberta, était munie d'un certificat non-profes-

sionnel de première classe. Ce certificat devait devenir profes-

sionnel après deux ans d'enseignement dans le pays et pjir l'endos-

sement de l'inspecteur. Emis le 1" septembre 1891, le dit certificat

fut régulièrement endossé par l'inspecteur en 1892. L'année sui-

vante, après que l'Ordonnance No 22 de 1892 eut été passée et pro-

mulguée, on prétendit que les inspecteurs n'avaient plus le droit

d'endosser les certificats non-professionnels et, au mois d'août 1893,

M. J. Brown secrétaire du Conseil de l'Instruction Publique donnjiit

oHiciellement avis à la Révérende Sœur dont je parle que son cer-

tificat non-professionnel expirait le 1" septembre suivant ; mais

par faveur (!) on prolongeait le terme de l'expiration du dit certi-

fient jusqu'au 1" octobre, époque de l'ouverture delà session de

l'école normale ià Régina, où elle aurait à se rendre ; cette assis-

tance à récole normale étant pour elle le seul moyen d'obtenir un

certificat professionnel. La sœur en question avait enseigné en

Angleterre et ailleurs, avec le plus grand succès, depuis bientôt

trent»' ans. Rien n'y fit. Elle se vit refuser son certificat au nom
même de la clause ci-dessus mentionnée. Si plus tard, sur des ins-

tances et des démarcbes réitérées, on consentit à le lui donner, ce

fut seulement lorsqu'il eut été prouvé qu'elle y avait un droit strict,

en vertu de la loi et des règlements existant avant l'Ordonnance

de 18'92.

2" En 1893, Sœur Ste-Lucie, des soeurs de l'Assomption de

Nicolet, arrive à Battleford en qualité d'institutrice. Elle est munie

d'un diplôme d'Ecole Modèle de première classe de la Province de

Quél)ec où elle a enseigné avec succès pendant nombre d'années.

Elle envoie son diplôme à Régina pour le faire approuver par le

Conseil de l'Education. Que reçoit-elle en retour? Un certificat

provisoire de troisième classe, élevé plus tard, après maintes pro-

testations, au degré de seconde classe, mais toujours provisoire et

valide seulement jusqu'à Tépoqne de l'ouverture de la session

d'école normale, au mois de septembre suivant.

3" En septembre 1894, Sœur St-Bernardin, également de Nicolet,

arrive dans les mêmes conditions que Sœur Ste Lucie, mentionnée

ci-dessus. Comme elle, elle est munie d'un certificat d'école modèle

de première classe. Comme elle, elle envoie son certificat à Régina
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et on lui renvoie un certificat provisoire valide jusqu'il la prochaîne

session d'école normale en septembre suivant.

4" T'ne autre so'ur de la même Congrégation enseignante, Sœur
Marguerite-Marie vient pour coppacrer sa vii; ù l'enseignement dans

le Nord-Ouest. Elle est en possession d'un diplôme de premit-re

classe, anglais et français, pour classes élémentaires dans la Pro-

vince de (iuébec. Elle l'envoie à Régina au Conseil de lEducation.

(iue reçoit-elle de lil ? La réixmse suivante : ''' Nous v'dnm.'s fxm (fc

(jrailr à donner h ces sortes de diidnines.^^ Non, pas nx'mo un certi-

ficat provisoire permettant d'enseigner jusqu'au prochain examen
des candidats. Fi donc ! Est-ce que l'Education dans les Territoires

du Nord-Ouest n'est pas infiniment supérieure à (^elle de la Pro-

vince de Québec ? Est-ce que nous avons ici des écoles élémen-

taires ? Ce n'est pas digne de nous.

Le« faits que je viens de rapporter ne prouvent-ils pas d'une ma-

nière évidente pour nos scnir8 cnseiguauti'i lumn'iii'. de la fameuse

clause par laquelle le Conseil de l'Instruction Publique s'adjuge

la faculté de donner des certificats professionnels aux personnes

ayant des brevets de valeur éducationnelle émis par des institutions

autres que celles mentionnées dans les règlements tlu Conseil?

Avant d'aller plus loin (ju'il me soit permis de reproduire ici et

de recommander à la considération de nos législateurs et membres
des Conseils d'Education, l'article suivant du Free Press de Win-
nipeg, à la date du 4 juin 181)5:

' Le fait des écoles .«éparées dans les différentes parties du Ca-
" nada a, dans main es circonstances, api)elé l'attention sur les

(jualifications des religieuses enseignantes dans les institutions

su{)portées par l'Etat. Il est très-aisé de dire et de crier que tous
" les instituteurs de ces écoles soutenues par le gouvernement,
" doivent avoir les mômes certificats, pour les mêmes examens sur
" tous les sujets déterminés, etc. Mais les religieuses institutrices

" sont communément des spécialistes, dont la capacité, pour l'en-

" seigneinent des matières dont elles se chargent, est tout à fait

" hors de question. Il est en effet de tout intérêt pour les Supérieures
" de travailler A l'accroissement de la bonne renommée des écoles

" catholiques, en choisissant les sujets les plus capables. Les sieurs,

" dont la vie est toute de renoncement, stmt j^îiir la pluj)art des
" femmes accomplies et de haute éducation. Malgré cela elle peuvent

faillir dans un problème d'hydrostaticiue ou ne pas obtenir un
" haut percentage dans un examen de tenue des livres en partie

double."

Que conclure de là? Le Fret l'rcss l'insinue clairement et franche-

ment. Les religieuses enseignantes ont droit au bénéfice de notre

fameuse clause 5, bénéfice qui leur est pourtant refusé, parf»)is

même si brutalement, par le Conseil ou par le Surintendant de
l'instruction publique.
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Nous venons de voir ('oininent sont traitées les Religieuses,

voyons nuiintenant quelles difficultés, qucilo miiuvaise volonté

rencontrent aussi nos instituteurs îaïqin!J>.

§ 2. Tn.iuhte kkpus de Certificats Phokessionnki.h.

n'a|»ri'S les premier- règlements du Conseil de l'Instruction

Pul'li(jue, toute personruîon possession d'un certificat professionnel

émis depuis le ler janvier 1SH6, dans la Province d'Ontario ou du
Manitohii, pouvait recevoir un (îertificat de inénie degré et de

même valeur dans les Territoires du Nord-Ouest.

A|)puyé sur la l'orée et l'autorité de cette clause, plusieurs de

nos districts scolaires catholicjue.s, dépourvus de maîtres d'école,

firent appel à des institutrices du Manitobu. les exhortant, les

suppliant de venir dans les Territoires où le^ ('omiuissaires de ces

écoles seraient heureux de s'assurer leurs services et leur expé-

rience dans l'art pédagogi<jUe.

Sur la promesse faite par nous que les certificats professionnels

du Manitoba seraient, sans aucune difliculté, échangés à Regina

pour des certificats de même ciegré et de même valeur, Mademoiselle

Zéna'ide iMarcoux arriva au Fort Haskatchewan en octobre 189;i.

tnunie d'un certificat professionnel de première classe, et d'un

certificat d'école normale, égaleinent de première classe, énds par

la section catholique du Bureau d'Kducation de Manitoba, ap-

])rouvé d'abord pour troi.*» ans. puis rendu permanent après plu-

sieurs ani'.ées d'enseignement, par décision du même Hureau.

FiC certificat a été émis a|)rès 188<i. comme requis par les règle-

ments de notre Con-eil de l'Instruction Publique; il remplit toutes

les autres conditions exigées par le dit Conseil. Dès lors, les

Commissaires d'école engagent, sans prévoir la moindre difticulté,

la dite Mlle Z. Marcoux. Klle-même n'a pas le moindre doute que

ses certificats de [iremière classe, qualification et école normale, ne

soient approuvés et échangés pour certificat i-rofessionnel de

première classe à Regina. Or voici ce «qu'elle m'écrit à la date du

24 juin 18t)5:

•' Vous êtes réellement bon de bien vouloir vous intéresser A

moi. C'est donc avec la plus sincère recomiai.=sance que je vous

remercie par avance du trouble que vous vous donnerez ])o\\r faire

valoir mes certificats. J'ai apporté du Manitoba un diplôme de

première classe et ce diplôme vient de l'école normale. En échange,

le Conseil de l'Instruction Publique m'a donné un Intérim Certificat

bon pour un an seulement."

J'avoue que je fus indigné de cette façon d'agir que je connais-

sais déjà depuis longtemps, et de cette manière de mettre en pra-

tique les règlements du Conseil de l'Education. Aussi lorsque



-- \:\ —

nous eûmes à. St-Albert le plui^ir et riionneur de recevoir lu visite

(le Son Honneur W. Mclntonli, lieutenant-gouverneur des Terri-

toires du Nord-Ouent. et celle de Mr Hiiultain, chef de l'Kxécutif

(>t |irt''HJdent du r»»nseil de l'Education, je ne puH ni'en)pi>cher

d'avoir avec ce dernier une explication aspez iH'iiilde, en présence

de plusieurs des priiu'ii)uux citoyens de la place et du président

de notre hureau des coininis.-aires d'école.

Je suis heureux, dis-je à Mr llaultain. d'avoir «'ucorc uiu'.tois

l'occasion de vous parler de nos écoles. Vous sav«'/ qu'avec vous

je n'y vais point par des chemins détournéH et que j'ai l'Iiahitude

de vous dire franchement et clairement ce que je penf=e, parce (pie

je sais <iue vous aimez cette franchis»; et, que de votre côté, vous

en usez de même avec moi.

Kh bien ! j'ai la douleur uiijourd'hui de vous le dire : Malgré ce

(pie vous m'avez aflirmé plusieuis fois, que vous aviez le contrcMe

cniiipl«'t de l'Education, que rien ne se faisait au Conseil de l'Ins-

truction sans votre connaissance (tt votre approbation, je crois sé-

rieusement, c'est ma convicti(M» al)solue, que toute l'Education des

Territoires est entre les nuiins du Surintendant. Dans mes rapports

|)er.sonnels avec Monsieur (iojrgin. je le reconiuiis humblement, je

n'ai eu qu'à me louer de sa parfaite politesse et courtoi.«ie et je ne

puis ne pas louer et aimer en lui les ipialités personnelles qu'il

pos.s('de à un si haut degré. Malhoureusement je ne puis en dire

autant de mes rnpitorts avec lui en sa qualité de surintetidant de

l'Education. Je suis convaincu que c'est lui (pii c<»nduit toute la

bar(pie et qu'il met continuellement la main au gouvernail, non de

droit, nuiis de fait, pour faire reposer le capitaine et ses matelots.

Je vais trop loin, me dites vous.

Non. non, mille fois non, mon cher Monsieur Haultain, je n'af-

firme que des faits. Selon moi. le Surintendant ne garde même pas

les Règlements du Conseil de l'Education, ou bien il les applique

d'une manière arbitniire. En voici la peuve :

N'est-il pas vrai que par vos règlements un certilicat profes.sionnel

émis depuis 1886 dans l'Onlario ou le Manitoba, peut être échangé

pour un certificat de même degré et de même valeur dans le Nord-

Ouest.

Oui, me répondez-vous, vous êtes sous cette inipressu)n.

Et bien, nous avons ici, dans un de nos districts scolaires, une

institutrice qui, sur la foi de cet article de vos règlements, est venue
se consacrer à l'enseignement au Eort Saskatchewan. Les certificats

'le capacité et d'école normale sont d(; première classe, ils sont pos-

térieurs à 1886 et permanents. En retour le surintendant lui a fait

envoyer par le Secrétaire, un certificat provisoire, bon pour un an-

Ceci n'a pu être fait, dites vous ? En voulez-vous la preuve par

écrit ? J'ai dans mon bureau les dits certificats et le certificat provi-

soire ; Je vais vous les montrer.
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Oli I HlorH,c'c'Ht inutile, me dit Mr. Hiiultuin. Il y u li) un malen-

tendu uurjunl on apportera roruTHlo.

.T'iijouto de suite, (ju'au moment oii j'écrin oeH lignes le renu*^de

ent encîorc i\ venir.

2. l'urloUH maintenant d'un autre certificat, celui de Mlle Camille

(!uH8on.

Au printcmpH de 18U1, elle reyoit des coinmiHHairefl d'«'cole d'un

de noH districtH scolaires i\ une (luin/uir.e de milles de Saint- Albert,

la prnp(»sition d'un cnf^ii^ement comme institutrice dans ce pays.

Elle habite le .Manit(tl)H, et la premi^-re chose dont elle s'iid'orme

est de savoir si ses certificats pioressionnels de cette Province,

seront acceptés dans le Nord-Ouest.

La réponse ne se fait pas attendre, et les commissaires, appuyés

sur les rèfîlements cnciore en force i\ cette époque, allirnient (lu'elle

peut étr(,' sans in(|uiétude sous ce rapport. I lie abandonne donc sa

position dans le Munitoba, arrive dans l'Alberta et entre en fonc-

tion, en qualité d'institutrice, après les vacances de 1S!>1. Or voici

ce (ju'elle auswi m'écrit à la date du 4 juin 1SU5: "Ayant obtenu

au Manitoba des diplômes de |>reniière clause pour enseigner en

français et en anglais, ayant également un diplôm»; d'éc(de noraiale

au n)éme degré, émis [)ar le Bureau ('atboli(iue, j'espérais obtenir

hans ditliculté à Regina des certilicals équivalents : or on ne m'a

accordé qu'un certificat |)rovisoirie expirant au mois d'août pro-

chain."

Le certificat du .Manitolia de Mlle Camille Cusson est subsé-

quent à 1886 et professionnel ; il remplit toutes les conditions vou-

lues par les règlements de Regina. On y répond par un certificat

aussi illusoire que provisoire.

Kn vérité, n'est-ce pas se moquer de nous? N'est-ce pas vouloir

nous mettre dans la nécessité de fermer nos écoles, faute d'institu-

teurs ? J'ajoute (ju'on n'y a que trop réussi, et, devant de tels obs-

tacles, nous avons vu le district scolaire de Saint-Thomas Duha-
mel privé d'école pendant des années entières; les districts de

Bellcrose et de Sainte-Anne le sont encore aujourd'hui ; d'autres

légalement organisés, n'ont pas encore pu fonctionner pour la

même raison

De Hon côté, Mgr Pascal, de Prince Albert, m'écrivait à la date

du 18 août 18!»5;

'* 11 ne faut pas cpie vous ignoriez, mon cher Père, que nos

écoles de la Saskatchewan vont à la dérive. A l'exception des

centres un peu populeux, les autres, comme Saint-Louis de Lange-

vin, Domremy, Fish Creek, Saint- Laurent, Bellevue, Carlton, Cum-
berland, etc., sont sans instituteurs. Les enfants croupissent dans

l'ignorance ; c'est le progrès, paraît-il ! De seize écoles que nous

avions autrefois, il n'en reste que sept ou huit !

"
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I)) un malen-

ne» le r«iu«*'de

.'MlleCuiiiiile

Ah ! fli Ifts ^ortifiontP defl/lemoiselles Z/'nuïdo Marcouxet Cnmille

(UiHHon iivuij'ut vW' t''miM pur lu Hj'ction protestunt»' <»u pur \v ('on-

loil (l'Kducution du ^fouvcrnemont (Ireoinvuy uu lieu d(> l'uvoir «-té

par lu Hection cutlii>li(pu', sous lu signuture du Surintnidunt Her»

nier et du l'r»''sidont, tVu Mjrr Alox. Tacli»', urrlievt'tiuo de Huint-

iinniliue, comme ces cerliricuts uuruieiit nM;u bien meilleur uecueil

ù Rej^inu et connue ils uuniient trouvt' un défenseur d»''VOué duus

le Surintendunt de l'Kdiicution !

l'our se tirer de (!e nuiuvuis pus et ne pus davantage donner prise

à des pluintes seinhluldes au sujet d«' (;ertiticuts de l'uiu-ien bureuu

(•!itlioli(iue de Munitobu. qu'a fuit le Conseil île rKducution Publique

des Territoire-, so^is lu surintendance de Mr (jo^'jjin? Il a tout

simplement amendé ses rt'jil(;m«'nts et se diclure parfuitemenl libre

aiijourd'luii d'échanger les certificats cpiels qu'ils soient, émis dans

les autn's l'rovinces, pour des certificats unulojçues, ou de moindre

degré, selon son b<tn plaisir; ou même de ne pas les échanger du
tout, surtout sans dmite. s'ils sont c«n>pables de porter un cacdiet

catlioliciue et fran(,'ais.

Voilà où nous en sommes de par l'ordonnunci^ de 1892 et les dis-

positioi»8 du Conseil de TEducation. Malgré celu nos ennemis utllr-

ment mordicus que nous uvons des écoles séparées dans le Nord-

Ouest ; que nous sommes satisfaits du systèujeet que les Catholiques

du Miinitoba seraient trcq) heureux d'en avoir un pareil. (Jne le Bon

Pieu les eh préserve ! Du reste, je reviendrai sur cette question avant

<le terminer mon travail.

§ 8. (Certificats I'rovisoihks.

mer pour la

ait à la date

Afin de venir en aide aux districts scolaires «pu, pour une raison

ou pour une autre, ne peuvent s'assurer les services d'un instituteur

avec certificat professionnel, le Conseil de l'Instruction Publique

peut émettre des certificats provisoires.

Il faut convenir que ces sortes de certificats ne i)euvent être

donnéo sans des raisons solides et seulement à des sujets qui pr:)U-

vent avoir les connaissances absolument reiiuises pour enseigner

piovisoirenient dans l'école pour laiiuelle on fait une demande.
Mais alors ces certificats ne devraient-ils pas être valides au moins

pour un an, afin de donner à ceux qui les obtiennent, le tem])S ri-

goureusement nécessaire pour se préparer aux examens, et ne pas

priver le district scolaiiequi les emploie, du bénéfice de l'école que
les commissaires se verront obligés de fermer, faute de maîtres, au

moins provisoirement approuvés ?

Les lettres suivantes montreront ce que j'appellerai une sévérité

et nne vigueur excessives de la part du Surintendant ou du Con-

sci' de l'Education. Le lecteur appréciera et jugera.



-16-

. - .

. ; . - (Première IrUrr.) ,, .

Fort Saskatchewan, Altu. 31 uofit 1895.

Au Révd. Pkre Leduc

Je suis vraiment peiné d'être encore dans la nécessité' de vous

importuner au sujet de mon certificat. Les commissaires de l'école

catholique de Creuzot ont. comme moi. attendu patiemment la

réponse du Conseil de l'Instruction l'ulilitpu! et jus(iu'aujourd'liui.

nous n'avons rien r('(;u.

Il m'est pénil)le de venir ainsi vou.- dérober à vos occupations,

pour que vous travailliez à m'obtenir justico.

J'ai déjà présenté une forte recommandation du Président du
liureau des Commissaires d'écolo de ma ville natale, où j'ai enseigné

pendant plusieurs années.

Un autre document d'un i)lus grand poids encore a été égale-

ment produit, savoir ; Le certificat de Monsieur Vital Cyr, Piincipal

de l'Kcole Normale de Madawaska. InstitutioD spécialement lomlée

jiar l'Etat pour la formation des Instituteurs d'après les méthodes

modernes de ])édagogie.

Un certificat de l'honorable N. A, Luce. surintendant des écoles

publiques de l'Etat du .Maine, a été jjareillenient soumis au Conseil

de l'Education a ce i)ropos, il est important do ne pas jierdre de

vue que le système scolaire de l'Etat du Maine nuirche au premier

rang dans les Etats-Unis, et j'ose dire qu'il est même à la hauteur

de celui des Territoires du Nord-Ouest.

Un autre certificat de valeur éducationnelle du Président du
(\)llège St-Joseph de Memramcook, N. H. est encore venu fortifier,

mon application.

Enfin, les commissaires de ce district scolaire, dans une ])étition

rédigée par eux. dans des termes (jiii ne laissent aucun doute au

sujet de l'entière satisfaction que j'ai donnée, demandent que mon
certificat soit renouvelé.

Néanmoins, nonobstant tous les faits et témoignages ci-dessus,

on dirait qu'il existe cpielque part un i)arti pris d'ignorer mes droits

pour ne mettre de côté, en opposition aux désirs réitérés des com-

missaires et des contribuables du district.

Hur la jtrésentation des témoignages et certificats énumérés

plus haut, on ne m'a accordé qu'un certificat provisoire valide pour

neuf mois seulement.

Un certificat provisoire est généralement accordé pour un an ou

jusqu'à l'époque des examens. Si le surintendant juge que l'intérêt

du district le requiert, ce certificat provisoire peut être renouvelé
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31 août 1895.

Bssitc' de vous

lires (le Técole
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Cyr, Piincipal

lement lomlée

i les méthodes
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mis au Conseil
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rer mes droits

lérés des oom-

Its én\nnérés

|e valide pour

|(Our un an on

que 1 intérêt

Ire renouvelé

en faveur d'un instituteur actuellement employé dans l'enseigne-

ment, lorsque les commissaires demandent qu'il en soit ainsi.

Maintenant s'il se trouve quelqu'un assez rempli de lui-même,

pour affirmer qu'il connaît mieux les hesoins de ce district que les

commissaires et toute la population ensemble, qu'il prenne sur lui

la responsabilité de rejeter leur requête.

Lorsque j'ai demandé que mon certificat fût renouvelé, j'étais

et je suis encore actuellement dans l'enseignement ; mon engage-

ment comme instituteur ne se termine que le 29 du mois })rochain.

Tl me semV)le, Mon Revd Père, que j'ai prouvé sans roml)re de

doute que je jmssède toutes les connaissances requises pour enseigner

à l'école de Creuzot ; ce que je dis, non par vanité, mais pour la

défense de mes droits, 8i on les méprise il s'ensuit simplement qu'il

y a injustice et tyrannie.

On veut que j'aille à l'école normale. La chose m'a été impossible

cette année faute de moyens suffisants pour subvenir à cette dépense.

L'inspecteur m'a affirmé que lors même que je passerais avec

succès les examens de capacité, je ne serais jkis dispensé du cours

nf)rmal; c'est ce qui m'a retenu et empêché de me présenter aux

examens à Edmonton. J'ai voulu en appeler de nouveau au Cvoiiseil

de l'Instruction Publique, espérant que justice me serait rendue,..

F. W. Keegan.

Cette lettre était à peine écrite et mise à la poste que son auteur

recevait la réponse du Conseil de l'Instruction Publicpie, c'est-à-dire

un refus de renouveler ou prolonger son certiticat provisoire.

{Deuxième lettre.)

St-Albert, 1er sept. 1805.

Révd PÈRE Leditc,

J'ai reçu de Régina, en ret(Uir do mes certificats, licence d'en-

seigner pendant trois mois. Ce certificat provisoire me sem])le par-

faitement inutile et je crois qu'il est mieux que je ne commence pas

«lu tout.

.M. J. Kmetscii.

Ce Monsieur Kluetsch est un jeune homme intelligent arrivé

dernièrement du Dakota avec un excellent certificat professionnel

de cet Etat. Mais parce que ce certificat ne montre pas que son

possesseur ait été examiné sur un certain nombre de sujets requis

dans le Nord-Ouest, mime jionr lioineme classe, savoir : la littéra-

ture, l'algèbre, la géométrie, la botanique, l'agriculture ou la phy-

sique, le Conseil de l'Instruction Publique n'accorde qu'un certi-

4
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ficat provisoire bon pour un trimestre seulement. Est-ce raison-

naVx'e ? A quoi bon ouvrir une école dans un nouveau district sco-

laire pour la fermer trois mois après ?

Le dit certificat provisoire n'aurait-il pas dû ôtro accord<! au

moins jusqu'aux examens du mois d'aofit suivant !

CHAPITRE IV.

INSPECTEURS.

;: 1

.'I

Avant l'Ordonnance de 1892, chacune des deux sections du Bu-

reau d'Education avait la nomination des Inspecteurs de ses écoles.

De cette façon il n'y avait ni défiance ni conflit. Les Inspecteurs

étaient de la foi religieuse des écoles qu'ils avaient à visiter, et par

le fait même, in.-piraient toute confiance aux Maîtres et aux élèves.

Empêcher tout prétexte de susceptibilité, de crainte et de mé-

contentement, n'est-ce pas un grand avantage pour le bien général ?

Et l'Etat n a- t-il pas tout intérêt à voir ses sujets jouir jtartout et

en toutes choses, des mêmes droits comme des mêmes privilèges!

C'est exactement ce que nous avions dans le Nord-Ouest, en fait

d'éducation, sous les Ordonnances antérieures à 1892. Majorité et

minorité avaient réellement le contrôle de leurs écoles respectives:

majorité et minorité rivalisaient de zèle et d'énergie pour le bien

de ces mêmes écoles.

Qu'importe après tout, objecte-t-on aujourd'hui, que les écoles

protestantes soient inspectées par des Inspecteurs Catholiques, et

les écoles catholiques par des Inspecteurs Protestants ?

" Pour moi, ine dira Mr Haultain, Président du Conseil, je ne

vois pas pour <juel motif un ministre protestant n'inspecterait j)as

vos écoles, aussi bien (lu'un prêtre catholique inspecterait les nc)trcs.

Ce qu'il nous faut c'est une inspection im[)artiale, sans acception

de personnes, d'écoles, de dénominations religieuses."

C'est fort bien, très facile à, dire, mais bien plus diflicileù mettre

en pratiipie, comme nous allons le prouver tout à Theurc. En
attendant le Lieuten ait Gouverneur, sur la recommandation tlu

Conseil de l'Instruction Publique, nomme quatre inspecteurs dont

deux sont pris parmi les instituteurs protestants, le troisième dans

le clergé de l'église anglicane et le quatrième, un prêtre catholique.

Ces quatre inspecteurs visiteront et inspecteront à tour de rê)le

les écoles tant catholiques que protestantes, avec cette diifé-
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cette diffé-

rence toutefois qu'il est bon de noter, que une fois sur quatre seule-

ment les écoles catholiques seront inspectées par un inspecteur de

leur dénomination, tandis que les écoles protestantes le seront trois

fois sur quatre.

Puis bientôt, dès le début même, on trouvera moyen d'éliminer

le prêtre catholique. On lui imposera des obligati(tns incompatibles

avec sa vocation. Il ne devra même pas porter le costume ecclé-

siastique de son Eglise et sera obligé d'être continuellement à la

disposition du département de l'Education. Bref, il se verra dans la

nécessité, ou de renoncer à Texercice de son ministère sacerdotal ou

de donner sa démission d'inspecteur. Il choisira nécessairement ce

dernier parti et le Conseil de l'Instruction Publique le remplacera

par un protestant.

D'un autre côté, qu'il me soit permis de le dire, les écoles pro-

testantes n'ont rien a craindre d'un inspecteur catholiciue. Par

principe, comme par politique, cet insi)ecteur sera naturellement

porté à se montrer aussi large que possible, sans manquer à la

justice, dans ses rapports d'insiiection. La religion lui fait un devoir

de respecter les convictions religieuses de ses frères séparés ; sa

])osition, comme membre de la minorité catholique, lui recommande
cette même ami)leur do vue, cotte même libéralité, cette même hor-

reur de tout ce qui pourrait ressembler tant soit \)eu. à une sévérité

excessive ou à l'intolérance.

En sera-t-il de n)ême d'un Inspecteur protestant dans nos écoles

cath()li(|ues ! Les minorités sont naturellement susceptibles, c'est

vrai. Parce qu'elles sont la minorité, elles se détient instinctivement

do l'autorité et de la puissance de la majorité. Est-ce bien sans

raisons et sans cause? Ne voyons-nous pas, sans l'ombre de doute,

l'hostilité do la dite majorité protestante contre no.s écoles? Ne
sentons-nous pîvs l'hostilité des auteurs de la loi scolaire de 1892 et

no la touchons-nous j)as du doigt, soit au Conseil de l'Education,

soit de la part du Surintendant, dans l'application do la dite loi?

No la retrouvons-nous ])as manifosto ol inciubitable dans l'inspec-

tion de nos écoles subséquemment à 18!>2 ? La preuve en est dans la

protestation suivante, adressée le 9 août 1894. au Secrétaire de
l'Instruction Publique à Kégina. par les commissaires d'écoles du
district de St-Albert.

A. Jamks Bkown, Es(^

Secrétaire du Conseil de PKducati(»n

à Rogina.
MONSIEIR,

Nous avons dernièrement re(;u copie du rapjtort de l'inspection

faite à l'école catholique de St. Albert par Messieurs Cîoggin et ('ai-

der.
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Après l'avoir sérieusement étudié et annoté, nous demandons
qu'il nous soit permis de protester hautement contre un rapport si

gros de fanatisme et d'injustice. Il dénonce les méthodes d'enseigne-

ment si bien connues et si grandement satisfaif'antes des sœurs de

charité en charge de cette école, et insulte tout à la fois au progrès

et il l'intelligence des élèves.

Parce que nous savons i)arfaitemenl bien que no.s Religieuses

institutrices sont au-dessus de tout reproche et (jue leur influence

sur les enfants, aussi bien que leur exemple, méritent la i)arfaite

estime de tout homme intelligent
;
parce que nous connaissons les

résultats de leur enseignement qui nous donne le plus haut degré

de satisfaction, à nous, les plus directement intéressés ; nous pen-

sons qu'il est de notre devoir de vous dire que notre école et ses

institutrices ne peuvent recevoir aucun préjudice d'une inspection

sembiiible à celle qui vient d'avoir lieu: inspection dont le but

hostile et méchant a été d'exagérer les moindres fautes des petits

commençants et de passer sous silence le mérite des élèves des

classes plus avancées.

Nous taxons cette inspection d'hostilité et de méchanceté.

D'hostilité, parce (pie Messieurs Goggin et Calder sont connus

pour leur antipathie à un principe qui nous est extrêmement cher;

nous voulons dire le principe des écoles catholiques séparées.

De méchanceté, parce que l'inspection s'est faite secrètement et

sans contrôle. Nul commissaire, parent, ou membre du clergé

n'était présent
; aucun n'avait été invité. Nous n'avions aucune

connaissance officielle de l'arrivée des Inspecteurs. Quoique, pen-

dant les jours de leur inspection, ils aient passé et repassé maintes

fois à la porte de Messieurs McKenny et Brous.^eau, tous deux com-

missaires de l'école, ils ne leur ont pas adressé la parole. Nous
trouvons cette niiinière d'agir de leur part, d'autant plus singulière,

que le clergé, les commissaires, les parents et autres parties intéres-

sées, avaient toujours été représentés auparavant, tant aux examens,

qu'aux inspections scolaires.

Plusieurs des énoncés contenus dans le rapport nous paraissent

frivoles et puéiils. Ainsi, par exemple, il y est dit que les enfants

du troisième livre ne connaissaient j)as la différence qui existe

entre " Mette/ l'allumette dans la boîte " et " Mettez la boîte sous

l'allumette "
; aussi, qu'ils ne savaient j)as combien de fois 4 est

contenu dans 0, ou combien de fois 6 est contenu dans 7.

Si les enfants n'ont pas ré[)ondu correctement à de sembhibles

questions, cela ne prouve qu'une chose, c'est que ces questions ont

été posées d'une manière impropre et inintelligible.

La langue maternelle de la majorité des enfants est le français

ou le Cri. Dès lors ne voit-on pas que Messieurs Goggin et Calder

n'étaient pas aptes à faire une inspection juste et inij)artiale des

enfants de notre école?
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questions ont

Une toute petite fille fut interrogée 8ur le nombre de pattes d'une

jiriiifrnéo. Comme de raison l'enfant ne le savait pas et n'était pas

supposée devoir le savoir. Son jx're lui-même, président du Bureau

des Commissaires, avoue l'ignorer. Cette question était évidem"

ment hors de propos ; l'enfant n'était encore qu'au commen(!ement

du deuxième livre de lecture et de plus, l'Inspecteur ne mention-

nait nullement resi)èce d'araignée dont il voulait parler.

Du moment (pie le français est la langue de la majorité des

enfants, tout homme raisonnable comprendra les difficultés pour

les Institutrices de faire faire à leurs élèves les niêmes progrès dans

la connaissance de l'anglais, que si cette dernière langue était celle

d« toute la classe. Cette diversité de langage et cette différence de

races doivent naturellement entraver la marche.

Au lieu de donner à l'école le bénéfice de cette circonstance

import:inte l'inspecteur critique et condamne sans distinction ni

excej)tion.

Quoi qu'il en soit, nonobstant les difficultés dont nous venons

de parler, nous sommes convaincus que les enfants font des progrès

très satisfaisants en anglais et que, division pour division, classe

pour classe, ils peuvent favorablement soutenir la c<»mparaison

avec les élèves de n'importe quelle autre école des Territoires.

Nous vous ferons observer que l'enseignement ne saurait se

donner ici avec avantage, sans se servir du français et l'enseigne-

ment de cette langue est bien au dessous de ce que nous serions en

droit d'exiger même i)our un cours élémentaire, {mmobstant l\)p]io-

nition de Vlnsjitcteur à l'enseignivicnt du franrais.}

En mai 1893, Monsieur Hewgill inspectait l'école et écrivait

ensuite dans le livre des visiteurs :

'• Aujourd'hui 30 mai. j'ai fait l'inspection, et, (ce qui m'arrive

rarement d'inscrire dans cette sorte de livre) je dois dire que cette

école occupe une excellente position. Le travail qui s'y fait est d'un

[carnctère si difficile et si varié, (ju'il dérie toute comparaison. J'ai

la plus haute idée de l'œuvre si bien t;()iiduite par les iSonirs."

{Slijvi) J. Hewuii.l, Insiiccteur.

On le voit, ce Monsieur coni prenait parfaitenient les difficultés

et savait en tenir compte.

Quant au rapport de Monsieur Calder. nous protestons de nou-

veiiu et lui donnons un formel démenti. Nous aflirmons en même
temps que la Révérende So'ur Dillon, en charge de l'école et ses

a><sistantes, les Révérendes Sciuirs Trutejiu et Tiffault, sont des

mieux qualifiées pour l'enseignemerit tant en anglais qu'en Fran-

çais, Hans les Territoires. . ,

De plus nous déclarons soutenir le principe des écoles séparées
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et iiouH le floutienclrons toujours, eHpérant bien que nos écoles du a|

Nord-Ouest seront bientôt affranchies d'un état de choses siinjurieux
|j

à tout esprit bien pensant.

(Siyné)

H. W. McKknney, Président.

E. Brousseau, ConiinisHuire.

M. Meker, Commissaire.

!

- ' y-

1 j

A cette noble et vigoureuse protestation de nos commissaires,

qu'il me soit permis d'ajouter (pic les inspecteurs ont fait semblant

d'ignorer complètement l'enseignement du français. Les enfants

n't)nt pas été examinés sur ce sujet et toutes les questions qui leur

ont été faites, l'ont été en langue anglaise, môme aux enfants d'ori-

gine et de langue différente, (pli n'ont i)as encore eu le temps

d'apprendre suffisamment l'anglais pour saisir le sens ou la portée

de ces questions.

En écrivant ces ligrics, je lis dans le Courrier du Canada à. la

date du 25 août 1895, un long article sur " les Ecoles Catholiques

d'Ottawa." Qu'il me soit ])ermis de le reproduire en grande partie

et en l'appliquant au Nord-Ouest; il est d'une actualité et d'un à-

propos étonnant dans la question (pii nous occupe actuellement :

" Les Inspecteurs chargés de s'enquérir du système d'enseigne-

ment dans les écoles catholiques de St-Albert, ont l'ait leur rapport.

Ils insinuent clairement que l'enseignement des Sœurs n'est pas

efficace."

" Messieurs Goggin et Cahier ne sont pas forts en français ; les

élèves qu'ils ont examinés leur siiirt supérieurs à cet égard. Ils ont

interrogé en anglais de vive voix et par écrit des enfants de 8 à 10

ans ; ces enfants parlent mieux l'anglais que ces messieurs ne

parlent le fran(;ais. Messieurs les inspecteurs sont-ils capables

d'écrire en français, comme ces bambins ont écrit en anglais ?
"

'' S'il y a ici matière à s'étonner, à se scandaliser, où est-elle ?

du côté des enfants ou du côté des inspecteurs ? Et raristocratic

intellectuelle du Nord-Ouest est-elle ici en position de s'applaudir

elle-même de sa science, de ses progrès en instruction et en éduca-

tion, elle qui se trouve prise en flagrant délit d'ignorer une des

deux langues officielles du paya ?
"

" Le? jeunes métis et canadiens-français de Ht-AIbert savent

plus l'anglais que leurs doctes inspecteurs ne savent le français. Et

pourtant ces chers enfants ont à apprendre cette langue française,

officielle, vivante, littéraire, diplomatique, que leurs savants conci-

toyens n'osent pas même aborder, tant ils la trouvent difficile à

parler et à écrire."

" N'est-ce pas j)lus que suffisant pour expliquer comment des
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|enfants, dont la très grande majorité est entre 5 et 10 ans. n'ont pu

répondre en anglais que d'une manière défectueuse, soit de vive

,-oix, soit par écrit !

"

*' Le rapport constate que les jeunes enfants canadiens des écoles

)nt été examinés par des professeurs anglais ne sachant que leur

langue; qu'ils ont été interrogés sur l'arithmétique, la géographie

'histoire, la grammaire, l'épellation, la lecture."

'• Et si les professeurs des écoles puldiquesdu Nord-Ouest étaient

interrogés en français, sur les mêmes matières, par des examinateurs

parisiens ne sachant que le français, les réponses soit orales, soit

[écrites, vaudraient-elles mieux que celles qu'ont données les enfants

't que le rapport apprécie? "

" Même les professeurs anglais ne sont pas en état d'apprendre

les doux langues ; alors y a-t-il du bon sens à ce que des enfants au-

jdessous de 10 ans sachent les deux langues et soient en même
temps niathématiciens, géographes, historiens? "

• A quoi tend cette rigueur à tout faire apprendre en anglais,

lans un âge si tendre ? Est-ce A la proscription de la langue fran-

;'aiso, parce que, par le fait, les professeurs anglaient s avouent eux-

mêmes impuissants à apprendre les deux langues? "

" L'examen a été fait et conduit suivant une méthode nouvelle.

Ce n'est pas celle des sœurs à laquelle les enfants étaient accou-

tumt'S. Ainsi ces petits élèves ont été déroutés, non seulement par

le langage, mais en nu'me temps par une méthode étrangère pour

nix. Avec de tels procédés on eût pu embarrasser des étudiants de

12, 20 et 25 ans."

On dirait vraiment (pi'un mot d'ordre est parti de Regina et que

les Inspecteurs Messieurs Goggin et Colder étaient décidés d'avance

faire les rapports les plus défavorables des institutions catholique?

3n cette année l.Si)4.

Jusque-là nos écoles, nos couvents surtout à St Albert, Calgary,

Edmonlon, etc., avaient été favorisés des meilleurs rapports.

C'haqiie année, les note.? des Inspecteurs étaient on ne peut plus

5iitisfaisants, cxcellent.s même. Selon eux, les écoles faisaient des

progrès surprenants; mais voilà que tout tl'un coup, sans aucune

raison a[)i)arente, dans le même temps, dans la même année, sous

les mêmes instituteurs ou institutrices, toutes ces écoles tombent

ilans un degré d'infériorité étonnante, sans que les parents, sans

nue les commissaires, sans que le clergé catholique, si intéressés à

jour honneur, aient pu le moins du monde s'en apercevoir. Clergé,

larents, commissaires ont été subitement aveuglés ; ils ont continué

Il v<tir du progrès là où il n'y avait que décadence !

Est-ce possible? Evidemment non. Aussi en étudiant les rap-

linrts d'inspection à St-Albert pour l'année 1894 il sera facile de

kiiir ([uel était le but de l'inspecteur, inspiré sans doute par le
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.Surintendant : Affirmer à tout prix que no» sœurs enseignantes

avaient itesoin de pa!»ser par le (;ours dY'cole normale de Regina,

sans quoi elles ne feraient rien qui vaille! et aussi travailler i'i

l'abolition radicale du français qu'il n'a mentionné (jue pour on

blâmer l'enseignement mùme à un degré purement élémentaire.

CHAPITRE V.

LIVRES OliASSIQUEW DE LECTIJKE ET D'HISTOIRE.

1

i

,

'\y

I '
I .

Arrivons maintenant à la question des livres de classe. Le Con-

seil de l'Education Publique, toujours appuyé par ou sur l'Ordon-

nance hypocrite de 1892. a donc, dèn son entrée en fonction, dé-

pouillé la minorité catholique de tous les droits qu'elle possédait

dans l'administration et la discipline des écoles, la formation des

instituteurs, les examens des candidats, l'émis.^ion des diplômes et

certificats, la nomination des inspecteurs et examinateurs. Une
seule chose restait à faire à ce Conseil et il n'a pas reculé devant ce

dernier attentat à nos droits les plus sacrés.

La Section Catholique de l'ancien Bureau d'Education, avait de

temps à autre, pour l'amour de la paix, fait certaines conoession.s

dans le choix de ses livres pour l'enseignement de l'arithmétique,

la géographie, la géométrie, l'algèbre et autres sciences semblables;

mais elle était restée inexorable pour conserver ses livres de lec-

ture, son histoire et sa littérature.

Elle a tenu bon pour ne mettre entre les mains de ses enfant.s

que des livres où. tout en apprenant à lire parfaitement, ils puisent

la connaissance de Dieu et l'amour de JésusClirist.

Sans i)erdre un seul instant du temps consacré à l'acquisition

des sciences profanes et séculières, les enfants des Catholiques, par

le seul fait qu'ils ont les livres de lecture de leur choix, acquièrent

des connaissances divines et surnaturelles. Ils connaissent d'où ils

viennent ; ils savent qu'ils sont de Dieu, qu'ils appartiennent ù

Dieu qu'ils doivent se sauver par la garde de sa loi et de ses com-

mandements. Ces livres leur enseignent qu'ils retournent à leur

Créateur pour la contemplation et la possession duquel ils ont été

créés. Dans ces mêmes livres, ils trouvent la sanction divine dn

bien et du mal, récompense éternelle de l'un, châtiment éternel d(

l'autre. Ils apprennent que le Christ est leur modèle, qu'il doivent
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l'imiter et marcher sur ses traces. Ces livres leur rappellent (prils

ont une âme immortelle, vivante image de Dieu, et qu'ils doÎNcnt

orner de toutes les vertus produites et vivifiées par la Foi, l'Es-

pérance et la Charité.

Ces livres ne sont en aucune façon inférieurs aux autres sous le

double rapjiort de la littérature et des sciences humaines qu'ils

enseignent ; de plus il donnent au cœur et à l'âme un aliment divin,

une imiiulsion divine.

Mais les Cath')li(iues ont-ils le droit de mettre' aux mains de

leurs enfants des livres de lecture où sont consignés des dogmes

Muxquels la nuijorité protestante ne croit i)as, nne révélation (ju'elle

rejette ou interpn^te à sa guise ; l'autorité d'une Eglis(^ qu'elle

c()ml)at ?

Le Conseil de l'Instruction Publique est évidemment pour la

négative, et de suite un règlement est fabiicpié, promulgué, mis en

force. C'en est fait: l'un des plus grands obstacle.'! aux écoles maté-

Irialistes et athées est aboli, anéanti par la force brutale, i)ar la loi

|du plus fort: le choix de nos livres de lecture nous est enlevé.

(Jardcrons-nous au moins nos livres d'Histoire d'Angleterre et

|du Canada, écrits par des auteurs catholiques?

Ces auteurs, appuyés sur les faits les plus certains, sur les té-

[moignages les plus authentiques, réfutent, d'une manière victo-

jrieuse, tous les mensonges, toutes les calomnies lancées par la libre

pensée, le rationalisme, le schisme et l'hérésie
;
[)ar le matérialisme,

l'infidélité et l'athéisme, contre l'Eglise Catholique et ses institu-

Itions. Ils affirment et prouvent que cette Kglise a toujours été la

[gardienne du droit et de la vérité, la gnrdienno de toutes les con-

naissances divines et humaines; la fondatrice des grandes Univer-

jsilés et la sauvegarde de la science dans ces temps-là même si

jt'aussement réputés âges de ténèbres et d'ignorance.

Ils i)rouvent encore que l'Eglise Catholicpie a toujours été la

[mère de la civilisation chez tous les peuples où elle a porté le trésor

|de ses lumières et de ses enseignement-;.

C'en est trop, de tels auteurs ne sauraient être tolérés ! Le Con-

seil de l'Instruction Publique délibère donc d(ï nouveau et bientôt

=a décision est prise : Lingard et les Frères des Ecoles Chrétiennes

ont chassés des écoles catholiques et remplacés par Huckley et

Ilobertson.

Nous verrons dans un chapitre subséquent quelle misérable ex-

nise apporteront les membres du C'onseil pour justifier ce nouvel

icte de tyrannie.

Dans son discours prononcé à la Chambre des Communes à

)tta\va, le 17 février 1895, l'honorable Nicolas F. Davin, député de

'Assiniboia-Ouest, pourra dire en parlant de notre système scolaire :

" C'est un système extrêmement modéré et bien différent de ce

5
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qu'on est convenu d'jippelor " Les lois r/im^'Hliatiices. Dans le

Nord-Ouest, nous iivoiis des écoles j)ultli(iues et des t-coles aé-

j)iir('e,s (?) Nous avons dans ces deux espr-cos d'écoles le luênic pro-

gramme, les mCmes Inspections, les mêmes livres, le même ensei-

gnement pendant tont '.e temi)s des classes depuis 9 heures du
matin jusqu'à 3 heures après-midi." (Tl aurait dû dire juscpiTi 8

heures et demie.)

Cg (pi'avance ici l'honorable Monsieur Davin est |iarfaiteinent

c.vact, mais si je le mets lui-même au défi de trouver dans ce sys-

tème 7/inf^'/-é qu'il décrit si bien, des écoles si'parées, de vraies écoles

catlioliqucs.

Terminons ce chapitre i)ar un autre exemple indubitable de la

mauvaise volonté du Surintendant et du (Conseil de l'Kducation.

Je viens seulement d'en être ofliciellement informé :

Au commencement de juilb ( 1895, le Conseil est dûment con-

voqué à Ilegina afin de discuter entre autres choses, l'opportunité

d'ajouter une nouvelle série de livres de lecture, il la série déjà J
appr(»uvée et obligatoire dans toutes les écoles des Territoires.

Le (!onseil est d'avis que cette série sera simplement supplémen-

taire et toute liberté laissée aux écoles de l'adopter ou de la refuser.

Les choses étant ainsi, les représentants des Catholiques au |
Conseil de l'Education, c'est-à-dire le Révérend Père Linnett et

Monsieur A. E. Forget, proposent d'adopter pour les écoles catho-

liques, comme livres de lecture; libres et supplémentaires, ceux <iur

nous avions avant l'Ordonnance de 1892, c'est-à-dire la Dominiov

t'at/iolic Séries. Ils représentent avec raison que cette occasion est

des plus favorables pour les membres du Conseil. Tls prouveront

par là qu'on les accuse faus.«ement de persécuter la minorité catho-

lique et, qu'à l'occasion, ils sont heureux de faire droit à ses justes

réclamations. La minorité gardera comme obligatoires les livres

des écoles publiques, mais elle aura, si elle le veut, comme supplé-

mentaires et libres des livres de son choix.

Quoi de plus juste, de plus modéré que cette unique demande?
Le Très-Révérend Cyprien Pinkham, Evêque anglican de Cal-

gary et Saskatchewan. se joint à Messieurs Linnett et Forget. Il

réclame pour nous, et nous l'en remercions bien sincèrement, cet

actv-^ de tolérance et de la plus élémentaire justice, mais tout est

inutiiC. Les meilleures raisons vont se heurter contre plus évident

mauvais vouloir qu'il soit possible d'imaginer.

Les membres de l'Exécutif ayant seuls droit de vote, délibèrent

entre eux, vont aux voix et la requête des catholiques est foulée

aux pieds à l'unanimité !
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l'HAPITRE VI.

LA MINORITÉ CATHOLIQUE A L'AisSEMIiLÉL: LEGISLATIVE DE 18U4.

L'iiii(iuité il été cnnsominée, nos écoles séparées sont en réiilité

détruites, tout en conserviint leur nom, et nous stanmes ù lu merci

(le nos hommes politiques.

Que nous reste-t-il à taire? Nous soumettre ? Abandonner lûcho-

ment nos droit? les i)lus sacrés? Fouler aux pieds un principe fon-

damental de notre Fi.i, de tuts convictions religieuses? Non, milh;

fois non : nous ne le ferons point nous ne le ferons jamais. Nous
protesterons sans reltlche, nous comltattrons partout et toujours,

sans crainte et sans défaillance, pour la cause de l'éducation chré-

tieime et catholi(|ue, contre l'éducation empoisonnée qu'aujourd'hui

les sociétés secrètes, la franc-niîK.-onnerie surtout, et le dieu-Ktat

veulent imposer envers et contre tous.

Au mois d'août 18114, nous nous rendîmes donc à Regina où

siégeait 1 Assemblée Législative, afin d'obtenir des amendcjue.its

nécessaires à l'ordoniuince scolaire de 1892, aussi bien qu'aux règle-

ments du Conseil de l'Instruction Publique.

J<' me mis de suite en communication avec notre ami dévoué,

Monsieur A. E. Forget, défenseur sincère, résolu et éclairé de nos

droits, mon collègue à rancien ('onseil d'Kducation et aujourd'hui

encore l'un des deux catholiques adjoints au Conseil de l'Instruc-

tion Publique où il n'a plus voix délibérative.

Après avoir déterminé ensemble les principales lignes de notre

[)lan de campagne, nous ])riâmes nos deux membres catholi(]ues à

l'Assemblée Législative, de nous prêter leur concours et de nous

a|tpuyer dans toute la mesure de leur pouvoir, à la Chambre Locale.

Messieurs Prince et Boucher eurent la bonté de se mettre entière-

ment à notre disposition. (Qu'ils reçoivent ici l'expression de notre

sincère reconnaissance.

Le 30 du mois d'août. Monsieur A Prince donnait avis à la

Législature de la résolution suivante;

( Considérant qu'à la requête de Son Excellence le Gouverneur
Ciénéral en Conseil Son Honneur le Lieutenant Gouverneur a placé

devant cette Assemblée, copies des pétitions diverses, mémoires et

autres documents par lesquels il appert qu'il existe parmi les Ca-

tholiques Romains des Territoires, partagé par leurs coreligion-
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niiires flrs autrcH piirtiisH de la PuisHuiUît'. un scntiiiipiit ««•

ricux (le tnaliiino et de inécontoiitemeiit au sujet <le ('crtiiincs ilis-

poHÎtions clo rOrdoiiiuuici» .'Scolaire et don Kî'^UMUcntH actuflleinont

eu force daus ces Territoires
;

/

C.'onsidt'raut quedanHro|)iuiuu de Son Kxcelleuce le (Jouverueur

(iéu(!'ral en Conseil, ces p^'-titions et d(unnn(;nts se rapportent il des

sujets (pli concernent ^'randenicnt les intt'rrt'' de la l'uissanee tout

entière, et (pi'il est delà plus haute iinportanc»' pour le-* peuples du
Canada, <pie les lois en vi^^ueur dans n'importe ([uelle partie de lu

Puissance, ne donnent lieu à aucune classe ou partie de la popula-

tion, de se plaindre d'oppression ou d'injustice; mais soient plutôt

reconnues conune étahlissant une parfaite liherté et égalité, surtout

en nuitière de croyance et de |irati(iue religieuses
;

Considérant (lUe Son Exi-ellonce le (jouverueur (iénéral (Mi Con-

seil, convaincu de la gravité de la situation, et désireux de pro-

mouvoir des sentiments meilleurs, a jugé de son devoir d'exprimer

l'espoir où il est, que cette Assemhh'e prendrait aussi vite que pos

sible en sérieuse considération, les diverses plaintes qui ont été

faites; jiasserait et adopterait de promptes mesures pour porter

reinède à tout ce qui a donné lieu aux justes griefs ([ui peuvent

exister
;

Considérant que Son Honneur le Lieutenant (jouverneur tou-

chant le nu*n»e sujet dans le discours qu'il a fait à l'ouverture de

cette session, après une heureuse allusion à Sa (irandeur. feu >rgr

Taché, dont le nom doinie un si grand poids aux plaintes exprimées

dans les documents ci-dessus mentionnés ; n'a fait (|ue traduire les

sentiments individuels des membres de cette assemblée, quand il a

affirmé sa c(mfianceque les opinions du défunt Archevéciue seraient

reçues avec la modération, le respect et la généreuse sympathie

auxquels les œuvres de sa vie lui donnent un si juste titre;

Il est résolu :

Que les dites pétitions, mémoires et autres documents actuelle-

ment devant cette Assemblée, ayant trait aux plaintes des Catho-

liques à l'égard de certaines clauses de l'ordonnance scolaire et des

règlements A présent er force dans les Territoires, soient référés au

Comité des Kcoles avec injonction au dit Condté de s'enquérir et de

faire un rapport de tout ; et que pour cette enquête toute facilité

soit accordée aux représentants des Catholiques de venir soutenir

et défendre leurs droits devant le dit Comité.

Cette résolution pro])osée par Monsieur A Prince et secondée par

Monsieur Boucher fut votée à la Chambre quelques jours plus tard

et Monsieur A. E. Foiget et moi nous ffimes requis de faire valoir

les plaintes et les droits de la minorité catholique.
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Rt PRESENTANTS DKS ('ATlloLIQt'ES DEVANT I,K CoMITK.

Au eomiuencoinont de septembre ISUI, le Comité des écoles,

[nommé par la Législutiire, ^e réunit donc à R«^gina. daii> une des

Isaile-! du liansdowne à dix heures et demie du matin. Monsieur

JTue.'d, président du (Jomité et députi- de rAs^-inilioia Ouest, nous

|iiivita de suite j\ exposer n«)s griefs.

Ntuis remîmes alors entre ses mains le document suivant dont

|il doniui lecture:

Reoina, 31 août 181>4.

Au Comité des Kcoies, de TAssundtlée Législative des

Territoires du Nord-Ouest.

Les soussignés, agissant au nom et eu faveur des Catiioliques

Ides Territoires du Nord-Ouest, demandent qu'il leur soit permis de

Isoumettre à ce Comité des écoles, le mémoire! suivant, comme
Irésumé de leurs plaintes au sujet de c(>rtaiiies clauses d(! l'Ordon-

Inance scoljdr(! et des Règlements actuellement vu force dans les

iTerritoires.

ris représentent :

1. Que toute dis|)()siti()n de l'Ordonnance scolaire à présent en

Ivigiieur, ))rivant soit directement soit indirectement les Catholiques

[lie ra<lministration de leurs écoles, est éminemment regardée ])ar

nix ct)mnie un empiétement sur leurs droits tels que garantis ))ar

|a clause 14 de l'acte des Territoires du Nord-Ouest.

2. (^ue du nombre de ces droits, dont ils afiirment être dépouil-

lés sont les suivants :

(a) Avoir sous leur contrôle radministration générale et la dis-

•ipliiu' de leurs écoles.

(Il) l'ourvoir aux examens. (•lassiticatio!i< et iicenc-es d'ens((igne-

hient et certificats de leurs instituteurs, et de les annuler pour

•auses suffisantes.

(r) Choisir, ad(»)>ter et prescrire tous les livres en usage dans

leur écoles

(d) Pourvoir à l'inspection de ces écoles par des personnes

liualifiée^ et de leur foi.

(e) Etablir des écoles de leur dénomination religieuse indépen-

[Imninent des liîuites des districts scolaires publics déjà établis.

(f) Se servir de la langue franeaise pour renseignement, dans

r-elles de leurs écoles où le français est la langue des enfants qui les

Fri'quentent.
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3. Que les droits ci- dessus énumérés étaient, avant la promul-

gation de l'Ordonnance de 1892, du domaine de la section de l'an-

cien Bureau d'Education, exclusivement composé de catholiques.

4. Que ces droits sont maintenant entièrement dévolus au Con-

seil de l'Instruction publique, composé des membres de l'Exécutif

auxquels sont adjoints deux protestants et deux Catholiques qui

n'ont pas droit de vote.

5. Que l'Exécutif actuel est entièrement formé de Protestants,

avec bien peu d'espoir de voir cette constitution changée, aussi

longtemps que la proportion des Catholiques restera ce qu'elle est

aujourd'hui.

6. Que tout en affirmant que \v.h Catholiques, et avec eux un

grand nombre de Protestants, auraient préféré voir continuer l'an-

cien système d'un Bureau spécialement nommé pour l'adminis-

tration des affaires scolaires, comme un gage de jdus grande stabi-

1

lité, ils n'ont pourtant pas, en leur qualité de Catholiques, d'objec-j

tion à un Conseil de l'Instruction Publique directement responsable

au peuple; et ils ne feraient pas d'opposition si leurs représentants]

dans ce conseil, avaient It'S mêmes pouvoirs que ceux dont jouis-

saient les Catholiques et qu'ils exerçaient par le moyen de la Section]

(Catholique de l'Ancien Bureau.

7. Que les règlements, prescrivant une formation normale con-]

sidérée par les soussignés comme un acheminement vers un but

excellent, équivaudraient, s'ils étaient mis en force, à exclure en

pratique, de l'enseignement, les Kévérendes Sœurs qui ne sont pas

en possession de certiticats professionnels; parce que les Règles et

Constitutions qui les gouvernent les mettent dans l'impossibilité

d'assister aux cours d'école normale, tels que voulus par les ditsj

Règlements.

8. Les soussignés représentent donc respectueusement que, sij

de longues années employées à l'enseignement dans des pays bien

plus avancés que ces Territoires, ne donnent pas aux Religieuses un|

juste titre à une formation normale équivalente à celle qu'elle:-;

pourraient recevoir ici dans l'esjiaoe de quelques mois, elles aient|

le privilège d'avoir une session normale dans une de leurs école.*,

A Calgarj' par exemple, lorsqu'elles seront en nombre suffisant pourj

justifier les dépenses nécessaires ; et à ce sujet, les soussignés de-

n)andent la permission d'attirer l'attention sur une réceniH résohij

tion de l'Asf^emblée agréant (pie des cours d'éctile normale soient!

tenus A, différentes places déterminées, pourvu qu'il y ait au moin!-]

six candidats.

Pour faciliter l'extension de ce privilège, les soussignés sontj

autorisés a dire que les Révérendes Sœurs procureront les appartel

ments nécessaires et qu'elles recevront volontiers les dames tantj

protestantes que catlioliques qui voudraient profiter de(tette faveuiT



— 31

ant la promul-

section de Fail-

le catholiques,

évolus au Con-

is (le l'Exécutif

îatholiques qui

de Protestants,

changée, aussi

•a ce qu'elle est

et avec eux un
• continuer l'an-|

[)Our l'adminis-

us grande stabi-

oliques, d'objec-l

lent responsable

rs représentants]

;eux dont jouis-

en de la Section!

)n normale con-|

[ent vers un butj

. à exclure en]

lui ne sont pas

ue les Règles elï

l'impossibilité
I

us par les ditsf

isement que, si

des pays bieni

Religieuses un'

à celle qu'ellesj

lois, elles aient]

de leurs écoles

e suffisant pour!

soussignés de-

réceni;^ résolu-

j

normale soient!

y ait au moiuï^j

loussignés sonti

nt les apparte I

lies dames tant]

Ide cette faveur

y. Tls demandent encore respectueusement, mais aussi avec ins-

jtance, que les Règlements qui prescrivent l'usage des livres de lec-

ture de l'Ontario et de l'histoire d'Angleterre et du Canada par

iBuckley et Robertson, soient abrogés et qu'aucin autre changement

[ne soit fait dans les livres de classe à l'usage des écoles catholiques,

jsans le consentement et raj)probation de leurs représentante au

f-onseil de l'Instruction Publique.

10. S'il n'était pas jugé à propos de rendre aux Catholiques le

jjtrivilège dont ils ont joui jusqu'ici d'avoir pour leurs écoles des

linspecteurs de leur croyance religieuse, les f^oussignés deniande-

Iraient instamment que, des deux inspections annuelles exigées par

|les règlemenis, au moins une fût faite par un inspecteur catholique.

iSiynt)

H. Leduc. O. M. /., vie. gén. de St Albert.

A. E. FoRGET, membre catholique du con-

seil de l'Instruction Publique.

Après lecture du document ci-dessus, sur l'invitation du Pré-

sident, je pris la parole et m'exprimai en ces termes :

MoNsiRi'h LE Président,

Messieurs nu Comité,

Je vous remercie sincèrement de vouloir bien aujourd'hui nous

donner, à Monsieur Forget et à moi, toute facilité, toute liberté de

[vous exposer les plaintes des Catholiques du Nord-Ouest, et les

griefs dont ils souffrent à raison de l'Ordonnance scolaire et de»

[Règlements du Conseil de l'Instruction Publique qui nous régissent.

Je ne me présente point devant vous dans un esprit d'antago-

[nisme et d'hostilité. Au nom des Kvê(|ues et du clergé, au nom des

fidèles Catholiques de ces Territoires, je viens à vous, et par vous à

l'Assemblée Législative, dans un esprit de conciliation, après avoir

Isérieusement étudié l'ordonnance scolaire de 1H92 et toutes les

jclauses dont elle se compose.

Cette Ordonnance est une épée à deux tranchants. Elle a été

loomposée avec une habileté telle, qu'elle permet le Iden comme le

|nml et autorise l'existence ou la destruction complète de nos écoles.

Je ne viens pourtant pas vous demander de rappeler cette Or-

Idoiniance, parce que vous ne le voudriez pas, vous ne le feriez pas

jaujourd'hui.

Ce que je demande pour le moment, ce sont des amendements
|[)eu nombreux, il est vrai, mais pour nous d'une extrême impor-

tunée, d'une absolue nécessité.
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Si l'Ordonnance était appliquée avec un grand esprit de justice

et de libéralité, avec une volonté bien iléterminée de protéger lii

marche et le maintien des écoles séparées de la minorité catholique,

aussi ethcaceinent que la marche et le maintien des écoles publique.*

de la majorité protestante, nous pourrions n'avoir pas autant d'in

justices à déplorer. Malheureusement il n'en est pas ainsi.

Croyez bien, Monsieur le Président et Messieurs du Comité, que

nous, Catholiques, nous avons autant A cœur que n'importe qui.

d'étendre partout autour de nous, le bienfait de l'éducation, dans

ce pays de notre naissance ou de notre adoption, dans ce Canada
que nous aimons, que nous voulons voir grandir et prospérer.

Soyez bien j)ersuadés que nous désirons plus que joersonne, do

voir nos écoles se fonder, se fortifier, se multiplier et atteindre le

plus haut degré possible d'eflicacité sous tous les rapports.

C'est pour atteindre ce but, que partout où nous établissons des

des missions, à côté de l'église et de la résidence du -nissionnaire,

s'élève la maison destinée à l'instruction de Tenfance.

Bien avant la ( onfédération Canadienne, dès les premières fon-

dations faites par nous. Oblats de Marie Immaculée, dans ces im-

menses Territoires, à l'Tle à la (Grosse, au Lac Ste Anne, à St Albert,

au Lac Labiche, etc., nous avons ouvert des écoles, nous avons

tenté l'impossible, nous nous sommes privés du nécessaire pour

les soutenir et en faciliter la fréquentation aux enfants dont les

parents étaient tout au moins indifférents, sinon opi)osés, à ces

institutions dont ils ne comjjrenaient point du tout et dont bon

nombre encore ne comprennent point rimi)ortance.

Prêtres et religieux, nous sommes, il est vrai, du moins dans

l'exercice du saint ministère, missionnaires avant tout. Néanmoins

dans bien des circonstances nous nous sommes faits simples maîtres

d'école auprès des Métis et des Sauvages.

Aujourd'hui, les temps sont changés ; le pays est ouvert à In

civilisation. Nous voulons des institutions d'éducation solides,

stables et [)ermanentes. L'expérience a prouvé de}>uis des siècles et

nous prouve encore tous les jours que pour arriver à ce résultat

désirable, il nous faut faire appel aux communautés religieuses et

aux ordres religieux voués à l'enseignement.

Aussi longtemps que nous avons été obligés d'avoir recours à

des instituteurs ou à des institutrices d'occasion, à des hommes ou

des femmes qui s'engagent dans l'enseignement faute de mieux,

c'est-à-dire en attendant un') position ou un établissement plus eu

rapport avec leur goût et leur vocation, nos écoles n'ont pu pros-

pérer. Ouvertes aujourd'hui et fermées demain, quel résultat se

rieux pouvions-nous en attendre ?

Il en a été autrement dès que nous avons pu confier ces école:

à des religieuses. Nous avons aujourd'hui dans ces Territoires ciu'

^jf
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congrégations distinctes de Sœurs qui se consacrent à l'éducation

de l'enfance, savoir : . : . ; .

Les Sœurs de Charité, dites Sœurs Grises de Montréal.

Les Fidèles Compagnes de Jésus. t

Les Sœurs de l'Assomption de Nicolet.

Les S(curs de Charité également de Nicolet.

liCs Sanirs de la Providence de Montréal.

Les Fidèles Compagnes de Jésus et les Sœurs de l'Assomption

sont des congrégations religieuses exclusivement voués à l'ensei-

gnement. Toutes sont formées à ce genre de vie dès leur entrée

dans la communauté. Les jeunes enseignent sous la direction des

anciennes, et les ancimnes se perfectionnent tous les jours par

l'étude et par l'expérience.

Les Communautés des Sonirs de Charité et de la Providence ont

pour but principal, sans doute, les œuvres de charité proprement

dites telles que les hô{»itaux, les asiles, les orphelinats ; mais elles

iidoptent aussi, pour un certain nombre de leurs membres, l'édu-

cation dans les écoles et les académies. Les sœurs de ces com-

niunautés, destin'ies à l'enseignement par leurs supérieures, ne le

cèdent point aux autres en capacité, en eflicacité et formation

normale. Elles sont clioisies et mises à part pour ce but spécial et

lo choix de leurs supérieures majeures tombe précisément sur elles

à cause de leurs talents et de leurs aptitudes bien connus. Destinées

là l'éducation, elles s'y consacreront tout entières, sans réserve,

[sans arrière-pensée, sans désir de changement.

C'est donc avec raison que nous considérons nos écoles comme
solidement fondées et capables d'atteindre le plus haut degré

(l'etHcacité, (juand nous les voyons adoptées, aimées, dirigées par

l( is femmes dévouées qui n'ont en vue que Dieu, le bien des enfants

|<t la récompense du Ciel.

Et puis, nous sommes sans inquiétude à un autre point de vue
jtl'une suprême importance. Nous sommes sûrs de l'ordre et de la

lus parfaite moralité.

Dès lors, monsieur le Président, dans l'intérêt de la cause de

l'éducation dans ces Territoires au bien desquels doivent travailler

nos législateur», n'est-il pas de leur devoir de protéger, d'encou-

rager, de multiplier ces Institutrices si bien qualifiées, si capaldes

:'l si zélées ?

Hélas ! j'ai la douleur de le dire et c'est mon premier sujet de
bliiiute, il n'en est malheureusement pas ainsi. St)us prétexte de
lucttre en pratique la clause de l'ordonnance qui a trait aux écoles

|u)imaies, le Conseil de l'Instruction Publique, ;-ans aucune consi-

li ration de lieu, de temps et de per:-onnes, a passé des règlements

impossibles pour les Religieuses enseignant dans le Territoire.

Ces Religieuses sont gouvernées par des Règles et Constitutions

6
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approuvées par l'Eglise. Elles ne peuvent pour aucune raison se

soustraire à ces constitutions
; les Supérieurs majeurs, les Evéques

eux-mêmes, n'ont pas le pouvoir dy toucher et de les changer dès

qu'elles ont été approuvées par le Souverain Pontife. Or, de par

ces Rt'gles et Constitutions il est impossihle aux sœurs de quitter

leur couvent, leur communauté, pour venir à Rogina ou ailleurs,

s'asseoir sur les hanca de l'école, mêlées à tous les candidats de

l'un et de l'autre sexe et de toute dénomination religieuse, pendant

des mois consécutifs, pour y suivre un cours d'école normale.

Leur imposer une semblable condition impossible, inadmissible,

équivaut à les déclarer tout 3im[)lement impropres à l'enseigne-

ment dans les territoires; et plutôt (pie de violer ainsi les Consti-

tutions qui les gouvernent et qu'elles ont promis do garder par des

vœux solennels, elles abandonneront ces Territoires inhospitaliers

au bien desquels elles voulaient se dévouer jusqu'à la mort. Déjà

la Supérieure Générale d'une congrégation religieuse a écrit dans

ce sens à l'autorité ecclésiastique, à l'évêque de St-Alberl.

Si vous voulez, messieurs, chasser les Religieuses, laiï^sez telle

qu'elle est l'application de l'ordonnance et nous saurons à quoi

nous en tenir. Si, au contraire, comme j'aime à le croire, vous

avez en vue lo bien, le vrai progrès de l'éducation, vous vous ferez

un plaisir et un devoir de proposer et de soutenir à la Chambre,

les amendements que nous vous soumettons. Nous allons jus-

qu'aux limites du possible, et je dois vous déclarer en toute sincé-

rité et franchise que nous n'irons pas plus loin.

Maintenant, Monsieur 'le Président, permettez-moi d'attirer

votre attention sur un autre sujet.

Quelle part de pouvoir, (luelle part de contrôle, quelle voix

avons-nous au Conseil de l'Instruction Publique! Vous entendez

de suite la réponse que je vais vous faire. Notre part de pouvoir

et de contrôle est absolument, complètement nulle, et nos deux

membres catholiques ont dérisoirement voix consultative. Le

Conseil de l'Instruction Publique peut les écouter comme il peut

ne pas le faire, et c'est à ce dernier parti qu'il incline bien sensi-

blement.

En effet, des Règlements importants et affectant nos écoles, ont

été passés sans que nos représentants en aient eu connaissance. Le

révérend monsieur Caron a donné sa démission depuis longtemps

et il n'a pas encore été remplacé.

Il faut ayouer que cet état de choses est plus que suffisant pour!

blesser profondément les sentiments de la minorité catholique. Je

Viens vous demander d'y apporter remède; est-ce trop exiger de|

votre bonne volonté?

J'arrive à un troisième grief que noua considérons à bon droit]

comme un attentat à nos libertés les plus inviolables, les plus im-

prescriptibles : Je veux parler de nos livres.
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Vous (Hle3 et vous affirmez, Messieurs, que nous avons nos

école.s séparées. Mais, je vous le demande, conyoit-on une école

catholique, où pas un livre catholique ne peut être mis entre les

mains des enfants, les bébés de six à sept ans seuls exceptés ?

Des livres de lecture et d'histoire, que nous réprouvons, nous

sont imposés par le Conseil de l'Instruction ; il i)eut quand il le

voudra nous en imposer d'autres encore plus sujets iî caution, ne

donnant même qu'un enseignement matérialiste ou athée. Kt nous

ne nous plaindrions pas au nom des parents dont les droits les

plus sacrés sont méprisés et méconnus ! Nous ne nous plaindrions

pas d'un attentat semblable à nos libertés religieuses, à la liberté

(le conscience !

11 n'en sera point ainsi. Messieurs ; nous ne cesserons de com-
battre jusqu'à ce que justice nous soit rendue. Cette justice nous

venons vous la demander aujourd'hui.

Je ne veux pas abuser de votre patience. Je vous remercie de

iii'iivoir écouté nvec tant de bienveillante attention. Jouissez de

toutes vos libertés scolaires ; mais de grâce, veillez à ce que les

nôtres soient également resi)ectées. Notre aijii, Monsieur A. E.

?\)rget va prendre la parole <à son tour. Il est plus versé que moi

dans la connaissance et la ])ratique de la langue anglaise ; il par-

lera mieux que je ne l'ai fait, encore une fois, merci.

Invité par Monsieur le Président du Comité. Monsieur Forget

prit ainsi la défense de nos droits :

moi d'attirer MoNsiEiK LE Président,

Messieurs nr Comité,

s longtemps

Avant d'entrer directement dans la défiuse des droits de la

Minorité Catholique que j'ai l'honneur do rei)résenter ici avec le

le Révérend Pr-re H. Leduc, permettezmoi de vous i)arlor d'un

j:rief personnel dont le simple exposé éclaircira la discussion des

matières que nous avons à traiter. Du reste ceque j'f>se (jualitier de

giief personnel n'a été que trop ressenti par tous ceux de mes core-

lij,'ionnaires du Nord-Ouest, qui en ont eu connaissance.

L'Ordonnance scolaire qui nou-< occupe fut ui)prouv('(' par i-^on

Honneur le Lieutenant- Gouverneur le 31 décembre 1892.

De par la dite Ordonnance, deux membres catholi<|U<'s devaient

t'iie choisis en dehors de l'Ext'cutif de rAsseml)lée Législative,

pour faire partie du ('onseil de ITu'-truction Publique, tout en étant

privés de toute voix délibérative au dit Conseil.

Au commencement de 1893, l'Honorable M. Ilaultain, chef du
( 'oniité Exécutif, eut la bonté de me consulter à })ro{)OS du choix

«l'i'i! avait à faiie et me i)roposa d<' vouloir bien être un des avi-

Hi urs catholiques.
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Je ne crus ni pouvoir ni devoir refuser l'offre (jui mVHuit faite

de travailler encore dîinp la mesure du possible au bien de l'éduca-

tion dans ces Territoires du Nord -Ouest. J'aurais désiré avoir pour

colltigue le Révérend Père Leduc, membre, comme moi, de l'ancien

Bureau d'Education. Malheureusement il partnit pour l'Europe

en qualité de délégué des Missions Catholiques du Nord-Ouest, au

Chapitre général de sa Congrégation.

Sur ces entrefaites, je me décidai moi-même à aller demander
au doux climat de France, la patrie de mes ancêtres, un soulage-

ment à l'état de souffrances auquel je me voyais depuis trop long-

temps réduit. Pensant avec raison, comme l'expérience me le

prouve aujourd'hui, que la première séance du Conseil de l'Ins-

truction Publique serait des plus importantes et aussi des plus fé-

condes en résultats favorables ou désastreux pour nos écoles catho-

liques, je tenais extrt'mement à y prendre part.

Je vis donc Monsieur Haultain, lui annonçai mon procliain

départ et lui demandai s'il n'avait jias l'intention de convoquer

bientôt une assemblée du Conseil. Sa réponse fut qu'il allait y
aviser de suite et mèpie il me fixa la date pour une époque assez

rapprochée. Je résolus alors de différer mon départ et j'attendis

jusqu'au jour indiqué. J'espérais recevoir à tout moment ma nomi-

nation officielle, aussi bien qu'.'ivis du la convocation du dit

Conseil. Vaine attente ; le jour fixé pour la réunion arriva sans un

seul mot d'avis de la part de qui de droit.

Je vis donc Monsieur Hautain de nouveau pour lui explicjuer

1 impossibilité où je me trouvais de prolonger plus longtemps mon
séjour à Regina. Je le priai en même temps, s'il devait tenir une

assemblée du Conseil avant mon retour d'Eurt)pe, de ne ))lus songer

il ma nomination, mais de vouloir bien choisir un autre qui pût

prendre part Tv cette première et imitortante réunion.

Trois mois plus tard j'étais en chemin ])our m'en revenir au

Canada; encore deux semaines et je devais revoir Regina, quand

paraît-il, à mon insu, je fus officiellement nomméavcc le Révérend

Monsieur l'abl)é Caron, membre adjoint du nouveau Conseil de

rir truction Publique.

En même temps que sa nomination officielle, le Révérend Mon-

sieur recevait avis de se rendre le même jour, c'est-à-dire une heure

plus tard seulement, aux Bureaux du Département de l'Education,

afin de prendre part aux délibérations du Conseil, ou plutôt afin

d'exposer ses vues et ses désirs, car il lui était interdit de donner

un vote quelconque. Tl est tout nouveau dans le pays et n'a pas

encore eu le temi)^ de se mettre au courant de la question sco-

laire si difficile et si compliquée. Il ignore complètement les an-

ciens règlements et n'a aucune idée de ceux qui vont être proposés

à son .approbation. N'importe, il faut qu'il se rende de suite, sans
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iVndant liuit ans j'avais été membre du précédent Jiureau. On
-avait à Kégina combien je tenais à cette première session ; on

savait de plus que j'étais très prochainement attendu, l'uisque

Monsieur Haultain persistait à me désigner comme membre du
Conseil, pourquoi ne pas en différer la convocation de quelques

jours et me permettre ainsi d'être présent aux délibérations ?

Peu après mon retour je vis le Révd Monsieur Caron. Au cours

(le la conversation, la question des écoles vint naturellement sur le

tapis et à ce propos, la pensée de la fameuse scène du Conseil de

l'Instruction, me vint subitement à l'esiirit.

A propos, dis-je à Monsieur Caron, où en étes-vous avec le nou-

veau Conseil ? a-t-il été entin régulièrement et officiellement orga-

nisé? y a-t-il eu convocation et réunion ? a-t-on fait quelque chose ?

Mais oui, me répondit-il, vous et moi en sommes membres
lidiioraires ; nous avons eu une première assemblée.

Il me dit alors l'embarras où il s'était trouvé et l'accusation que
Monsieur Haultain faisait peser sur lui d'avoir ajiprouvé les nou-

veaux livres imposés dans les écoles catholiques comme dans les

é(>oles protestantes.

Au mois de septembre de cette même année 1893, Monsieur

Caron arrive chez moi et dépose sur mon bureau une copie du
ta lieux règlement passé par le Conseil de l'Education, concernant

les livres classiques désormais obligatoires dans toutes les éc(des.

Il nie semble que ce règlement ainsi (pic les minutes de l'assendilée

ilu Conseil auraient convenablement dû in'être adressées depuis

longtemps par le secrétaire. Je suis niembie du dit Conseil et je

n'ai pas reçu officiellement un seul document de sa part.

Messieurs, je n'accuse personne, je constate des faits,

li'Assemblée Législative était alors en session. Il fut convenu

(|Ue nos deux députés cath«)liques à la Chambre, messieurs A.

l'rince et Boucher, s'uniraient au révérend Monsieur Caron et à

nnii et <iue nous demanderions une entrevue avec les membres de

TExécutif.

Au cours de cette entrevue, nous nous pluignioiis amèrement de

ce (pie nos livres de lecture et d'histoire nous avaient été injuste-

ment retirés. Sur ce, monsieur Haultain afhrina (jue la chose

s'était faite du consentement de monsieur Caron. Mis ainsi en

(ItMiieurc, ce dernier répondit que telle n'avait jamais été son

intention. La preuve en est dans la lettre par lui adressée à Sa

Ciandeur Mgr Taché et publiée parle regretté et si digne arche-

vr(jue dans son Mén dire sur les Ecoles. Ce Mémoire, monsieur le

président et messieurs du comité, est entièrement à votre dispo-

sition, il est actuellement déposé devant vous. En tous cas, s'il est
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(jchapp^- au révérend inonaieur Carou, quelques paroles capnl>le«ile

donner lieu à un simple malentendu, ce malentendu ne peut sub-

sistor après les explications claires et précises siibscMiueniment

données par lui, de vive voix et par écrit.

Vous avouerez, Messieurs, que j'ai un peu raison d'être j)lus ou

moins blessé des procédés dont je viens de me plaindre trop lon-

guement peut-être. Je veux bien croire qu'il n'y a eu aucune

mauvaise volonté, aucune intention réprébensible, mais enfin les

apparences étaient au moin? rassurantes pour la minorité catholique

dont je viens défendre les intérêts et 'es droits.

Je me hâte d'ajouter qu'il n'y a point eu, à ma ccninaissance,

d'autre séance du ('onseil de l'Education jusqu'à ce jour. Et main-

tenant j'arrive à la question des griefs exposés dans le mémoire dont

lecture a été donnée à l'ouverture de cette session du Comité. J'évite-

rai autant que possil>le de toucher aux j)oints déjà si clairement

traités ]»ar le Révérend Père Leduc. Venillez-donc, Mes.«ieurs,

m'accorder encore quelques minutes de patiente et de bienveillante

attention.

Pour ce (jui concerne les écoles normales, j'y suis si peu opposé

en principe, que la section Catholique de l'ancien liureau^d'Educa-

tion, a toujours travaillé de concert avec la section Protestante pour

l)rocurer à nos instituteurs des Territoires du Nord-Ouest l'avantage

de ces institutions. Mais en admettant le principe, nous n'avons ja-

mais j)rétendu que les sessions d'école normale jiouvaient être éta-

blies surdes basesaussi rigoureuses, aussi absolues qu'elles l'ont été

par le nouveau Conseil de l'Instruction Publique.

Pour ma part j'étais convaincu et je le suis encore, qu'une seule

espèce d'école normale obligatoire ]iour tous sans distinction ne

pourrait jamais fonctionner sans de graves inconvénients, sans

d'insurmontables difficultés. 8i à titre d'essai un règlement fut

passé avec l'assentiment de la section catholique, pour une session

normale obligatoire dans l'Assiniboia, le Bureau tuut entier résolut

de ne pas étendre cette obligation à la Saskatchewan et à l'Alberta.

Pourquoi? parce (jue nous réclamions au nom de la minorité, des

sessions d'écoles normales à nous, ayant droit, aussi bien que la

majorité protestante, à une ou plusieurs institutions de ce genre
De j)lus, nous savions parfaitement que. vu les Règles et Constitu-

tions inviolables des Ordres Religieux dans l'Eglise Catholique, nos

Hœurs enseignantes se verraient dans l'impossibilité absolue de se

conformera des Règlements en opposition directe avec leur vocation.

Parce que le Conseil de l'Instruction Publique n'a pas ten\i

compte de cet état de choses, la conséquence est aujourd hui que.

pratiquement parlant, les sœurs vouées à l'enseignement dans ce-

Territoires, ne pourront plus obtenir de certificats professionnels ei

])ar conséquent ne pourront plus enseigner.
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Nîais. je vous le demande, monsieur le Président, est-ce que de

longues années d'exj)érience péniblement et constamment acquises

dans l'art d'enseigner, dans les meilleures académies du Continent

européen, ne valent pas mieux «jue la t'ornuition normale offerte à

nos instituteurs dans les Territoires du Nord-Ouest? Je ne crois

pas que vous puissiez penser et juger autrement. Si pourtant vous

allez jusque-li\, vous ne refuserez pas les sessions spéciales que, par

vous, nous demandons à la Législature pour les religieuses et les

(lames seules, dans un de nos couvents des Territoires du Nord-

Ouest.

La minorité avait autrefois le pouvoir d'établir une école de sa

ilénomination, indépendamment den districts scolaires déjà érigés.

Il n'en est pas ainsi, il faut maintenant (ju'elle attende que la ma-
jorité se soit organisée, et alors seulement, si i)ar ailleurs elle est en

nouil)re sutHsant, la minorité peut demander l'établissement d'un

ilistrict séparé dans les mêmes limites que le district public.

Ce système. Messieurs, est défectueux pour plusieurs raisons

([ue vous apprécierez. J*renons par exemple une portion des Ter-

ritoires où aucune école n'a encore été établie; la minorité est

absolument liée et doit se passer d'école jusqu'à ce que la majorité

en ait une de son choix.

Supposons maintenant que la majorité a son district public

dûment érigé et que la minorité de ce district ne se compose que

d'un nombre insuffisant pour former et soutenir une école séparée,

qu'arrivera-t-il ? C'est que la minorité sera privée d'école de sa

dénomination. Pourquoi ne pourrait-elle pas dans ce cas s'unir à

ses coreligionnaires résidant à proximité voulue mais en dehors

du district public, pour former en "enible un district scolaire sé-

paré ? Ceci serait conforme à la secti(»n 14 de la Constitution des

Territoires du Nord-Ouest.

Nous demandons donc que les pouvoirs conférés autrefois à la

minorité, lui soient rendus, c'est-à-dire, qu'elle ait encore la faculté

d'étal)lir des écoles séparées, indépendamment des districts sco-

laires déjà existants.

Si je repré.=ente ici avec le Révérend Père Leduc, les Catho-

liques des Territoires, laissez-moi vous dire, Monsieur le Président,

ipie je représente aussi les Canadiens-Français, et comme tel, au
nom du droit et de la justice, je réclame l'usage de la largue

française dans nos écoles fré(|uentées en grande majorité par des

enfants canadiens-français. Nous avons en Canada deux largues

ofliciellement reconnues, sans la connaissance desquelles, nous le

savons bien, nos enfants ne sauraient occuper plus tard les positions

sociales auxquels ils ont droit comme les vôtres. Nous voulons

ijuils apprennent et sachent l'anglais ; mais nous voulons aussi

qu'ils connaissent la Langue de nos ancêtres, la belle et noble langue
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t'riin(;ai8e que nous avons npi)riH à bogayer sur lefl genoux de nos

inorea, et cruiie importance majeure dans un pay.-" (!oinme le nôtre.

La preuve évidente et palpable (jue nous «'tudions l'anglais, c'est

qu'il vous est trùa diUicile, Messieurs, d<^ rencontrer des Canadiens

Français qui ne parlent j)as cette langue au moins d'une manière

tu^'S satisfaisante. Elle est enseignée dans tout(!S nos écoles du

Nord-Ouest ; mais est-ce une raison pour mettre dea ohstacdea à

l'enseigneuKMit du français tel que nous y avons droit?

L'expérience prouve que laconnaissance d'une langue étrangèro

est indispensable pour atteiiulre un degré d'instruction viaimeiU

digne de ce nom. Si nos concitoyens de langue anglaise ne pensent

pas comme nous, et si pour un motif ou pour un autre, ils ne veulent

pa» donner au français une étude au8.«i sérieuse et aussi approfondie

que celle par nous donnée à l'anglais, c'est leur affaire; mais ils

n'ont pas le droit de nous dire :

" \'ous irez jusque là et vous n'irez

pas i)luâ loin. Puisque nous ne (tonnaissons et ne parlons qu'une

seule des deux langues oflicielles du (Canada, vous n'avez pas besoin

vous, Canadiens- Français, d'être meilleurs linguistes que nous, con-|

tentez-vous donc de l'anglais, notre langue maternelle à nous, et

renoncez à la langue de vos ancêtres."

C'est i)ourtant ce ù quoi rOrdoniumce de 1892 veut arriver, puis-

qu'elle enlève à nos instituteurs le droit même de se servir de lui

langue française pour l'enseignement. On n'en permet l'usage que|

|)0ur un cours dérisoirement élémentaire contre lequel les inspec-

teurs ne cessent de s'insurger. Les li/res autorisés pour ce prétendu

cours, les liilinynal Readertt, sont en réalité composés de telle sorte

(prils sont bien plus directement et efficacement un enseignement
j

de l'anglais que de la langue française.

Nous affirmons qu'il est de la plus haute importance, pour Ic^'i

progrès de nos enfants, que leurs instituteurs puissent leur donner

l'enseignement dans leur propre langue et soient autorisés à le

faire quand ils le jugeront à propos et plus avantiigeux pour lej

bien général de l'école.

Tout à l'heure je prononçais le mot d'inspecteur.

Avez-vous jamais pensé, Monsieur le Président, que nous impo-

ser des Inspecteurs protest:ints, est un acterépréhensible et injuste?]

Ces inspecteurs sont presque tous, en vertu de leur éducation,

de leurs préjugés de race et de religion, opposés et hostiles à nos!

écoles catholiques et françaises. Je dis plus, ils ne sont pas libres

de faire leurs rapports d'inspection comme ils le voudraient, ils]

doivent suivre la direction et se conformer aux vues du surinten-

dant ; s'ils ne le font pas, ils s'exposent à la perte d'une positionl

honorable et lucrative ; danger auquel un inspecteur protestant ne|

voudra naturellement pas s'exposer par amour pour les écolo?

catholiques. Nous avons la preuve de ceci dans la noble et éner
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j^ique protestation des fommisHnires de St-Albert, contre l'inspec-

tion de leur école par Messieurs CJoggin et Calder. Copie de cette

protestation est déposée sur le bureau du Comité et vous pouvez en

prendre ample connaissance. Faites-le et vous avouerez «jue nous

sommes pleinement justifiés dans la demande que nous vous faisons

auj<»urd'hui d'avoir des inspecteurs de notre foi et de nos convic-

tions en matière d'éducation, ou du moins de voir nos écoles alter-

nativement inspectées par un catholique et par un protestant. De

cette sorte les rapports de l'un pourront être justement contrôlés

par les ra)»port8 de l'autre.

Enfin, Messieurs, j'attire votre attention sur une dernière obser-

vation qui me reste îl faire. Il y a, selon moi, une omission invo-

volontairedans l'Ordonnance de 1892, à la clause qui a traita l'ins-

truction religieuse. Je ne puis croire que dans un pays chrétien

comme le nôtre, nos législateurs aient voulu délibérément défendre

et empêcher que la classe ne s'ouvrît par la prière...

Un des membres du Comité, Monsieur Frank Oliver, député

d'P^dmonton à l'Assemljlée Législative, j)rit alors la parole:

Voici, dit il, des faits très-graves et très-sérieux qui viennent

d'être proposés à notre considération par les reiirésentants des Catho-

liques de ces Territoires. Ces faits devons-nous les admettie pure-

ment et simplement, ou bien sont-ils sujets à la critique et à la con-

tradiction?

Certainement, répondis-je, vous avez tout droit de les contrôler et

d'en examiner la véracité et l'authenticité.

Alors, ajoute monsieur Oliver, que ceux qui ont quelques

objections à faire se lèvent et parlent hardiment. La chose est

importante et en vaut la peine. Et après un moment de silence;

Personne ne dit rien ; mais enfin, il doit y avoir quelque chose à

répondre. Monsieur Goggin ici présent et purintend;,nt de l'Edu-

cation est au courant de tout ce qui se passe dans ce département:

[c'est à- lui, ce, :.ne semble, qu'il ajtpartient d'éclaircir le Comité.

Monsieur Goggin, avez-vous quel<iue chose à dire?

Ainsi, interpellé par l'honorable député : Je ne suis que
riunnble s-erviteur du Conseil de l'Instruction Publique, répondit

nionsieur Goggin. Personne ne m'a chargé de répondre aux deux
•rateurs qui viennent d'adresser la i)arole. Que messieurs du

iConiité Exécutif commandent, et alors je parlerai. Aujourd'hui je

[n'ai rien à dire.

Alors, riposta franchement monsieur Oliver, s'il en est ainsi,

[.•uceptons donc les faits tels qu'ils nous sont exposés et agissons

jen conséquence.

Et monsieur le président leva la séance pour ajourner au len-

Idcmain la réunion du comité.

Pour moi, je n'ai pu m'empêcher de faire remarquer ici la

7
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Hingulï<"'ro uttitud»' de iiiunsieur le Hurintoudiuït duns cotte circons-

tance. Il est nu couruiit, mieux que personne, de tous les fjiitt*

inentinnn<''« pur ni(>nsie\ir Korget et par moi. Non seulement il les

connaît, mais il y est entré nécessairemei.t pr(!S(pie toujours soit

(Mtinme leur auteur, hnir conseiller ou leur instinat»îur. Ilélas! il

me lit le triste effet fie vouloir Itien travailler dans l'omlue contre

nos écoles, nos institutions et nos couvents; mais il refuse de le

faire au grand jour, ("est la tactique de notre Ord<iniuuu'e S(!o-

laire de 18î)2, bonne et coulante selon la lettre pocrite. lAche

et rusée selon l'esprit.

hissons sous silence lu séance du lendemain (pii ne fut guère

qu'une répétition de la précédente, si ce n'est toutefois (pie Mon-

sieur Ilaultain, dief de l'Kxécutif et Président du Conseil de l'Ins-

truction l*ul)li(pie, voulut l)ien reconnaître franchement (pje les

plaintes de Monsieur Forget, au sujet de la manière dont il a été

traité ccunme aviseur du (Conseil de l'Education, étaient en grande

partie, parfaitement fondées. Monsieur Haultain reconnut là un

n)alentendu regrettable, une négligence répréliensible, mais sans

aucune mauvaise volonté.

CHAPITRE VIT.

OBJECTIONS DES CATHOLIQUES AUX LIVRES U'HISTOIUK
ET DE L?:CTrHE

Le quatre septembre 1894, les représentants des Catholiques

furent une dernière fois invités à se présenter devant le Comité

scolaire pour y exposer les raisons sur lesquelles ils s'ai)puient

pour récuser les livres d'Histoire et de lecture imposés par le Con-

seil de l'Instruction, aux écoles tant publiques que séparées.

Le Révérend Père Sinnett, curé ; M. Rimmer, avocat, Monsieur

John McCarthy, marchand, tous les trois de Régina, et Monsieur

Bourgeois instituteur à Duck Lake, voulurent bien nous prêter leur

concours dévoué, et venir prouver eux-mêmes la vérité de no«

a fil rmations.

§ 1. Ob.ikctions Di Révérend Père Sinnett.

Les objections que nous apportons aux livres de classe obliga-

toires aujourd'hui dans nos écoles, n'ont aucunement pour objet

une question de nationalité. Nous sommes mus par un motif d'un

ordre beaucoup plus élevé, car il s'agit de nos convictions religieuse!^.
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NouH on flommes certain!*, riinprcHf'ion que ces livres prinluircint

Iciitf'inciit uiîiis HÛromciit sur l'esprit des ciil'iuitH. ne pourni iniin-

iiucr d'ctre jtrrjndiciahle à lu K(ti (jue nous croyons tV rnienient t'tre

lu seule vraie et dans la possession pleine et entière de laquelle

nous voulons voir entrer ces entants.

Je m'inscris en Taux contre l'Histoire de Muckley et Roliertson

//( toto, non pas parce que je considère le livre tout entier comme
mauvais, mais parce que le ton ^'t'nèral ile l'ouvra^je est anti-catlio-

liijue. Tl donne un t'ausse idée de TK^lise. du Pape, des prêtres et

dos moines (>t l'ait supposer (|ue tous les monastères sans exception

l'taient simplement des antres de corruption.

Au contraire, tout personnage en rupture de han avec l'Kglise

catholique et ses doctrines, est proposé comme modèle de régularité.

Ces révoltés étaient d(>s saints dont runi(pi(> but était de prendre

en mains la cause de Dieu et la pureté de la morale.

Mais l'histoire et les faits réduisent à néant ces assertions don-

nées comme vérités dogmatiques, sans inême laisser supposer qu'il

soit possible aux Catholiques d'en récuser l'authenticité. De là né-

cessité pour les ])areiits (renseigner à la maison l'Histoire à leurs

entants, s'ils veulent contrebalancer les effets délétères d(ï l'enseign»»-

nient donné à l'école. Kt malgré cela on veut que nous acceptions

huckley et Robertson !

Mais donnons des exemples:

La bonté et la bienveillai «de M:irie i\ l'égard de Lndy Jane

( irey et d'Klizabeth sont compb tement passées sous silence. Tl en

est de même de l'Apostasie d'Elizabeth. {lUickUi/ il Jiubcrtsun, p. 81,

lie. Lhiganl, pp. 3'.)0. ;M)1. ;}i)2 ri 407.)

Jiuckley et Robertson alfirment que le l'ape Paul IV exigeait la

la restitution de toutes les propriétés de l'Eglise en Angleterre...

bingard enseigne l'opposé (piand il dit: *' Aucun des détenteurs des

biens de l'Eglise ne devra être molesté sous prétexte de Canons des

Conciles, de décrets des [)apes onde censures ecclésiastiques. {Jinck-

In/ (t Rohrrison, p. 183. hin(jar>l, /-. 3»l'.t. )

8elon Buckley et Robertson la nation tout t'ntière était o})posée

au pape. D'après JJngard la proposition de la réconciliation .du

lioyaume ave(^ Rome fut adoptée pr(\«'que {)Mr acclamation, c'e.st-à-

<lire presque à l'unanimité, {p. .'»'.»".».)

Buckley et Robertson {p. 1-0 ) accusent révêque de Tarbes

li'avoir in^^piré à Henri VTTT hi pensée de son divorce avec son

I pouse légitime Catherine d'Aragon, en faveur d'.Xnne Holeyn-

Mais je ne crains p.-is d'adirmer (lu'ancini historien respectable de

ce tem[)S n'attribue ee changement d'atfectionà d'autres causes <iu'à

la corrui)tion du cceur du monarque, et de fait, il était bien un des

plus vils misérables et l'un des êtres les plus cruels et les plus cor-

rompus qui aient souillé la nature humaine.

i
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Elizabeth nous est représentée comme une grande reine et comme
une bienfaitrice de la nation. C'est ce que nous ne trouvons point

dans les auteurs qui, comme Lingard, ont fait des recherches appro-

fondies et sérieuse^. C'est en vain que dans ces auteurs nous cher-

chons la bonne renommée d'Elizabeth.

Dire que Titus Oates était un Jésuite, est un prétendu argument

usé jusqu'à la corde, et l'histoire est fixée sur les parjures dont il

s'est rendu coupable. L'intention de Buckley et Robertson est donc

de jeter une ombre sur la Société de Jésus, sous prétexte qu'elle

avait contracté des liens de parenté avec un vil parjure, sur le

compte duquel Lingard (p. 581.) écrit ce qui suit: "Titus Oates

s'était disl'ngué sous le règne précédent, comme le grand dénon-

ciateur du Complot des Poudres. La culpabilité fut prouvée sans

l'ombre de doute. Tl fut condamné à payer une amende de 2000

marks, à être fouetté deux fois publiquement et enfin à se voir

attaché au pilori cinq fois par année durant le reste de sa vie.''

Comment se fait-il que Buckley passe sous silence des faits de

cette nature ! Tl en est de même lorsqu'il s'agit dos lois contre les

catholiques. (Lingard, p. 490.) et des lois pénales {id />. 500.)

Est-il question de la spoliation des terres appartenant aux Ordres

Religieux et de la manière dont cette spoliation fut accomplie? pas

un mot, pas une raison dans Buckley et Robertson. Ou plutôt, oui.

ils donnent une raison, c'est que tous ces ordres religieux étaient

corrompus.

Nous pouvons admettre des cas exceptionnels d'immoralité, mais

ne me parlez pas d'une corruption générale.

Ces quelques exemples que je viens de citer, je les ai pris au

hazard et à la h;\te. Ils suffisent pour démontrer que des parents

ou des tuteurs catholiques ne sauraient admettre l'histoire de Buck-

ley et Robertson comme livre classique pour leurs enfants.

!^ '2. Objectio.ns de Monsieuu Pri.mmek.

Les objections que je vais faire contre l'hi-^toire de Buckley et

Robertson, sont de telle nature qu'elles peuvent être présentées au

nom de tous les Catholitiues sans distinction de race. Qu'ils soient

Anglais, Français, Allerr-ands, Russes, peu im| orte. Mes objections

reposent sur l'injustice qu'il y a d'imposer dans nos écoles catho-

liques des livres que nous réprouvons.

Il ne s'agit jms ici du principe des écoles séparées. Cette question

est réglée et les écoles sé])arées doivent nous être accordées de par

la Constitution qui gouverne les Territoires et les lois scolaires. Les

choses étant ainsi, on ne i)eut raisonnablement soutenir que l'ad-

ministration des écoles revête une forme inadmissible pour les

Catholiques.
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L'histoire de Buckley et Robertson est inacceptable parce que:

(n) Elle est délibérément antipathique il l'Eglise Catholique.

(h) Les sujets controversés sont présentés sous un jour des plus

ilétavorables à la même Eglise.

(c) Elle ne traite que d'une manière bien incomi>lète des points

liistoriques d'un intérêt vital pour les Catlu)li(]ues.

(d) Elle présente à nos enfants un aperçu de Thistoire d'Angle-

terre entièrement en désaccord avec les convictions religieuses et

les données de leurs parents.

Exemples.

En parlant de Wiclef, Buckley et Robertson (/>. 82.) le présentent

sous les meilleurs et les plus favorables aspects, tandis que le clergé

(\'\tliolique en général apparaît sons un jour détestable. Ils exaltent la

jirédication de Wiclef contre la corruption, l'hypocrisie et l'avarice

(lu clergé, et laissent supposer que les anathèines de ce i)rédicant

contre les prêtres étaient justifiés i)ar leur conduite, mais ils se

gardent bien de rappeler, comme le fait Lingard (/-j». 234-240,) que

Wiclef n'était qu'un instrument dans la main des princes. Il les

plaçait au-dessus de toute autorité religieuse et lui-même se rétrac-

tait et se soumettait plus tard à ses supérieurs ecclésiastiques.

Buckley et Robertson ne traitent qu'imparfaitement la question

si importante jtour les ('atholiques de la prétendue Réforme en An-

^'leterre. Ils y consacrent 92 pages seulement tandis que Lingard en

consacre 267.

Buckley et Robertson {}>. 124) s'atta(iuent in(li>tin(tement à

l'intelligence, à la moralité, à la i)iété de nos ))rêtres au temps de la

destruction des monastères, tandis que ce dernier acte d'injustice et

(le spoliation par des hommes ])erver?' que les Protestants d'aujour-

d'hui n'entreprennent plus de justifier, est atténvu' et absous en des

termes (|ue nous considérons («oui me une diffamation dénuée de

fondement du haut caractère de nos prêtres. La persécution inique

et le martyre héro'ique souffert pur nombre de nos moines sont

traités comme s'ils n'existaient i)as.

Ce que Buckley et Robertson appellent " Persécution des Pro-

lestants " (jt. 133) est i)îut(*)t présenté par eux comme {)ersé('ution

religieuse de la fiart de l'Eglise catholique que dans son vrai jour

lie persécution politique, ))ar Ma»'ie. souveraine temporelle.

Nous repoussons avec raison les commentaires anti-c«tli«diques

qui suivent les paroles attribuées à Latinier. Pas plus que des cen-

taines d'honnêtes protestants, nous ne voulons permettre que nos

enfants puissent croire, comme l'enseigne l'histoire de Buckley et

Koltertson, que la mort d'un ("ranmer. misérable instrument du

monarque le plus cruel et le plus brutalement immoral de r}\igtoire
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anglaise, itlluiuii jamaip un flambeau *' de vérité et de courage."

Nous rejetons la dernière partie du paragraphe 8, p. 133, insinuant

que le Pape sacrifiait la vie des per.-onnes ]K)ur l'unique motif de

leurs honnêtes opinions religieuses. Il existe des autorités suffisantes

pour prouver le contraire.

A la même page Buckley et Robertson rapportent les châtiments

infligés par Marie pour des offen.^es publiques comme un témoi-

gnage contre notre foi; mais o i ission complète est faite par les

mêmes auteurs de toute allusion aux ])ersécutions souffertes sous

Henri VÎIT et sous Klizal)eth par les adhérent." à la foi catholique,

persécutions affirmées par bien des historiens protestants du pre-

mier rang. (Linyard p. 360, 380, 401, 478, 444, 458.)

Nous ne comprenons pas pour quel motit les Missions de Douai

entreprises jiour la conversion de l'Angleterre, histoire que bien peu

de Catholiques connaissent, seraient présentées à nos enfants comme
un fait intimement lié avec le complot d'assassiner Elizabeth. Nous
savons très-bien que tel n'est pas le cas. William Allen, de mon
propre Comté de Lancastre, fut le principal facteur de cette mission.

J'ai lu bien de» histoires protestantes, mais Huckley et Robertson

sont les seuls que j'ai pu trouver associant la dite mission avec un

comjjlot d'assassinat de la Reine.

Les auteurs tant protestants que catholiques diffèrent énor-

mément dans l'estimation qu'ils font du nombre des victimes de la

Saint-Barthélémy. Tls s'accordent si peu, que selon eux, ce nombre
varie entre 3fK) et 1(K3.000. Buckley et Robertson ne manquent

naturellement i»as de se ranger du côté des 100.000 et de rendre en

même temps l'Egli.-e catholique responsable de ce massacre qui ne

fut pourtant qu'une vengeance politique organisée i)ar des Catho-

liques fort jteu anxieux de mettre en pratitjue les précei)tes de leur

Eglise.

Buckley et Robertson. (p. li)5) entretiennent dans l'esprit du
lecteur, qu'une conspiration })ai)iste. telle que décrite ))ar Titus

Oates a réelleineiit exi.-té. Ils laissent subsister tous les mensonges

librement puljliés par lui. Le seul fait qu'ils raj)portent comme
contre partie aux fausses assertions de Oates est que Lord Stafford,

catholique distingué, était un pair d'Angleterre d'une grande droi-

ture et d'une remarcjuable honnêteté. Il est bon aussi de reni!ir(jucr

(jue Biicklev et Roliertson ne nientionnent pas le moins du monde
les châtiments i»lus tard infliges à Titus Oates, Par contre, ils vou-

draient bien, si possible, jeter le discrédit sur l'Ordre des Jésuites

en leur as>ociantun misérable de bas étage, à moins peut-être qu'ils

n'aient l'intention de relever le caractère de ce misérable au moyen
de cette affiliation {trétendue.

J'ai suflisamment déniontré. ce me semble, que les parents ca-

tholiques ne peuvent approuver ce livre d'histoire pour leurs en-
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t'ants. Ij"s différents faits que je viens de rétablir peuv même
suffir à convaincre nombre de protestants que Huckley et Robertson

ne sont pas des auteurs qu'ils puissent accepter, s'ils désirent voir

leurs enfants réellement instruits dans la vérité des faits de l'his-

toire et non pas imbus d'un enseignement historique basé sur des

prcyngés.

On pourrait encore atlirmer que ce livre est inférieur tant au

point de vue littéraire <pi'au point de vue de la véracité des faits.

Sous ce double rapport, Lingard, naguère à l'usage des enfants

catholiques, lui est bien supérieur. L'adoption d'un tel livre est un

recul accentué. Je ne puis y voir qu'un seul avantage ; c'est que les

parents eux-mêmes devront enseigner un autre livre d'histoire, et

(le cette façon leurs enfants seront en cette matière supérieurs aux

enfants protestants de même âge. Malheureusement dans le temps

(le préoccupation matérielle où nous vivons, cette considération

sera peu goûtée des parents qui, soit directement soit indirectement,

paient d'autres personnes pour instruire leurs enfants.

§ 8. Ob.iections de Monsieur Bourgeois,

Le Révérend Monsieur Sinnett et Monsieur Primmer ayant fini

l'exposé des objections de la minorité catholique contre l'Histoire

d'Angleterre, Monsieur Bourgeois prouve à son tour que Buckley

(;t Robertson passent presqu'entièrement et délibérément sous

silence l'action de l'Eglise catholique dans l'Histoire du Canada,

depuis son origine jusqu'à nos jours. Il prouve que l'auteur, dans

l'enchaînement général des faits qu'il rapporte, a évidemment en

vue de diminuer la noblesse, la grandeur, le patriotisme de la race

française au jirofit de la race saxonne.

Comme catholique et Canadien-français, il proteste au nom de

ses compatriotes et coreligionnaires, contre les Règlements du Con-

seil de l'Education, règlements qui {)rescrivent l'usage de ce livre

d'Histoire à toutes les écoles des Territoires.

§ 4. OruECTioN de Monsieur McCartuv.

Les livres de lecture prescrits dans les écoles ne sont pas seule-

ment un moyen d'apprendre à lire dans le sens strict du mot, mais

bien un texte dont les enfants doivent se rendre un compte parfait.

De là des données et des notions diverses dont leur intelligence s'en-

richit et qui se gravent souvent si profondément dans leur mé-
moire qu'ils ne les oublieront jamais.

Voilà pourquoi les Catholiques exigent que chaque leçon propo-

sée à l'esprit de leurs enfants renferme clairement un enseignement

moral et d'une évidente utilité, incapable de toute interprétation

ou explication erronée.
, ,
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• ' Nous nous plaignons de ce que, loin de donner une place con-

venable au côté religieux de la vie ei aux devoirs de l'hnnimf

envers son créateur, les livres de lecture dont nous parlons donnent

dans plusieurs passages un enseignement qui pèche en même tenjps

contre la discipline de l'Eglise catholique et contre Texacte

vérité.

La leçon de la page 142 du quatrième livre, intitulée Sermon sur

la montagne est extraite toute entière d'une version non approuver-

de la Bible. Or la lecture de l'Ecriture Sainte dans de semblables

versions est contraire aux prescriptions formelles de l'Eglise catho-

lique. Elle défend expressément à ses enfants toute version ura

revêtue de son infaillible autorité.

Nous pouvons dire la même chose de la première leçon du livre

de lecture à l'usage de la classe supérieure. Le sujet en est La prih-e

du Roi Salomon. Ce long extrait fie la Bible protestante porte en

toutes lettres le caractère évident de son origine anti-catholique

dans ces seuls mots: Traduit en 1611, revu en 1885.

Ces traductions diflFèrent i)arfois essentiellement de la version

catholique. Ainsi, |»our n'en donner (ju'un exemple, la Bible pro-

testante fait dire à Notre-Seigneur enseignant la manière de prier,

dans son Sermon sur la Montiigne :

'' Quand vous priez, nuf<ez pas

de vaines répétitions^ comme le font les payens etc." La version

catholique porte: " Quand vous ])riez n''emplo}/ez pas beaucoup de

paroles, comme le font les payens qui s'imaginent que c'est par lu

multitude des paroles qu'ils méritent d'être exaucés.''

La traduction, imposée à nos enfants, est évidemment faite dans

un but hostile. Elle est mensongère, et mise bien faussement à

profit contre la forme de prière en usage par les Catholiques dans

la récitation du Rosaire.

L'oraison dominicale que nous trouvons aussi dans un des livres

de lecture, et que les instituteurs feront certainement apprendre

par cœur à leurs élèves, n'est point conforme au texte de la Bible

catholique.

En un mot nous répudions ces livres parce que là ou ils revêtent

une teinte de religion, ils sont bien plus protestants que catholiquos.

De temps à autres, ils .avent aussi, ils savent décocher un trait

blessant A notre adresse. Personne par exemple, ne niera que la

dernière p^rophe de " L'ode à la libeité " (p. 268, livre à l'usage

des écoles supérieures) ne soit un de ces traits injurieux. Et cette

poésie est parfaitement écrite ;
son mérite littéraire demande qu'elle

soit analysée et confiée A la mémoire...

Telles furent les principales objections des Représentants des

Catholiques du Nord-Ouest, devant le Comité scolaire.

Avant de lever séance, quelques-uns des membres du Comiti-

prétendirent que les difficultés soulevées contre le livre d'Histoire.
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tombaient d'elles-mêmes devant l'approbation donnée à Buckley

et Robertson parla section catholique de l'Ancien Bureau d'Edu-

eation.

Monsieur Forget et moi réfutâmes en quelques mots ce spécieux

argument. D'abord, fîmes-nous remarquer, jamais la section ca-

tholique ne consentit à ce que Lingard cessât d'être l'auteur enseigné

dans nos écoles. Les trois membres catholiques du Bureau affir-

mèrent unanimement leur volonté bien arrêtée sur ce point. Néan-

moins nous proposâmes de bien considérer s'il n'y aurait pas pos-

sibilité de nous entendre sur un auteur qui servît de base commune
pour les examens des candidats instituteurs. Chaque année nous

recevions des plaintes tant de la part des candidats catholiques que

de celle des candidats protestants. Les uns et les autres se plai-

gnaient avec raison de ce que les examinateurs ne préparaient pas

une série de question dans l'histoire de Collier pour les protestants,

et dans celle de Lingard pour les Catholiques. Ceux-ci récusaient

un examen dont la matière était prise dans un auteur protestant

qu'ils n'avaient pas étudié; ceux-là niaient la justice d'un examen
dont le sujet avait été choisi dans un auteur catholique qu'ils ne

connaissaient pas, et tous demandaient, si possible, un auteur

commun.
Les deux sections du Bureau désiraient bien arriver à une en-

tente, mais que faire? Inutile de proposer Collier à la section Ca-

tholique et Lingard à la section Protestante. Ni l'une ni l'autre ne

voudrait accepter un semblable compromis. C'est alors que Buckley

fut mis en avant. Aucune des deux sections ne le trouvait sans

défaut ; il leur paraissîiit trop ou trop peu protestant. Enfin il fut

adopté à titre d'essai, puisque nous pouvions revenir sur cette déci-

sion quand nous le jugerions utile ou nécessaire. Nous gardions

Lingard comme base et texte de l'enseignement de l'histoire dans

nos écoles ; nous essayions Buckley comme base et texte des ex-

amens des instituteurs parfaitement en mesure de rectifier eux-

mêmes les inexactitudes et mensonges historiques qu'ils décou-

vriraient facilement.

Il est donc évidemment faux de soutenir que nos objections

contre le livre d'histoire imposé dans toutes nos écoles par le Con-

seil de l'Instruction Publique, tombent devant une approbation qui

n'a jamais existé.

Monsieur le Président déclare alors que le Comité e!?t {)arfaite-

luent édifié sur les plaintes, griefs et demandes des représentants

(le la minorité Catholique.

A la Législature maintenant d'agir en conséquence.

8
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CHAPITRE VTII

§ T. Triste réponse de la Législature aux Cathoijques des

Territoires.

Au commencement de septembre 1894, le Comité devant lequel

nous avions défendu nos droits et exposé nos griefs prépara un

rapport qu'il recommanda et soumit à l'approbation de la Chambre.

Ce rapport fut adopté et voté par la Législature; mais en vérité

pouvons- nous en être satisfaits? Non, car les auteurs de ce rapport

se moquent de nos griefs, méprisent nos plaintes et nos trop justes

demandes. Ainsi :

1. Ils laissent en force tous les Règlements hostiles et haineux

du Conseil de l'Instruction Publique.

Nos législateurs décrètent, il est vrai, que désormais on ne

passera point de règlements généraux dans certains points déter-

minés, sans que nos aviseurs catholiques ne soient convoqués
;

mais on pourra toujours passer des règlements particuliers et

éluder, quiind on voudra, ce futile et puéril amendement.
2. Ils nous refusent positivement le droit d'établir un district

scolaire séparé là où il n'en existe aucun, avant qu'un district

public protestant n'ait été érigé.

3. La faculté de se servir du français pour instruire les enfants

d'origine et de langue française et qui ne comprennent pas un

mot d'anglais, est refusée aux instituteurs de nos écoles. Que
ces enfants comprennent ou ne comprennent pas, il faut qu'ils

reçoivent l'instruction en anglais.

4. Nos législateurs concèdent la permission, si toutefois les

commissaires le veulent bien, d'ouvrir l'école par la récitation de

l'oraison dominicale. Mais la salutation angélique, le Symbole

des Apôtres, le Décalogue restent et demeurent interdits.

5. Après les ai graves et si nombreuses objections faites et par-

faitement prouvées devant le Comité, contre les livres de lecture

et d'histoire, nous devons continuer à les laisser aux mains de nos

enfants. Quant aux passages auxquels nous aurions trop d'objec-

tion, on pourra nous en dispenser.

6. Lorsque ce sera praticable, et s'il le juge à propos, le Conseil
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de l'Instruction Publique pourra accorder aux Religieuses et aux

dames du monde, une session spéciale d'école normale.

Je dirai bientôt les nouveaux obstacles apportés à l'exécution

même de cette étroite concession.

7. Le Conseil de l'Instruction Publique ne changera rien dans

son système d'Inspection I

Somme toute, la Législature refuse d'accéder à nos plus h'gi-

tinies réclamations, et là même où elle semble nous concéder

quelque chose, en réalité elle ne nous concède rien, car alors elle

ne contente d'une simple recommandation au Conseil de l'Instruc-

truction Publique. Ce n'est pas un ordre qu'elle donne, mais un

simple conseil que le Surintendant et ses collègues trouvent facile-

ment moyen d'éluder.

Avant que le rapport du Comité fût adopté et voté par la Légis-

lature, Monsieur A. Prince, député de St-Albert, prévoyant trop

l)ien ce qui est arrivé, se leva un peu ému et remit il l'Orateur de la

Chambre le rapport suivant, demandant qu'il fût voté d'urgence.

Regina. 4 septembre 1894.

Le Comité d'Education, chargé de s'enquérir des pétitions, mé-
moires et autres documents concernant les plaintes des Catholiques,

au sujet de certaines diopositions de l'Ordonnance scolaire et des

Règlements actuellement en vigueur dans les Territoires, expose les

laits suivants ;

1. Conformément à une résolution prise par cette assemblée au

sujet des dites plaintes, toute facilité a été accordée aux Représen-

tants des plaignants, de paraître devant nous et d'exposer leurs

griefs en détail. Un mémoire ci-joint signé jiar le Révérend Père

Leduc, Vicaire Général du diocèse de St-Albert, et A. E. Forget de

Régina, représentant des Catholiques au Conseil de l'Instruction

Publique, contient le résumé de leurs plaintes.

2. Les dites plaintes, ayant été dûment examinées, d'après les

observations et explications des susdits Représentants des Catho-

liques, Votre Comité est d'avis de faire observer que les amende-

ments suivants à l'Ordonnance de 1892, aussi bien (\i\e les

résolutions et recommandations proposées ci-après, tout en ne

modifiant nullement le système actuel de législation scolaire,

détruiraient cependant, s'ils étaient adoptés dans un e-prit de 'ibé-

ralité et de générosité, les plus sérieux griefs dont se plaignent les

Catholiques auxquels cette action de la Législature donnerait géné-

ralement satisfaction.

H



-fi2-

, Amendementt proposée •

1. Que la subdiviBion (1) de la clause 5 de l'Ordonnance scolaire

Boit amendée par l'addition dcB mots suivants: " Mais aucun
règlement concernant :

(a) L'administration et la discipline des écoles,

(6) Les examens, classification et licences des instituteurs,

(c) Le choix des livres,

{(i) L'inspection des écoles,

(é) La formation normale,

ne sera adojjté ou changé, si ce n'est dans une réunion générale du
Conseil de l'Instruction Publique dûment convoqué.

2. Que la clause 32 soit révoquée et remplacée par la suivante :

La minorité des contribuables, tant protestants que catholiques,

de quelque district ou partie que ce soit des Territoires, que ce

district ou partie des Territoires ait été érigé ou non, soit en tout,

soit en partie, en district scolaire public, pourra en n'importe quel

temps adresser des pétitions pour l'établissement d'un district sco-

laire séparé; et les dits contribuables, après l'établissement de tel

district, seront sujets seulement aux cotisations qu'ils s'imposeront

eux-mêmes.

3. Que la clause 83 soit amendée en lu faisant précéder des mots

suivants :
'' Excepté dans les écoles où le Conseil de VInstruction Publique

en ordonnera autrement " l'enseignement se donnera en anglais etc.

4. Quela clause 85 (qui prohibe toute prière) soit aussi amendée
par l'addition suivante: " Il sera néanmoins au pouvoir des Com-
missaires de statuer que les classes soient ouvertes par la prière.''

Résolutions proposées.

Première résolution. —Considérant que les Catholiques manifestent

un profond sentiment d'o[)position à l'égard de l'Histoire d'Angle-

terre et du Canada par Buckley et Robertson, ainsi que pour les

livres de lecture d'Ontario comme livres classiques dans leurs

écoles;

Considérant que le Conseil de l'Instruction Publique, en pres-

crivant ces livres, proteste n'avoir pas eu l'intention de le faire

contre la volonté des Catholiques, mais soutient ne l'avoir fait

qu'après avoir pris l'avis de leur représentant, le Révérend Mon-
sieur Caron, qui, dans la conviction du Conseil, a donné son con-

sentement
;

Considérant qu'il appert maintenant que l'intention de donner

un tel consentement, n'a jamais existé :

Qu'il soit résolu que les Règlements prescrivant ces livres dans

les écoles catholiques, soient abrogés.
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Deuxûme ré#oI«<ton.— Considérant qu'il est établi, en faveur des

Sœurs actuellement enseignantes ou qui pourraient enseigner dans

la suite dans les Territoires, que si les Règlements qui les obligent

ù un cours d'écolt normale, pour leur donner droit à des certificats

professionnels, sont mis en force, ce sera pratiquement les déclarer

inhabiles à remplir les fonctions d'institutrices, parce que les Règles

et les Consiitutions qui les gouvernent s'opposent formellement à

ce qu'elles suivent ce cours tel que prescrit;

Considérant que les Révérendes Sœurs reciuièrent le privilège

(l'une session d'école normale pour elles seules, dans une de leurs

('coles, si leur longue expérience dans l'art d'enseigner ne peut être

acceptée comme l'équivalent du cours prescrit par les Règlements
;

les Révérendes Sœurs ne s'opposant point par ailleurs à ce que les

dames protestantes ou catholiques prennent part à cette session de

formation normale;

Qu'il soit résolu que ce privilège soit accordé et que, vu les cir-

constances spéciales dans lesquelles elles se trouvent, les Sœurs
puissent enseigner en vertu de certificats non-professionnels, en

attendant qu'elles aient le nombre requis de six candidats au moins
pour justifier des dépenses d'une session normale.

Troisième résolution.—Considérant qu'une requête motivée a été

l)résentée pour que les écoles catholiques fussent inspectées alter-

nativement par un inspecteur protestant et par un inspecteur

catholique.

Et considérant que si la dite requête était concédée cela con-

tribuerait grandement à apaiser les sentiments de répugnance que

les Catholiques éprouvent contre le présent système d'inspection :

Qu'il soit résolu : Que le Conseil de l'Instruction Publique prenne

les mesures propices pour que ladite requête soit menée à bonne fin.

Ce rapport avait été préalablement soumis au Comité d'Educa-

tion par les représentants des catholiques, comme un compromis,

sinon entièrement satisfaisant, offrant du moins un viodus vivcndi.

C'est dans le même but et dans la même intention qu'il était pro-

posé à la Législature elle-même par l'honorable député de St-Albert.

Ah ! s'il eût été voté par l'Assemblée Législative, nous aurions pu

espérer un peu de liberté pour nos institutions scolaires ; nous au-

rions eu un modus vivendi qui n'aurait pas été In richesse sans doute,

pas même l'aisance, mais une tolérable pauvreté. C'est tout ce que

nous demandions parce que nous ne pouvions pas espérer davantage

pour le moment. Et la Législature tout entière, à l'exception de

nos deux catholiques et d'un seul membre protestant, l'honorable

député de Battleford, donne un vote opposé à ce rapport, pourtant

si extrêmement modéré, pour adopter celui du comité dont nous

avons fait ressortir dans les pages précédentes, toute la prétendue

générosité, pour ne pas dire toute la perfide et sourde hostilité.

I
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Le Docteur Brett, député de lu circouscription électorale de Red

Deer, tout en votant contre nous, ne peut s'empêcher pourtant de

faire une observation qui mérite attention. '' 81 j'étais le maîtr»'

absolu, dit-il à la Chambre, si j'avais tout pouvoir de régler cette

«luestion des école», en moin» d'un quart d'heure la chose serait

faite. Mais ni vous ni moi, n'avons l'autorité voulue, et puisqu'il

faut reconnaître des écoles séparées, il me soihbleen vérité que nous

allons trop loin; nous enlevons à ces école» des droit» que nous

devricuis respecter."

î^ 2. Triste Réponsk ur Conseil de l'Instiuction Publiai e.

Dans le paragraphe précédent nous avons pu étudier et juger

l'action de la législature et l'habileté avec laquelle elle passe sur

les amendements demandés par nous.

Elle revôt pourtant une ombre de bonne intention en conseillant

au Conseil de l'Iiistruction Publique de vouloir bien convoquer nos

Sœurs enseignantes à une session d'école normale exclusivement

pour les dames.

Je vois à cet effet le surintendant de l'Instruction i^ublique et

je lui demande si les Sœurs qui n'avaient pas encore de certificat

de Regina, pourraient prendre part à cette session d'école normale,

en suivre le cours et y subir l'examen voulu, avant d'avoir passé

l'examen des candidats instituteurs. De cette façon, dis-je à Mon-

sieur Goggin, le temps ne sera i)oint perdu, et toutes les conditions

exigées par le Conseil de l'Instruction seront remplies l'une après

l'autre.

" Certainement, répondit le Surintendant, voyez au plus tôt

combien vous avez de religieuses prêtes à suivre ce cours spécial

et donnez nous-en avis aussi vite que possible."

Cette conversation entre Monsieur G(tggin et moi avait lieu en

septembre 1894, dans son proi>re bureau, au département de l'Edu-

cation. Hélas! en décembre de la mêrie année notre surintendant

se repentait déjà de ce qu'il regaiùait sans doute comme une con-

cession trop radicale Admettre à l'école normale des religieuses

sans auparavant exiger d'elles (j(u'elles aient un certificat non-pro-

fessionnel de Regina; mais c'est trop de générosité! C'est com-

promettre le but poursuivi : délivrer les Territoires de ces Nonnes

enseignantes.

Au lieu de refuser absolument une semblable combinaison,

elles consentent sinon à l'accepter, du moins à la subir, et par là

vont
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cl les se ménagent une porte d'entrée que de nouveaux règlements

vont murer aussitôt.

Monsieur Goggin me dira donc quelques mois plus tard :
" Je

nie vous avoir jamais accordé que les Soeurs puissent remplir les

(onditions du cours normal, avant d'avoir obtenu un certificat de

Kogina. Nous ne pouvons faire une semblable concession et nous

no l'avons jamais faite."

Que Monsieur le Surintendant nie tant qu'il voudra, j'aflirme

solennellement le contraire. C'est un nouvel obstacle mis sur le

chemin de nos sreurs. Au pis aller, Monsieur (Jogging pourrait

donner un certificat provisoire, pour remplir la nouvelle condition

tyrannique imi)osée par les Règlements il un Corps enseignant;

mais il ne le fera pas, La Franc-maçonnerie à trop d'antipathie,

il'iiversior., de liaine contre les religieuses institutrices pour qu'il

ose leur accorder ce témoignage de la plus élémentaire justice.

L'année dernière, dans un journal de ('algary, le Surintendant

do l'Instruction pul)lique m'accusait d'avoir dénaturé les faits,

exiigéré sans bon sens et soulevé faussement l'opinion dans les deux
documents que Sa Grandeur {)ubliait dans son si célèbre Mémoire
en réponse au Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Privé du
Canada, sur la question des écoles du Manitoba. Mais ces faits,

monsieur Gogjçin ne les a nullement réfutés. Qu'il nie encore au-

jourd'hui, qu'il nie toujours ; les faits subsistent ; ils ne peuvent pas

plus être détruits par une simi)le négation, que l'existence de la.

lumière et des couleurs ne peut l'être par les dénégations d'aveugles-

ni's ou volontaires.

Arrivons maintenant au chapitre des programmes ; nous trouve-

rons là encore ample matière à de sérieuses considérations.

CHAPITRE IX.

PROGRAMMES DU CONSEIF. DE L'INSTRIK TION PUBLIQUE

Etudions le programme religieux et moral, de nos écoles, et

nous serons grandement édifiés.

§ l. Programme religieux.

Il est permis aux commissaires de laisser ouvrir l'école par la

récitation de l'oraison dominicale. Cette permission a été accordée

pour ménager sans doute les préjugés, le fanatisme religieux des

I
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Catholiquos. Hur leurs instanoos r^iitor/^oa la L<'!gislature va jusque

là. N'<!«t-(;o pjirf fairo preuvo d'une admirahle lib^îralité et du plus

profond rcîHpect pour la liherto do cotHcience !

J'ai rtouhlos yonx, enôcrivaiit v.en lijçne^. lo programme dT-tudes

le pluH ré(!ent publié par<»rdre du Conseil de TEducation etiinp()3«''

par lui li toute» les écoles dos Torrit<»ire8. Ce programme forme une

brochure de HJ paj^es. J«i le lis attentivement d'un bout i\ l'autre et

je n'y trouve pas une soul(! fois le nt»m ad<»ral)le de Dieu; pas une

seule fois je n'y trouvo Ir nom béni du Rédempteur. Pas un seul

mt)t do religion ! pas un seul mot p(»ur l'âme et pour le c(uur!

Eli fait d'histoire, les enfants devront connaître la biographie

des i)er8ormeH considérées à tort ou à raison, comme types d'hommes
d'Etat ou de citoyens honnêtes, par exemple, h^s biographies de

Caractacas, d(! Jules César, de Wolsey, d'Elizabeth, de Cromwell.

de Malborough.de Pitt, de Nelson, de Wellington, de John Russell

etc. ; ils devront connaître les vies des ("abot, des Cartier, des Cham-
piain, des Wolfe, des (îarleton, de-i McKenzie, des Pajùneau, des

Howe, des Macdonald ; mais la vie de notii; adnrable Sauveur, lu

vie de l'Homme- Dieu oudu Dieu-homme t(»ut ensemble, sa ^énéra-

rati(»n divine, son Incarnation dictée par son amour infini pour

l'humanité déchue, sa vie de prière et d'humilité, sa vie publique,

ses miracles, la fondation de son Eglise, son crucifiement, sa résur-

rection et son ascension glorieuse, do tout cela pas un mot. C'est

une indignité, c'est une insulte jetée dans cet ignoble programme,

î\ la face de tout homme qui se glorifie du titre de chrétien, c'est-Jl-

dire du disciple du Christ.

Nous sommes en Canada, dans un pays qui fait si hautement

profession de christianisme et l'on nous impose des écoles sans Dieu!

On met entre les mains des maîtres et des élèves un programme
matérialiste; on a honte d'y inscrire une seule fois le nom delà
Divinité. Ce programme est un crime qui crie vengeance et qui

nécessairement attirera la colère et les châtiments de Dieu sur ce

pays que nous voudrions voir grand, jjrospère, aimé et honoré des

autres nations.

En vérité on dirait qu'aux yeux des fai?

matérialistes, l'homme n'est pas aut' •) •

tionné, le plus intelligent, le plus not ic Lu

devienne par l'éducation même auqi on 1<

cruel et le plus redoutable. L'éducation sai * Dieu le ramènera

nécessairement à la sauvagerie ou tout au pais à la civilisation

payenne et dissolue qui souillait la terre avant la venue du Mess

Si le programme ne s'occupe nullement de faire connaître

aimer Dieu aux enfants des écoles, nous ne pouvons pas lui n ;
>•

cher de n'avoir pas à cœur leur bien être matériel. La propreté,

vêtements, l'air pur, la bonne eau, les exercices corporels, le rep s,

le ^ athées et

a u lal perfec-

;\ xv lis qu'il ne

ondamne, le plus
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la bonne nourriture, les habitudes b)uables et mod^'n'es, les bains,

les accidents, les poison-, les .lOsinfcctants, la digestion, la circula-

lion du sang, la re:<piration, les soins des youx et des oreilles, tout

cela donnera matière! î\ autant de le<,'ons importantes que les maîtres

devront incubpier dans l'esprit des enfants. (î'est très bien, c'e'^t

parfait ; mais pourcpioi trouver mauvais ipie dans nos écoles catho-

licjues, tout en enseignant avec soin ces principes bygiéniciues,

lous nous oc(!Upions un peu de la santé, de la force, de la pureté

lu cœur et de l'Ame ? Nous répudions ilr toutes nos forces un
nbeigneinent purement naturel ? Avons-nous tort?

§ 2. l'KOOnAMME MORAI-.

Avons-nous tort ausi de mépriser cordialement le tnisérable

programme de morale et de vertu civicpies que notre (!onseil de

l'Instruction Publique n'a certainement pas inventé. Ce programnio

a été reçu tout fait; il est sorti d(vs Loges, et notre Surintendant a

nécessairement dû y mettre la main. Dans la pensée et l'intention

lie ceux qui nous l'imposent ce programme maçonnitiuo peut .rem-

placer avantageusement l'instruction religieuse.

Du moment que Dieu, Jésus-Christ et son Eglise sont bannis de

l'école, qu'est-il besoin d'y enseigner une morale divine et surna-

turelle "i* Les vertus théologales de Foi, d'Espérance et de Charité

sont hors de cause. L'enfant n'en a pas besoin pour (hivenir un

honnête bcrnme. ("est tout ce que la société attend de lui, c'est ce

ilont il a besoin pour être honoré et jouir de la vie présente.

lia Foi surnaturelle et divine est un non-sens ; c'est l'asservisse-

iiient de la raison et de la science; il faut la mettre de côté et lui

substituer la liberté de i)enser, de croire tout ce que l'on voudra,

sauf la Révélation faite par Dieu à l'homme déchu et racheté li'es-

pérance ne sera plus autre chose que la confiauce dans le succès de

1=08 propres forces et de son industrie pour arriver à la possession

et à la jouissance des biens matériels; la Charité envers Dieu et

envers le prochain, cette Reine du Ciel, mère de tous les dévoue-

ineiAs, de tous les sacrifices, de la plus pure et de la plus parfaite

abnégation, ferîi place à la plus platonique philanthropie.

Les instituteurs devront prendre grand soin, dit le programme
d'inculquer aux enfants la nécessité de pratiquer toutes les vertus

civiques et naturelles. Ils leur apprendront à être polis, com-

plaisants, affables à l'égard de leurs semblables et bons pour les

animaux. Ils leur diront : soyez aimants, sincères, fidèles au devoir,

iiWéissauts, dignes, respectueux, reconnaissants; pardonnez et

avoue/, vos fautes
;
que l'honnêteté, l'honneur, le courage soient

votre partage. Ne vous gonflez point d'estime de vous-mêmes, res-

pectez-vous, exercez sur vos actes un contrôle nécessaire, veillez sur

9
S.
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votre réputation, \ntro, santé, vos conversations, enfin soyez indus-

trieux, économes et prudents.

Tel est le décalogue de nos écoles du Nord-Ouest, décalogue

athée ayant uniqueuKMit pour sanction la justice humaine et la ])ré-

tendue satisfaction du devoir acconïpli.

Cette éducation morale d'où Dieu est exclu est trop féconde en

résultats désastreux pour que nous ne la flétrissions pas comme
elle le mérite. Elle ouvre la porte à toutes les erreurs ; elle jjermet

d'être athée, matérialiste, infidèle, rationaliste, payen même, pour-

vu (pi'on soit honnête homme selon le monde, (^ue le sépulcre

soit hlanchi, propre, hrillant à l'extérieur; ii importe peu que l'in-

térieur en soit rem]>li de vers et de pourriture. Kchappcr par la

pratique extérieure do certaines vertus naturelles à la justice

humaine ainsi qu'à la critique
;

plaire par des manières agréahles.

réussir dans le monde par son industrie, son économie et sa i)ru-

dence, voilà l'idéal de l'homme parfait d'après notre programme
d'éducation morale. Est-ce assez humiliant ! Est-ce suffisamment

méi)risahle?

non

'oit

.-t t

atHr

svstt

1^

CHAPITRE X.

l.K.'i CATHOLIQUES DU MANITOIU ET LE SYSTÈME SCOl.AIKE Dl

NORD-OUEST.

Les Catholiques du Nord-Ouest rei)oussent de toutes leurs force-

le système scolaire qui leur est imposé })ar l'Ordonnance de 18it2 et

par les Règlements suhsécpients du C(»nseil de l'Instruction l'iihliquc.

Loin d'en être satisfaits, comme nos ennemis voudraient, pcrùif'

cl ncj'd)^, le faire croire dans tout le Canada, les Catholi(pies du

N»n(l-Ouest ressentent plus vivement tous les jours 1; sourch' per-

sécution à laquelle ils sont en hutte. L'exi)érience leur démontre

trop hien toute la perfidie de l'ordonnance scolaire et de l'application

indigne (jui en est faite par les membres du Conseil de l'Education

dont la volonté hien manifeste est d'entasser, de cimcert ave<

Monsieur (îoggin, le Surintendant, ohstachvs sur obstacles poui

entraver la marche, la multiplication, la liberté et l'autonomie de-

écoles catholiques.

Non, jamais nous ne pourrons ratifier une pareille injustice,

nous ne cesserons de la dénoncer à la face de la Puissance tout

entière. Appuyés sur des faits et des preuves indéniables, comme



'ez indns-

lécalogue

et la pré-

['coude en

is cojimu'

le permet

me, pour-

i sépulcre

1 que l'in-

)('!• pur la

lii justice'

afi;r('al)le?.

fit sa pru-

rc (gramme

Fi samment

I-AIKE Dl

!urp force-

do lSit2 et

l'ul)liquc.

|nt. pcr frif-

l'upies du

hurclc pei-

IdônKintrc

|)))lic;itioii

éducation

icert avo(

oies pour

noniie de-

linjustice ;

lance tout

Is. conimi'

— ."lO —

lions croyv)nH l'avoir fait voir dans ce travail tout imparfait qu'il

-oit par ailleurs, nous continuerons de donner un démenti public

l't formel à l'assertion indigne et mensongr're de ceux qui osent

Mllirmer que la Minorité Catholique des Territoires est satisfaite du

système scolaire dont elles souffrent depuis trois ans.

Et maintenant nous tournant vers nos coreligionnaires du Ma-
nitoba encore plus brutalement ])ersécutés que nous ne le sommes
nous-mêmes, nous le- félicitons du bon combat qu'ils n'ont cessé de

livrer et (pi'ils soutiennent toujours avec tant de courageuse énergie

de persévérante et de catholique unité.

Justice i)leine et entière va bientôt être rendue, nous en avons

la jihis ferme confiance. Nous comptons pour eux sur les déclara-

tions si nobles, si claires, si expressives faites par l'Honorable

Premier, Sir McKenzie Bowell et plusieurs de ses plus distingués

collègues, à la dernière session du Parlement, et renouvelées dej)uis

en uiaintes circonstances et localités différentes, au cours de la

visite de l'Honorable Premier ei de Monsieur le Ministre de l'In-

térieur, dans le Manitobu et les Territoires du Nord-Ouest.

Malheureusement d'autres honorables membres du Parlement

Fédéral, ont cru pouvoir, sinon s'opposer complètement à toute loi

rcmédiatric(> en faveur des ('atholicjucs du Manitoba, du moins

suggérer l'adoption de ce (pie non- n'appellerions pas même une.

demi-mesure, mais bien plutôt une mesure et un remède dérisoires.

Monsieur Nicolas F. Davin. (pie j "ai déjà cité dans le cours de

ce travail, s'exprimait ainsi, sur la question scolaire du A[anitol»a,

à la Chambre des Communes, le 17 juillet 18!)5;

" Je suis en possession d'un témoignage d'une assez haute im-
" portance ))our aflirnier «lUe si le système actuellement en force

" dans les Territoires du Nord-Ouest, était «tctroyé au Manitoba, la

• Minorité de cette Province, serait satisfaite. li'autorité sur laqutdle

je m'apiuiie pour soutenir mon allirmation, est telle qu'elle est

' presipie la {dus forte que nous puissions avoir. Mais (|ueJ est ce

•• système scolaire ! C'est un système des plus modérés, conqilète-

" ment diflférent de ce (pie l'on est convenu d'appeler " Lois remé-
" diatrices."

'• Dans les 'Territoires du Nord-Ouest nous avons des écoles

" publiques et des écoles séparées. Nous avons les mêmes inspec-

" teurs. te même cours d'étude, les mêmes livres, le même pro-

"gramme, le même enseignement depuis *)' heures du matin jus(pr;\

' 3 heures de raprè>-midi. A ."» heures (3 heures et d(!mie) l'en-

" seignement religieux déterminé parles commissaires, est donné.''

" Avant que je vinsse ici un gentilhomme catholique, s'appujant
•' sur l'autorité même de feu rAr(dievêque Mgr Taché, dont il avait

' l'entière conliance, me dit que le .Manitoba serait satisfait du
' système aujourd'hui en vigueur dans les Territoir(is du N(M-d-
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"Ouest. Je dois avouer que je trouvais cette demande excessive-
*' ment modérée et si quelque chose doit être fait, on ne peut cer-

" tainement moins faire."

Je suis peiné de dire que Monsieur Davin n'a saisi ni toute la

pensée, ni toute la portée des paroles du gentilhomme catholique

dont il parle L'honorable membre de l'Assiniboia Ouest n'a cer-

tainement pas eu l'idée, à plus forte raison, la volonté d'aflirmer

une fausseté. Son caractère et son honneur sont parfaitement à

couvert. Ce Monsieur, sur le témoignage duquel il s'appuie m'a

tout dernièrement donné à moi-même, de son pn.pre mouvement,
une explication bien satisfaisante. Dans la conveii^ation à laquelle

fait allusion Monsieur Daviii,il a simplement manifesté son étonne-

ment de ce que le gouvernement du Manitoija n'avait pas même
laissé à la Minorité Catholique de cette Province le minimum qui

nous reste encore dans les Territoires du Nord-Ouest.

Evidemment il y a un abîme entre c(;tte explication du ge.itil-

liomme catholique et l'exposé fait par l'Honorable Monsieur Davin

à la chambre. Il a agi de la meilleure bonne foi du monde, il saura

noblement et franchement réparer son erreur involontaire à la

session qui se pré})are. Avec nous, il îiHirmera devant les repré-

sentants du Canada la vérité de la cont;lu-«ion suivante :

Le système scolaikk I>Eî^ Tkueutoires nu Noud-Ouest est

INADMISSIULE AU MANlTOIiA.

En etfet, si par impossible les Catholiques du Manitoba accep-

tiiient un semblable système, quels seraient leur })art de gouverne-

ment, leurs droits, leurs libertés, leurs privilèges, en matière d'Edu-

cation ? Les voici :

1. Un conseil d'Instruction Publique où pas un seul catholique

n'aura droit de vote.

2. Un surintendant choisi parmi les dignitaires d'une société

créée et mise au monde pour d truire le christianisme et Dieu lui-

même, si c'était po-sible ; un surintendant j)ar conséquent hostile

à leurs écoles, à leurs «ommunautés religieuses enseignantes surtout.

8. Défense d'établir un district scolaire catholique séparé, avant

que la majorité ait organisé son district pul)li(; protestant.

4. Ordre d'abandonner le choix do tous leurs livre-^ classiques

et de ne i»lus conseiver un seul livre catholique, pas njême pour la

lecture et l'histoire.

5. Renoncer î\ la nomination de leurs inspecteurs, dont pa* un

seul ne sera catholique.

G. Abdiquer tout droit de juger aucun ajtpel des décisions des

dits inspecteurs.

7. N'avoir aucune autorité en tout ce qui concerne la discipline
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et les inspections de leurs écoles. 11 ne leur fera pas même accordé

une inspection alternativement faite par un inspecteur catholique

et un inspecteur ])i'otestant.

8. Aucun pouvoir à exercer dans les examens des candidats.

0. Aucun pouvoir dans les classifications, licences et certifi-

cats des instituteurs.

10. Défense de faire aucun règlement, mais obligation d'accepter

tous ceux qui leur seront imposés.

Bref, ils seront bannis du Conseil de l'Instruction Publique, du
Bureau des rnsjjecteurs. du Bureau des Examinateurs et de l'admi-

nistration de leurs propres écoles. >

En retour ils recevront les privilèges suivants, laïques, obliga-

toires, tyranniques, imoossibles :

Les membres de communautés religieuses enseignantes, tant

d'hommes que de femmes, auront l'obligeance de subir, devant les

représentants du dieu-Etat, un examen de capacité, de suivre

ensuite un cours d'école normale et de passer enfin un examen de

pédagogie.

Les Catholiques du Manitoba auront beau dire, affirmer et

j)rouver que les Frères enseignant à Winnijjeg, que les Sœurs des

ï^S. Nom de Jésus et Marie, ainsi que les Sœurs de Charité choisies

spécialement à cet effet, donnent de bien plus grandes garanties de

succès dans l'enseignement à raison de leurs longues études prépa-

ratoires, de nombreux examens subis dans leurs communautés, de

la formation normale à laquelle ils travaillent toute leur vie, que

des instituteurs non-religieux en possession d'un diplôme o1)tenu

après un examen passager et quehiues mois de cours normal seule-

ment: ils n'obtiendront rien, absolument rien. Frères instituteurs,

religieuses institutrices avec dix. vingt, trente ans d'expérience et

(le succès dans l'art d'enseigner, tous devront se soumettre on se

démettre.

Les examinateurs seront plus ou moins conseiencienx dans la

correction des compositions des candidats Tl leur sera toujours

facile, quand ils le voudront, de faiio échouer, sur un sujet ou sur

un autre, le meilleur candidat qu'ils n'aimeront point ou qui leur

aura été désigne. C-e sort sera celui des candidats catholiciues, des

religieuses surtout, bien plus souvent qu'à leur tour, aussi long-

temps du moins que la direction dps sociétés secrètes sera suivie

par le Conseil de l'Instruction ou son Surintendant.

Les inspecteurs des écoles, pour les mêmes raisons, feront aussi

les rapports qu'il leur plaira, bons ou mauvais, selon les avis à eux

transmis par )es quartiers généraux. De bons rapports ne seront

généralement point le partage des écoles catholiques, nous en

>avons quelque chose et pour cause.

I
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Kntin tout Hera mis en (iHivre pour diminuer ie nombre des

écoles i)r^tendues séparées.

Avec le système scolaire des Territoires du Nord-Ouest appliqué

au Manitoba, les écoles catholicpies renaîtraient nominalement sans

doute, mais elles ne renaîtraient pas de fait ; car elles apporteraient

avec elles, en revenant à la vie, une condamnation à mort à très

brève échéance.

Soutenir que le Système du Nord-Ouest est admirable au Mani-

toba c'est affirmer purement et simplement que la minorité catho-

lique de cette Province peut aller trouver Messieurs (ireenway

et Cie et )cur faire la déclaration suivante :

'' Messieurs, nous avons l'honneur de nous soumettre en toi t et

])art(»nt à vos lois scolaires de 1890. Nous acceptons avec pleine

satisfaction tout ce que vous avez fait, tout ce que vous avez décrété

contre nous. Nous renonçons à tous nos droits et [iriviléges même
à ceux manifestement reconnus par le Conseil Privé de Sa Majesté

la Reine. Notre gracieuse Souveraine. Nous nous soumettons donc

saiis réserve et sans mesure à vos lois scolaires passées, présentes et

à venir. Kn retour aN'ez la bonté de nous dorner un morceau de

pain i»our ne pas nous laisser mourir de i'aim, accordez-nous notre

petite part des secours généreusement octroyés nar votre gi)uverne-

ment aux écoles protestantes ; laissez-nous nos [)ropres cotisations

et nous serons contents, heureux, pénétrés de la plus vive recon-

nais'^ance."

Tel est. pourtant, l'affreux sy.stème scolaire des territoires du

Nord-O.iest, qualifié du doux et beau titre de " modéré" par un

mend^re distingué du Parlement Fédéral, système injuste et persé-

cuteur imnosé |>ar la force à la minorité catholique des territoires;

système néfaste que la minorité catholique ne pourra ni ne voudra

jamais accepter.

Aujourd'hui la force prime le droit. La persécution scolaire,

déchaînée contre l'Eglise catholique ))ar la haîne des sociétés se-

crètes qu'elle cotidanme voudrait envahir l'Univers.

Dieu ne le permettra pas.

Notre cause est celle du droit et de la justice, elle devra néces-

sairement tri(unp^i ", parce que si l'iniquité n'a qu'un temps, la

justice est éternelle. Elle i)eut dans un moment donné, être mé-

connue et foulée aux pieds
; mais disparaître et mourir! jamais.



Dinbre des

5t îippliqut'

ïinent sans

porteraient

mort à très

t! au Mani-

rité catho-

(Ireenway

I en toi t et

ivec pleine

k^ez décréU'

éges même
8a INIajesté

'ttons donc

)ré«entes et

norceau de

nous notre

gouverne-

cotisations

vive recon-

toircs du
" par un

et iiersé-

erritoires
;

ne voudrii

scolaire,

oeiétés se-

M'a iieces-

tenips, la

î'tre nié-

,]
a ni ai s.

— 63 -

CHAPITRE XT.

POINT DE l'RIVILKGES—CHOIX MALIIEIIRKUX.

Nous avions terminé notre travail, (^uand nous nous voyons
tout-à-coup en face de déclarations toutes récentes et plus despoti-

(|iies que jamais. Nous le regrettons d'autant plus que nous au-
rions été plus heureux d'enregistrer, dans ce dernier (-liapitre, la

moindre marque de bonne volonté.

Puisque cette légitime satisfaction nous est refusée, continuons à
faire connaître la vérité, quelque dure et pénible qu'elle soit.

21 Septembre 1895,

L'assemblée législative des territoires du Nord-Ouest est en pleine

session et poursuit activement les travaux commencés depuis la fin

(lu mois dernier.

Arrivé depuis cjnelques joursà Régina, Toccasion me semble des

plus favorables pour <leinander encore une fois à nos législateurs

que justice nous soit rendue.

]\[onsieur F. Oliver, Président du Comité des pjcoles, m'accorde

gracieusement, ainsi qu'à monsieur A. E. Forget, la permission

d'exposer de nouveau (levant le comité, nos vues, nos désirs et nos

justes griefs.

Nous n'avons jioint l'intention d'entrer cette fois-ci dans une dis-

cussion longue et détaillée ; nous savons trop bien que nous ne ré-

ussirions pas mieux que l'année précédente; mais nous tenon-; à

déchirer publiquement que l'Ordonnance et les Règlements du Con-

seil de l'Instruction Publique qui nous régissent, n'ont jamais eu et

n'auront jamais l'assentiment de hi minorité catholique, tant qu'ils

n'auront pas été substantiellement amendés.

Notre première démarche au comité est donc une protestation

l)ien claire, faite au nom des catholiques du Nord-Ouest contre la

triste réponse donnée à nos requêtes })ar la Législature et le Conseil

de l'Instruction, l'année précédente. Nous déclarons que nous ne

cesserons de venir tous les ans réclamer et protester jusqu'à ce que
nous ayons obtenu la légitime satisfaction à laquelle nous avons

droit.

;

^1

I

k
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Plusieurs sujets sont ensuite tmittis plus en détail. Nous n'en

mentionnerons (jue trois qui méritent une attention spéciale, et sur

lesquels Monsieur Haultain, chef de l'Exécutif et Président du

Conseil de l'Instruction Publique, a donné les réponses les plus ca-

tégorique« et les plus absolues.

1. Comment se fait-il que Monsieur Goggin, soi-disant agissant

iiu nom du Conseil de l'Instruction Publique, ait refusé à certain^w

de nos sonirs enseignantes, l'autorisation de prendre part à la ^hk-

sion d'école normale, donnc'e spécialement et uniquement pour les

dames, à Calgary? Tl a tout fait pour' que les religieuses elles-

mêmes n'en fussent pas exemptes ?ous aucun prétexte que ce soit.

Sur leur refus absolu et définitif de quitter leur couvent, une ses-

sion spéciale aura lieu dans leur propre maison. Mais au dernier

moment, Monsieur le Surintendant refuse l'admission A. toutes les

sœurs ((ui n'ont pas un certificat non- professionnel de Régina.
" C'est-là. disons-nous, une nouvelle preuve de la guerre byi>o-

crite faite à nos couvents."
" Pas le moins du monde, répon<l Monsieur TIaultain, qui prend

hautement la défense de cette prohibition tyannique. Vous mette/

la charrue devant les lucufs. Avant de passer par un cours normal,

il est de toute nécessité que les candidats aient fait preuve de pos-

séder déjà les connaissances requises pour suivre ce cours avec

chance de succès. Or, un certificat professionnel émis par notre

Conseil de l'Instruction, après examen prescrit passé avec succès,

ou bien, émis par le même Conseil eu échange d'un certificat venant

d'une autre province, est pour nous la seule preuve authentique que

les candidats à l'école normale ont les connaissances préalables

absolument requises. Lorsque ces conditions ne sont pas remplies

par les Sœurs, nous ne pouvons, pas plus pour elles que pour les

autres, admettre la moindre exception. Nous n'admettons de pri-

vilège pour aucune classe d'individus, pas plus i)0ur les Religieuses

que pour les personnes du monde."
" C'est fort bien, Monsieur Haultain, mais après tout il ne s'agit

point ici des Sœurs en tant que membres d'une communauté reli-

gieuse ; il s'agit, retnarquez-le bien, d'un corps enseignant. Or,

est-ce que tous les membres qui le composent, s'occupant exclusive-

ment et pendant toute leur vie, de la giande affaire de l'éducation,

n'ont pas droit à quelque considération ? Soumis dans leurs com-

munautés à de nombreux et sérieux examens, ne donnent-ils pas

des garanties spéciales de capacité? N'acquièreut-ils pas une con-

naissance de plus en i>lus parfaite de l'art i)édagogique, par l'étude,

la ])ratiqueet l'expérience <le leur vie tout entière? Ne sont-ils pas,

après tout, par vocation et par état, de véritables spécialistes en

matière d'éducation? "

" Lorsqu'il s'agit des sœurs, faites donc abstraction de leur qua-
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lité de religieuses ; considérez-les comme des institutrices laïques,

et dites-moi si, avec toutes les garanties qu'elles apportent par

ailleurs, elles n'ont pas un droit bien plus strict à des certificats

professionnels que ceux qui les obtiennent simplement parTexanuMi

exigé du Conseil de l'Education? Et néanmoins Monsieur (Joggin

ne leur offre même pas un misérable certificat provisoire, jiour leur

ouvrir la porte de la session normale."
" l*as de privilège, reprend Monsieur Hautain.—Est-ce donc

un privilège dont il est ici question?

Evidemment non, c'est une Jùiuivalence, que nous réclamons,

pas autre cbose. Les privilèges, si i)rivilége il y a, sont bien plutôt

du côté des instituteurs laïques, car i)Our eux du moins, les examens
et la formation normale qui leur sont imposés ne durent pas toute

leur vie."

2. Nous attirons ensuite l'attention du Comité sur une question

d'échange de certificats en faveur d'institutrices laïques. Nous
affirmons que des licences provisoires seulement ont été acc(jrdées

par le Surintendant de l'Instruction Publique, là où des certificats

permanents, de même degré et de même valeur, auraient dû être

donnés, en vertus des Règlements alors en vigueur. Nous donnons

pour exemples les diplômes des deux, demoiselles Zenaïde Marcoux
et Camille Cusson, déjà longuement mentionnés au chapitre III.

Monsieur Haultain prend de nouveau la défense de son admi-

nistration scolaire. Les Règlements du Conseil de l'Instruction Pu-

blique en mains, il prouve d'une manière évidente que Mlle Mar-

coux et sa compagne n'ont i)as droit au certificat professionnel de

l)reinière classe et permanent qu'elles réclament.

Son argumentation serait certainement sans réplique, si les

Règlements sur lesquels il la base étaient ceux alors en force à

l'époque de la demande des dites demoiselles. Mais il n'en est ppint

ainsi. Monsieur Haultain s'appuie sur les Règlements de juillet

1894 à juillet 1895, et nous, sur ceux de 1893. Or ces derniers di-

saient en toutes lettres que " toute j)ersonne en possession d'un

certificat émis depuis le premier janvier ISSC), dans l'Ontario ou

le Manitoba, pouvait recevoir un certificat de même degré et de

même valeur à Regina."

Nous avons beau faire ressortir cette circonstance décisive de

date et de temps, le Président du Conseil ne veut rien concéder.

Devant ce déni de justice, notre dévoué Monsieur Forget ne

peut retenir un mouvement de légitime indignation.

En vérité, dit-il, vous avez deux poids et deux mesures. Vous

ne traitez point nos instituteurs catholiques avec la même libéralité

que les vôtres. Des centaines de certificats, exactement semblables

à ceux dont nous parlons, émis dans le même temps au Manitoba,

10
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par la section protestanto, ont été échangés ici pour dos certificats

de même; degré et de môme valeur. Je le sais positivement.

Vous niez qu'il y en ait des centaines de ce genre ?

Et bien, n'y en aurait-il qu'un seul, cela suffirait encore pour

prouver ce que j'avance. Puisque vous récusez ce nombre, je ne

dirai i)lu8 ({u'il y en a cent ou qu'il y en a mille, mais j'affirme que

tous, oui t(ms les certificats de ce genre, émis à cette époque par la

section protestante du Manitoba, et présentés ici au Conseil de

l'Instruction à Regina, jusqu'en juillet 1894, ont été échangés au

dit Conseil, pour des diplômes de même degré et de même valeur

et permanents. Si vous ne me croyez pas, envoyez chercher les

registres au département de l'Education.

Je m'en tiens aux explications que j'ai données, dit Monsieur

Haultain. Nousjîontinuerons les licences temporaires et n'accorde-

rons de certificats i)ermanents que sur la recommandation de nos

inspecteurs. Il est donc inutile d'insister et de discuter i)lu3 long-

temps.

3. Encore un mot cependant, et nous avons fini cette pénible

entrevue. Le Conseil de l'Instruction publique a passé tout der-

nièrement une résolution (\m nous a frappé au cœur. Il s'agissait

d'autoriser une nouvelle série de livres de lecture supplémentaires,

avec pleine faculté laissée aux écoles de s'en servir ou de les récuser

complètement. Il y avait donc là, ce semble, pleine et entière

liberté. Nous deraandiime^ si, nous, catholiques, nous pourrions

alors nous servir, à titre de livres supplémentaires, des livres catho-

liques en usage parmi nous avant 1892. On nous a répondu par un
indigne refus.

Nous l'avons vivement senti ce refus et nous ne pourrons jamais

l'oublier. Il prouve trop évidemment la persécution à laquelle nous

sommes en butte.

Mr Haultain.—L'autorisation requise n'a point été accordée,

parce que la série de livres de lecture demandée par les Catho-

liques, ne répond point à l'enseignement des sujets que nous avons

en vue. Ces livres sont plutôt destinés à un enseigiaement religieux

qu'à toute autre chose ; voilà pourquoi nous n'avons pas cru devoir

les autoriser.

Un catholique.—Est-ce donc ainsi que vous entendez la liberté

de conscience ?

Mr Oliver (Président du Comité).—Voulez-vous dire par là,

Monsieur Haultain, que vous vous opposez aux livres en question

uniquement parce qu'ils traitent de religion ?

Mr Haultain.—Non, pas précisément, je dis seulement qu'ils ne

donnent pas les connaissances que nous voulons voir enseignées

aux enfants.
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Mr 01ivier.-Tenez-vou8 donc absolument à ce que cette série
Huplementaire et libre, soit uniforme jx.ur toutes les écoles '>

Mr Haultain -Je ne vais pas jusque-ia
;
jo ne m'opposerais pas

a une série diffé-rente, qui enseignerait à pou près les n.èmes ma-
tières

;
mais le choix des Catholiques est un Choix malheureux !

CONCLUSION.

Les écoles du Nord-Ouest peuvent être matérialistes, infidèle,
ou athées On va tout au plus jusqu'à leur permettre d'être pro-
testantes. Il faut que les écoles catholiques disparaissent; ainsi
1 ont décrète les Loges et les Triangles.
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APPENDICE

KNQUKTE SCOl.AIKK

ST-ALHKHT, Aihkrta. 18 I>('(enil)r(" 18î)5.

Jeudi dernier l'inspecteur M. Ciilder, neconipugné d'un certain

M. Millier, fit son apparition à l'école d(! St- Albert à 11 hrs 30 du
matin, afin de faire une enqucte sur l'examen ccrit en juin dernier.

En commentant l'innpecteur dit Ti la Ri'v'de Sdur Principale de

lï'cole qu'il désirait donner tiuelque travail aux enfants et de Huite

il écrivit il cet effet un problème d'arithmétique au tableau.

J'arrivai à la classe quelques minutes plus tard, en compagnie

(le M. H. McKenney, président du liureau des Commissaires et du
Rév'd Père M. Merer, ('omiuissaire et nous prîmes des sièges sur la

l)lateforme.

L'inspecteur nous remit alors deux lettres ofiicielles expliquant

l'objet de l'enquête. La première statuait qu'il devait convoquer

les Commissaires et la Directrice de l'école et ne leur faire con-

naître le but de sa visite que lorsqu'ils seraient réunis. La seconde

contenait ce qui suit :

KEGTNA, Juillet 27, 1895,

Au Dkpartement de l'Education.

Territoire du Nord- Ouest.

Messieurs,

Votre comité au sujet des suspects expose :

(^M sujet de St.- Albert),

Nous avons examiné trois sujets d'examen de l'école de St-

Albert, savoir : la littérature, la géographie et l'arithmétifpie. Les

papiers écrits sur ces trois sujets ont été mis de côté comme sus-

pects par trois difi'érents groupes d'examinateurs, chaque groupe

ijrnorant ce qu'avaient fait les autres groupes. Nous avons observé

une ressemblance marquée dans les réponses à certaines questions,

et dans nombre de cas. des réponses identiques.

1
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Kn iirithiiK'tiquo, la iniirclu! suivie «Huit preM(|ue «'utit^rement In

tnôino chez touH. DniiH (|uelquofl cuH nous avons observé (juc des

candidats ont obtenu tnie réponse correcte (juiiiqu'ils se soient

trompés dans quelcjucs cliiffres. Peux on trois (»nt l'ait ce travail

d'aritlirnéti<iuo d'une fa(;(»n parfaitement semblable.

Dans la géographie, l'ordre dans bMjuel sont donnés les noms
des produits des ditrérents pays sullit itour éveiller des soupesons.

Les exjtressioïis et la pliraséologio ne sont pas celles dont on se sert

ordinairement.

Notre opinion (îst que les élèves ont été aidés pendant l'i^xamen

Huit par leurs condisciples soit pur d'autres personnes du dehors.

Nous avons l'in^nneur d'être, Messieurs,

Vos humbles serviteurs

Le Comitk des examin.atm'hs sih les si'si'ects.

L'inspecteur distribuu alors du i>npier aux enfants et leur dit

de résoudre le problème écrit par lui sur h; tableau. Il Ht ensuite

l'appel nominal; ehucun répondit ù s(»n nom
; mais Mr (Solder,

parut douter (jue le nom aucjuel chaque enhint réponduit ffit bi<'ii

réellement le sien.

Il demundu ulors ùla sœur principulede l'école comment étaient

dis[)o.sés les sièges de;- élèves le jour de l'examen. A cela elle répon-

dit que ce jour-lù les sièges étaient certainement plus éloignés les

uns des autres qu'aujourd'hui.

Monsieur C'ulder, se lit ulors montrer par les enfants, les places

qu'ils occupaient respectivement le jour de l'examen et prit un

diagramme en consé(|uence, inscrivant dessus le nom des enfants m

leur place respective.

Cette opération terminée, il reçut des ijnfants les papiers sur

lesquels ils venaient de faire leur i)roblème qui fut reconnu correct

par les personnes présentes.

Il était alors midi et quelques minutes, l'enquête fut njournée

jusqu'à 1 h. 30 de l'uprès-midi.

A 1 h. 30, l'Inspecteur et Mr MûUer entrèrent de nouveau duns

la sulle de classe; les élèves étaient îi leur jjlace ]>rêts à travaillei

et ils commencèrent de suite ù résoudre un autre problème que leur

donna Mr ('aider.

Il appela alors près de lui Mlle Monti et lui demanda si elle

avait écrit pour l'examen du mois de juin dernier et sur la réponse

afliirmative, il s'enquit d'elle si elle coni[)renuit bien ce que c'est

qu'une afiu-mation solennelle. Il lu lui exi)liqua et alors coni-

men(,'u le diulogue suivunt :

Insp. ; Vous allez faire maintenant une (léclaration solennelb'
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• I dire exactement ce (jui «'est dit et pn88('' pendant l'examen du
mois de juin.

Ici la litivdeSœur rrincipalc crut devoir soulever une objection.

Klle dit (ju'ellc considérait (Munnic injuste dOldiger une enfant à

taire un(! (h'-claration ('-quivalant i\ un serinent ; l'ordonnance

s( oluire ne mentionne rien de seinblahle pour les candidats uux
( xanjens. L'inspecteur soutint que l'ordoniuuuîe ou les rr-glenients

autorisaient s((ml)lal)le en(ju»"te (|uand le d(''partement de IV'-du-

I ;ition le jugeait oxp(jdient.

Je ne puis toK-rer, dit la Kévde Honir, que mes (^-IT-ves soient

trait(je3 de la sorte ; mais vous 6tcs parfaitement libre de les

n'-examiner sur les niatiT-res pour les(iuelles vous les soup(;onne/,

d'avoir copii' et de |)rendre le résultat de ce nouvel examen
comme preuve de leur capacité.

Si vous vous y op|)ose/ formelbnuent, je n'irai pas plus loin,

répondit Mr ('aider; mais j'ai des ordres jtrécis et ce n'est pas ma
t'iiute si je les exécute. C'est alors que je rentrais moi-même dans

ré(!ole et que la Révde Sonir Dillon me demanda si je tolérais une

;«emblable conduite de la part de l'inspecteur.

De quoi s'agit-il donc? répondis-je.

Après avoir re(;u les informations voulues, apr('^8 (ju'on m'eût

expliqué ce que voulait l'employé du département de l'Education

j(î conseillai de laisser agir l'Inspecteur qui m'assura pourtant

imparavant (jue semblable enquête avait été faite dans deux écoles

lirotestnntes, l'une à Maple Creek l'autre à Prince Albert et avait

ou pour résultat de priver un instituteur de son certificat profes-

sionel et de réduire à une année seulement le certificat permanent
de l'autre.

Monsieur Calder continua donc son enquête de la façon suivante •

Ins}).—Quelle institutrice était dans la «aile pendant l'examen?

M. M.-Sœur Dillon.

Tnsp.—Y avait-il d'autre institutrice dans la salle ?

M. M.—Non, Monsieur, .

Ins|).—Avez-vous vu les papiers d'examen entre les mains de
Sœur Dillon ?

M. M.—Oui.
Insp.—L'envelopj)e était-elle cachetée ?

M. M.—Oui.
Tnsp.—Avez-vous vu les enveloppes ?

M. M. -Oui.
Insp.—Avez-vous remarqué si elles étaient cachetées ou non ?

M. M.—Elles étaient cachetées.

Tnsp.—Avez-vous vu Sœur Dillon décacheter la grande enve.

loppe ?

M. M.—Oui, elle le fit au moment de l'examen.

iji
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Tnsj) —Où «tiez-vous placc'e pendant l'examen ?
'

M. M.—Sur la i)lateforme.

Insp.—Y avait-il quelque chose d'iMU-it au tableau capable de

vous aider pendant l'examen ?

M. M.—Non, Monsieur. "Ici la Sœur Dillon ajouta qu'il n'y

avait pas mémo de tableau ce jour-là dans la classe.''

Insp.—Y avait-il quelque candidat près de vous ?

M. M.— Oui, Léo Brown.

Thsp.—A quelle distance de vous était Léo Brown ?

M. M.—A environ 4 pieds.

Insp.—Ave/.-vous vu ses papiers ou a-t-il vu les vôtres?

M. M.—Non.
Iii.sp. -Ave/>vous jamais transposé " Le.« Prairies " ?

M. M.—Oui.

Insp.—Combien de temps avant l'exaniou ?

M. M.—Environ une semaine.

(Ici Soour Dilloii expliqua que le susdit [>ocine ''The Prairies
'"

était un des sujets pr-^scrits pour la littérature et que recomman-
da lion était faite de l'étudier.)

Insp.—Vous n'êtes pa«? sûre du temi>s exact; supposons que

vous disiez : quelijae temps avant Vexnmcn.

(Je m'oj)posais à ce changement et je dis que si c'était une

semaine avant l'examen, ce serait une semaine: moins, si c'était

moins: pjus, si c'était plus. Et Mlle Monti, après tiuel<iues ins-

tants de réflexion répondit : au meilleur de ma connaissance c'était

deux semaines auparavant.)

Insp.—Où sont les brouillons dont vous vous êtes servie ?

M. M.—Je n'en ai pas eu.

Insp.—Sur quoi avez-vous écrit ?

M. M.—Sur mon ardoise.

Insp.—Avez-vous consulté q.ielque livre pendant l'examen ?

M. M. -Non.
Insp,—Sœur Dillon a-t-elle parlé privément il quelqu'un des

candidat.^ pendant l'examen ?

M. M.—Non.
Mile Monti signa alors l'affidavit où M. Mûller avait écrit ses

réponses.

Vint alors le tour do Miss Gairdiier qui dut aussi faire sa décla

ration solennelle.

Insp.—Reconnaîtriez-vous votre écriture si je la produisais

devant vous ?

M. M.—Oui. . .

Insp.—Allez à votre i)lace.

L'Inspecteur pritalorsdeux papiers d'examen l'un écrit par Mlle

Gairdner et l'autre j)ar Mlle Lake, Il cacha soigneupement la l'orme
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des deux papiers ainsi que les signatures et rappela Mlle Gairdner î\

laquelle, il demanda lequel des deux était à elle? Mlle Gairdner

indiqua du doigt celui qu'elle dirait l'tre le sien. On découvrit les

signatures et Mlle Gairdner avait raison.

De nouveau Tlnspecteur la renvoya usa place et pendant qu'elle

s'y rendait il mit de côté le papier qu'elle avait déclaré être le sien

et ne garda que col ni de Mlle Lake. Couvrant alors avec des feuilles

blanches le haut de la i)age et la signature, il rappela une deuxième

fois Mlle Giiirdner et lui montrant (quelques lignes seulement il

lui dit: Vous avez déclaré que ceci est bien votre écriture, après

tout en C'tes-vous bien sûre? Mlle Gairdner examina quelques ins-

tants et déclara que cette écriture n'était pas la sienne, ("ette fois

encore elle avait gain de cause.

Insp.—Ecrivez votre nom à côté de votre signature du moi.s de

juin. Elle le fit et l'écriture était la mémo.
Monsieur ('aider prit alors un des i)apiers d'examen écrit par

elle en juin etdicta de ce })apier plusieurs mots détachés (pie Mlle

(Jaird..er écrivit. Elle les écrivit comme au mois de juin précédent,

A cette époque elle avait tracé sur son papier de Géographie
une carte de l'Amérique du Nord. L'Inspecteur prit cette carte el

elle tracée par Mlle Lake. Après les avoir pliées toute? les deux,

afin d"en dissimuler comi)lètement la forme et ne laissant paraître

qu'un seul mot écrit sur les deux cartes et aussi semblable que
possible i)our l'écriture, la forme, l'orthographe, il appela Mlle

Gairdnei et lui demanda quel était le mot écrit i)ar elle, elle le mon-
tra du doigt.

Insp,—Etes-vous bien certaine que c'est votre écriture ?

M. G.—Oui, j'en suis sûre.

(On examina les signatures : elle avait raison).

Insp.—Y a-t-il eu le jour de l'examen d'autres personnes dans

la salle que la sœur Dillon et les candidati» ?

M. G.—Non.
Insp.—Quelqu'un est-il venu pendant lexamen ?

M. G.—Non.
Insp.—Avez-vous remarqué quelque candidat regardant de son

siège les papiers duti autre?

M. G.~Non.
Insp.—Savez-vous ce qu'on entend par le mot (.•o[)ior ?

M. G.—Oui.

Insp.—Avez-vous copié ?

M. G. -Non.
Insp.—Avez-vous demandé quebiue explication à Sn^ur Dillon ?

M. G. -Non.
Insp.—Vous en a-t-ellc donné ?

M. G.—Non.
11
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Insp.—Où était assise Sonir Dillon ?

M. G.—A son bureau, sur la plateforme.

Tnsp.— A-t-elle quitté sa |)lace ?

M. (l.—Non.

Insi>.—Signez votre déclaration, ya suflit.

Sœur Dillon fit alors remarquer que les entants étaient fatigués,

et l'in?pecteur accorda un quart d'heure de récréation.

Pour moi. j'étais vraiment indigné de la manière dont l'enquête

était faite. Je dis liautemoiit que c'était véritablement honteux
;

qu'on ne vc^yait rien de ^tarcil dans les autres pays, pas même en

Chine et que pour ma |)art, j'aimerais mieux subir les angoisses de

la faim que de faire un travail si bas.

Je laissai îdors la salle pour quelques minutes. Lorsque je

rentrai, je trouvai l'inspecteur en train de vouloir examiner la

SoHU', comme il l'avait fait pour les enfants.

En vérité, l'eufiuéte atteignait un intolérable degré de hardiesse

et d'imi)udence. Je représentai vivement que So'ur Dillon avait au

mois de juin, fait la déclara'ion solennelle exigée parie Dé])arte-

nient de l'Education, aflirmant (pielle avait présidé à l'examen

selon toutes les régies (-t règlements du Conseil. C'est tout ce que la

loi requiert. Je conseillai donc de toutes mes forces ù la Rvde
S(jeur de ne pas répondre un mot et de ne pas se soumettre à sem-

blable humiliation et je (luittai la salle.

Après mon déjtart l'Inspecteur insista et voici ce qui se passa,

me dit Sr Dillon.

Sr Dillon.— Je vous rr- ivoie à la déclaration que j'ai déjà faite.

Insp.—Vous devez de nou'M-au l'aire cette déclaration et il or-

donna à son secrétaire d'écrire

CANADA
I

Moi. Sour Dillon, du village de St. Albert, dans les

N.W.T. Territoires du . «ord-OucM, ]»iinci})ale de l'école Ca-

To wit. j thoruiue publicpie de St. Albert.

Déclare solennellement que j'ai présidé l'examen des formes

III et IV, au mois de juin dernier, contormément aux Règlements

écrits du Département de l'Education.

Insp.—Je vous demande de répondre à des questions non en

rapport direct avec l'exanien.

—Avez-vous personnellement re(;u les papiers d'examen ?

Sr D.—Oui.
Insp.—Qui vous les a remis ?

Sr D.— Ils furent rt^nis à mes soins par votre facteur à son

retour de la poste.

Insp.—Qu'en iites-vous ?
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Sr D.—Je les enfermai sous clef dans mon l)nreau à l'école,

jusqu'à l'heure de l'examen.

Insp —Quelqu'un u-t-il ouveit ces jiapiers ?

Sr I).— Non. Je suis sûre (juc pcr.-oiinc ne les a ouverts que moi.

Insp.— La grande enveloppe a-t-elle été ouverte avant ce temps ?

Sr D.—Non.
Insp.—Qui a brisé le sceau ?

Sr D.—Moi-même, le matin de Tcxamen, en présence des en-

fants.

Insp.—Où les pai)iers écrits par les candidats furent-ils déposés

à midi et à 4 h. du soir ?

Sr D.— Tls furent recueillis par moi et mis sous clef.

Insp.—Qui prit soin de ces papiers depuis h? commencement de

l'examen jusqu'au moment où ils furent mis à la poste ?

Sr J).—Tls restèrent à mes soins.

Insi).—Quelqu'un les a-t-il touchés [(cndant ce temps?

Sr D.— Personne, si (;e n'est moi.

Tnsp. Qui les mit à la jjoste?

Sr I).—Moi-même.
Insp.—Ave/-vous chargé quelqu'un de présider l'examen?

Sr D.—Personne autre ([ue moi.

Insp.—Personne ne vous a-t-il remplacée pendant l'examen?

Sr D,—Personne.
Insp.—Avez-vous vu vos élèves copier?

Sr D.—Non.

Ins}).—Comment pouvez-vous exidiquer la similitude des ré-

ponses de plusieurs des enfants ?

Sr D.—La majorité des candidats sont canadiens-français ou

métis. Leur connaissance de la langue anglaisp est bien limitée, par

conséquent on ne peut attendre d'eux (pi'ils varient h urs expres-

sions avec la même facilité que les enfants d(> langue anglaise-

Obligés i»ourtant de s'exjjrimcr correctement il est évident (pi'ils

se servent des expressions les plus courtes et les plus t'aciles.

Monsieur Tï. McKenny demanda alors à l'inspecteur quelle

était son opinion.

Mcni opinion répondit-il, c'est que Ips candidats ont co])ié.

Parfait, rii)osta M. ISIcKenny, si votre opinion reste ce qu'elle

était, quelle était donc l'utilité '.le cette enquête?

Je ;'épt»nds moi-même à cette question. Le but de l'eiuiuête

était évidemment bien moins de trouver les enfants en défaut (pie

d'iunnilier ',i Révde S(vur Dillon principale de l'école. Je dis plus:

le Conseil de l'Instruction [iubli(pie. dans la [lersonne de MM,
Ilaultain, Coggin et C' auijiit été trop heureux de trouver les

sœurs en faute et d'avoir l'occasion de les piiver de leur certificat

professionnel. Nos ennemis ne sont-ils pas évidemment jaloux de
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la bonne renommée et des succès incontestables de cette école

dirifîée par des religieuses et fréquentée par 150 enfnnts de langues

diverses et de quatre ou cinq nationalités différentes. Visitée à

maintes reprises par les personnages les plus distingués et les ])lus

influents tant du Nord-ouest que de la Puissance tout entière, elle

a été louée hautement par son Excellence le gouverneur général et

par Lady Aberdeen; par l'honorable Premier Sir McKenzie Bowell,

par l'hon. Daly ministre de l'Intérieur, par son prédéce^îseur l'hon.

Edgar Dewdney, par tous les Lieutenants-gouverneurs qui se sont

succédé à Régina, y compris le Lieutenant-gouverneur actuel. Thon.

M. McKentosh. Nous jiouvons njouter à ces illustres visiteurs les

noms de MM, Chapleau, Vankoughnet, ïL Reid, A. Forget, Wads-

worth, D. Rnrret, 8ir John and Lady Shultz, etc., etc., sans parler

da Nosseigneurs les évéques de toute la Province ecclésiasticiue de

St-Jioniface. Tous ont admiré la bonne conduite, la i)olite.>se de

ce qu'ils ont vu et entendu, tous ont proclamé hautement l'excel-

lence de l'éducation donnée et re(;ue dans cette école de St-Albert.

Ces louanges n'out-elles jias offusqué les sentiments jaloux de

notre Conseil de l'éducation? et ils ont cherché à nous humilier

par une enquête faite d'une façon outrageante. MM. Haultain,

Goggin et C'" avaient aussi probablement une autre raison d'en

agir de la sorte.

Depuis la mise en force de l'ordonnance scolaire hypocrite de

1892, je n'ai cessé d'aller chaque année protester à Regina avec

Mr A. Forget, contre l'injustice que nous subisson.*. Chaque année

je suis allé revendiquer nos droits

Dès lors, se seront dit ces messieurs, nous sommes fatigués

d'entendre ce vieux prêtre et son ami Forget venir nous vanter les

qiialités de leurs religieuses et nous soutenir que, même sans passer

d' xamen, sans assister à nos sessions d'école normale, sans di-

plôme, etc., elles sont aussi capables que n'importe qui d'enseigner

et de tenir une excellente école. Fermons-leur la bouche une bonne

foi'^ pour toutes. Voici des enfants de leur école tant vantée de St-

Albert qui ont écrit pour l'examen de promotion. Nous avons des

raisons de croire que plusieurs d'entre eux ont copié. Si nous

avions la chance d'arriver à la certitude du fait, si surtout nous

pouvions découvrir que les ei^.fants ont été aidés par les institu-

trices, quelle bonne aubaiiie ce serait pour nous ! avec quelle

plaisir nous casserions les certiticats ! quel soufllet nous donne-

rions ainsi à toutes les écoles catholiques et particulièrement à ces

couventn que iu)us voudrions tant voir disparaître !

L'en(iuête a eu lieu et je dis de suite bien franchement que,

après avoir examiné les papiers suspects que l'Inspecteur, M.
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Calder nie rendt entre les mains, j'eus moi-niême des doutes que

je ne cachai point. Et voilà pourquoi lorsque l'Inspecteur deman-

da à interroger les t'nfiUits sur lii foi d'une déclaration solennelle,

je dis à la Rvde S<onr |)rincipiile de ne pas s'y opposer ; ce qui

n'aurait, du reste, eu d'antre résultat que d'augmenter les soupçons.

Mais j'avoue aussi que si j'eusse prévu la manière d'interroger

dont ring|)ecfeur s'est servi, manière si insultiinte ]»our la Sœur, je

ne l'aurais pas permis.

N'est-ce pas une grossièreté sans nom (jue de déi)récier devant

les élèves, le caractère de leur institutrice? N'est-ce pas une honte

d'insinuer dans l'esprit des enfants des doutes, des soujx/ons sur

riionnèteté de leur maîtresse. M. (^ilder a eu Iteau afhrmer qu'il

avait des instructions très sévères et très précises à ce sujet du
Conseil de l'Instruction Publique, il m'est dur de penser que MM.
IFaultain. (loggin et consorts aient voulu nller jusqiie là. 11 me
semb'e que M. Calder aurait pu faire son enquête consciencieuse-

ment sans dépasser les bornes des convenances et du respect dû à

rin«titutrice. Je ne dis pas (ju'il îiit })arlé avec grossièreté, il ne l'a

point fait, loin de là; mais je dis que ses questions auraient pu être

faites sans jeter des germosde soupçons injurieux dans l'esprit des

enfants. Le programme de morale civique (car il n'y a pas de pro-

gramme religieux) imposé à nos écoles par le Conseil de l'Educa-

tion, a été violé par les questions de l'insjiecteur, et je dénonce la

oliose à l'opinion ))ubli(iue.

A|)rès avoir entendu les réponses si claires et si précises des

enfants, après avoir vu avec quel aplomb ils ont reconnu leur écri-

ture, fait leur j)roblème d'arithmétique et évité tous les pièges qui

leur étaient tendus, les doutes et les soupçons que j'avais épousés

!iu commencement se sont tellement modifiés que jen'ai plus craint

pour le succès de l'enquête.

Mais voilà que l'inspecteur non encore satisfait et n'nyant poijit

obtenu le but poursuivi : faire accuser la Scciir jiar ses propres

•'•lèves, veut faire subir à cette snnir eile-mêinc un examen humi-
liant, pour elle, i)our ses compagnes et ])our nous tous. Hoiis l'em-

pire d'une légitime indignation je lui conseille de toutes mes forces

(le ne pas se soumettre à cette indignité et de renvoyer l'insiiecteur

à la déclaration solennelle qu'elle a faite après l'examen de i)romo-

tion.

Je r grette qu'elle n'ait pas suivi mon conseil, f^t répondu par le

silence. C'est tout ce que les questions insidieuses de M. Calder-

méritaient.
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Qu'on ne me force point à mon tonr à demander des enquêtes

qui ..orteraient sur des choses bien autrement sérieuses, et sur des
personnes que le Conseil de ITnstn.ction Publique serait snnsdoute
bien peu fier de vraisemblablement trouver convaincus d'intem-
pérance ou d'immoralité.



3 enquêtes

et sur des

sans doute

s d'intein- TABLE DES MATIÈRES.

Dedicack

l'RKKACK ••""'".!""""!!"!"!!!!"!!!!. "
AlM'KOHAnONW ^

VU

CHAPITRE I.

UrDONN \N(:K SCOI.ArKK I>K I)S(I2.

las écoles catholicines séparées, recîouiuios par la " lettro " de la loi
.sont on réalité abolies avec l'ancien Bureau (IHducation .'

i

CIIAPJTRK II,

CoNSEIl. DK l/I.NSTKI iTION l'rui.lglE.

Sa composition et son absolntisiue.-M. Gogtrin, surintendant de l'Ed.i-
<•ation.-Pour.iuoi il aété choisi. -Ses pouvoirs toujours croissants.—
Son antipathie pour nos institutions r

•••••• o

CHAPITRE III.

Rkcjlkmknts nrCoNSKH, ok i.Instki. tmin Ptiu.igiK.

HiVlements impossihles.-Naïf conseil du surintendant.-Injustes refus
de certilicats.-Opinion du Free /V,«...-M. Ilaultain président du
Conseil.-Ecoles fermées faute d'instituteurs.-Certificats provi-
soires

••• o

CHAPITRE IV.

Tnspkitecrs.

Ils sont tous protestants—Inspection et protestation des commissaires-
Langue franraiso parfaitement méconnue 10

CHAPITRE V.

Livres classiques de Lecti re et d'Histoire.

l'ourquoi nos livres d.> lecture et d'histoire sont réprouvés par le Conseil
de l'Instruction Publi.jue ^.



— 80 —

CHAPITRKVI.

La Minorité C'ATiioMyrK a i,a Lkiiisi.atitrk i»f, IH!»4.

Lea représentants des Catliolicjues.—Doounieiit snuniis par eux.—Expo-

sition de lenrs phiintcH et deinaiides.—Juiliiiieuses reniiir(iues de

Frank Oliver, (i('piit^ d'Edmonton.—Attitude »''tnin>;e du Hiirinten-

dant 27

CHAPITRE VII.

ObJKOTIONS DKS OATHOMyiTKS AI'X l.lVItHS DK I.KCTUKK KT d'mISTOIBE.

01)je(:tions par le Hvd Père Sinnett et par P. Kiniinc^r, L. L D., contre

Buckley et Robert.sou.— MouHieur Bourj^eois sur l'iii.stoire du Cana-

da.—Mr. John McCartliy au sujet des livres de lecture.—Explication

des membres de l'ancien Bureau d'Education 4*J

CHAPITRE VIII.

ThISTK IIkTONSK DK I,A IiKIftSKATCHK ATX ('ATHOLIOITKS IH' NoHD-OC KST.

Demande-! des Catholiques presque complètement rejet<^es.— Vote adresse

aux amendements et résolutions de M. Prince, député de St. AUiert.

—Remarques du Dr Brett à, la ("liauibro.— Trist(^ réponse du Conseil

de l'Instruction Publique.—Nouveaux obstacles aux so'urs immi-

grantes ". 50

I

I

CHAPITRE IX

PrO»RAMMES on CoNSKII. DK I.'InsTHI'CTION PrBl.lglK.

Programme religieux, athée.—Programme moral sans une seule vertu

surnaturolle 5r.

CHAPITRE X.

Les Catholiques du Manitoiia kt i,k Svstkmk Scolaiki; m- Nord-Ouest.

Les Catholiques du Nord-Ouest répudient le système scolaire (pii leur

est imposé.— Assertion erronée de l'honorable N. P. Davin au Par-

lement.—Système inadmissible au Manitoba 58

CHAPITRE XI.

Pas de PrivilÈ(;es. Choix Malheureux.

Réponses péremptoires et absolues du président du Conseil.—Deux poids

et deux mesures.—Conclusion 6.">

Appendice 6i)

I

I



—Expo-

<iue8 de

iiirinten-

rWTOIRE.

, contre

I Ciiiia-

)li('iition

RD-OlEST.

adresse

Alltert.

Conseil

i immi-

e vertn

27

4L'

50

55

IRD-OUKST.

[ui lenr

iiu Par-

58

c poids

6,'!

61)

I




